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Glossaire 

Pour lôapplication du pr®sent r¯glement, lôon entend par : 

1° la Zone : la Zone de secours Hainaut-Centre ; 

2° le Commandant : le Commandant de Zone vis® ¨ lôarticle 109 de la loi du 15 mai 

2007 relative à la Sécurité civile ; 

3° le Conseil : le Conseil de Zone vis® ¨ lôarticle 24 de la loi du 15 mai 2007 relative ¨ la 

sécurité civile ; 

4° le Collège : le Collège de Zone vis® ¨ lôarticle 55 de la loi du 15 mai 2007 relative ¨ la 

Sécurité civile ; 

5° le secrétaire de zone : le secr®taire de Zone vis® ¨ lôarticle 48 de la loi du 15 mai 2007 

relative à la sécurité civile ; 

6° lôagent : le personnel vis® ¨ lôarticle 106 de la loi du 15 mai 2007 relative ¨ la S®curit® 

civile, tant statutaire que contractuel ; 

7Á lôemployeur : le Conseil de Zone ou le Collège de Zone en cas de délégation ; 

8° le supérieur hiérarchique : la personne qui repr®sente le premier niveau dôautorit® au-

dessus de lôagent et qui assure un contr¹le direct sur lôex®cution du travail ; 

9° le supérieur fonctionnel : la personne qui, bien que nô®tant pas sup®rieur hi®rarchique, 

est en mesure de donner des instructions quant ¨ lôex®cution du travail par lôagent ; 

10° SIPP : le Service Interne de Prévention et de Protection au travail cr®® par lôemployeur 

conform®ment ¨ lôarticle 33 de la loi du 4 ao¾t 1996 relative au bien-être des travailleurs 

lors de lôex®cution de leur travail ; 

11° SEPP : le Service Externe de Prévention et de Protection au travail institué 

conform®ment ¨ lôarticle 40 de la loi du 4 ao¾t 1996 relative au bien-être des travailleurs 

lors de lôex®cution de leur travail. 
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Chapitre 1er. Dispositions générales 

NÁ de d®p¹t ¨ lôInspection des lois sociales :  

Siège social :  

Zone de secours Hainaut Centre 

Rue des Sandrinettes 29 

7033 Cuesmes 

Lieux de travail : 

Postes de secours : 

Poste de secours de Binche 
Rue de la Pépinière 57 

7130 Binche 

Poste de secours de Braine-le-Comte 
Rue des Etats Unis 9 

7090 Braine-le-Comte 

Poste de secours de Chièvres 
Rue de la Croix 112 

7870 Bauffe 

Poste de secours de Dour 
Avenue Victor Regnart 10 

7370 Dour 

Poste de secours dôEnghien 
Rempart Saint Christophe 37 

7850 Enghien 

Poste de secours de La Louvière 
Boulevard Roi Baudouin 1 

7100 La Louvière 

Poste de secours de Mons 
Rue des Sandrinettes 29 

7033 Cuesmes 

Poste de secours de Saint-Ghislain 
Rue de lôAbattoir 17 

7330 Saint-Ghislain 

Poste de secours de Soignies 
Rue de la Senne 72 

7060 Soignies 

Poste de secours de Quiévrain 
Place de Ballodrome 1 

7380 Quiévrain 

 

Dispatching zonal 
Rue Verte 13 

7000 Mons 



 

 
3 

2e version ï Règlement de travail mis à jour le 22 septembre 2023 

 

S.H.A.P.E. (à partir du 01/01/2019) 
Rue Grande 

7010 Mons 

Num®ro dôentreprise : 0500.916.215 

Num®ro dôimmatriculation ¨ lôONSS-APL : 224.900.54 
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Chapitre 2. Champ dôapplication 

Article 1   

§1er. Le présent règlement est soumis à la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail 

ainsi quô¨ la loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements 

de travail.  

§2. Sauf dispositions contraires expressément prévues en début de chapitre, le présent règlement 

de travail sôapplique ¨ tous les membres du personnel administratif, statutaire et contractuel, de 

la Zone. 

§3. Tout projet de modification du présent règlement de travail doit être porté à la connaissance 

des agents conformément ¨ lôarticle 11 de la loi du 8 avril 1965 ainsi que la loi du 19 décembre 

1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 

de ces autorit®s et de lôarr°t® royal du 28 septembre 1984 portant ex®cution de la loi du 19 

décembre 1974. Toute modification du présent règlement est immédiatement portée in extenso 

à la connaissance des agents contre accusé de réception et mise ¨ disposition sur lôespace priv® 

du site de la Zone. 

§4. D¯s lôengagement, lôagent reçoit un exemplaire du présent règlement et de toutes ses 

modifications ultérieures moyennant accusé de réception. Il sôengage ¨ en respecter toutes les 

prescriptions. Si lôagent nôa pas eu connaissance du pr®sent r¯glement ou de ses modifications, 

il ne pourra pas être sanctionné en cas de manquement au présent règlement. 

§5. Le règlement de travail, ses modifications et tous textes légaux et réglementaires auxquels 

le présent règlement fait référence peuvent être consultés par les agents durant les heures 

dôouverture et sur rendez-vous préalablement fixé et peuvent être demandés par courrier 

électronique au service des Ressources Humaines. Un avis publié aux valves reprendra ces 

obligations.  

Article 2   

Dans des cas individuels, il pourra être dérogé au présent règlement de travail soit 

temporairement, soit définitivement moyennant lôaccord du Conseil ou du Collège en cas de 

délégation, sans toutefois contrevenir aux prescriptions légales et réglementaires existantes. Ces 

dérogations ®tablies de commun accord entre la Zone et lôagent seront fix®es par ®crit en double 

exemplaire, lôun destin® ¨ la Zone, lôautre destin® ¨ lôagent.  

 

Pour les cas non pr®vus dans le r¯glement, lôusage suppl®era la carence. 

Article 3   

Toute modification du présent règlement de travail doit être portée à la connaissance des agents 

conformément aux règles et procédure prévues aux articles 12 et 13 de la loi du 8 avril 1965 

ainsi que de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et 

les syndicats des agents relevant de ces autorit®s et ses arr°t®s dôex®cution. Les dispositions du 

présent règlement et de ses modifications futures ne peuvent avoir pour effet de causer un 

préjudice aux agents en fonction au moment de leur entrée en vigueur. 
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Chapitre 3. Admission au travail 

Article 4   

Lors de lôengagement, lôagent est tenu de fournir ¨ la Direction des Ressources Humaines de la 

Zone tous les renseignements relatifs à son identité, à la situation et à la composition de son 

m®nage, notamment en vue de permettre lôapplication correcte des lois sociales et fiscales et 

dôobtenir tous les avantages auxquels il  a droit en vertu de la législation (adresse, nombre 

dôenfants ¨ charge, ®tat civil, inscription au registre national, etc.). Lôagent fournira, à cette 

occasion, un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois et si nécessaire, une copie de son 

diplôme. Il devra en outre, si cela est nécessaire, se soumettre à un examen médical auprès du 

service de santé auquel la Zone est affiliée. 

Lorsque lôagent nôest pas inscrit au registre national en raison de sa nationalit®, celui-ci est tenu 

de fournir un permis de travail à la Direction des Ressources Humaines de la Zone. 

Toute modification de ces renseignements doit être signalée à la Direction des Ressources 

Humaines de la Zone dans les plus brefs délais. Le Collège définit les fonctions pour lesquelles 

lôagent doit transmettre un num®ro de t®l®phone pour °tre contact® en cas dôurgence. 

Article 5   

La Zone peut utiliser les photos de ses agents dans un but organisationnel (mise en place dôun 

listing téléphonique, contrôle des accès aux bâtiments de la zone, etc.). Ces images ne seront 

utilis®es quô¨ des fins organisationnelles en interne et ne pourront pas °tre communiqu®es ¨ des 

tiers. Elles seront conservées pendant la durée nécessaire à la réalisation des finalités pour 

lesquelles elles sont obtenues ou pour lesquelles elles seront traitées ultérieurement, 

conform®ment ¨ lôarticle 4 de la loi du 8 d®cembre 1992. Lôagent dispose dôun droit dôaccès, 

de suppression et de rectification des images qui le concernent conformément aux articles 17 à 

19 du présent règlement. 
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Chapitre 4. Droits et obligations incombant aux agents 

Section 1. Droits et devoirs incombant aux agents 

Article 6   

Chaque agent doit effectuer le travail pour lequel il a été désigné conformément à son profil de 

fonctions. Le Collège, sur proposition du Commandant, se réserve néanmoins le droit de 

changer de service nôimporte quel agent, dans lôint®r°t du bon fonctionnement des services de 

la Zone. De semblables modifications de service ne peuvent être incompatibles avec la dignité, 

les aptitudes physiques et intellectuelles de lôagent. 

Par intérêt du bon fonctionnement des services, on entend notamment le fait de devoir pallier à 

une absence, un travail urgent, un travail technique ou à un manque dôeffectif non structurel. 

Article 7   

Les agents veillent en tout temps à défendre les intérêts de la Zone. 

Ils remplissent leurs fonctions avec loyaut® et int®grit® sous lôautorit® de leurs sup®rieurs 

hiérarchiques/fonctionnels. À cet égard : 

- Ils doivent le respect à leurs supérieurs hiérarchiques/fonctionnels ; 

- Ils doivent effectuer le travail commandé au lieu qui leur est imposé par leur hiérarchie 

dans le respect du Code du bien-être au travail. 

Article 8   

Le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège et/ou le Commandant désigne(nt) les agents 

dont la présence peut être nécessaire pendant les séances du Conseil, du Collège, des 

Commissions et autres Comités ou réunions de travail ou ¨ lôoccasion de manifestations 

organisées au sein ou en dehors de la Zone. 

Article 9   

Les agents doivent : 

1) Respecter les lois et règlements en vigueur ainsi que les directives de lôautorit® dont ils 

relèvent ; 

2) Formuler leurs avis et rédiger leurs rapports avec rigueur et exactitude ; 

3) Exécuter les décisions avec diligence et conscience professionnelle ; 

4) Se conformer aux normes de sécurité prescrites par le Code du Bien-être ; 

5) Veiller en toutes circonstances aux intérêts de la Zone ; 
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6) Se tenir à la plus stricte politesse, tant dans leurs rapports de service avec leurs 

supérieurs, subalternes ou collègues que dans leurs rapports avec le public. Ils doivent 

sôentraider dans la mesure o½ lôexige lôint®r°t du service. 

§2. Le devoir de loyaut® suppose que lôagent se garde de d®nigrer son employeur et plus 

largement la réputation de la Zone. Ainsi, sur les réseaux sociaux et autres forums de discussion 

à caractère public, la libert® dôexpression de lôagent nôest pas absolue. Une critique formul®e ¨ 

lô®gard de la Zone qui pourrait lui porter préjudice est à proscrire. La divulgation sur internet, 

et notamment sur les réseaux sociaux, de données professionnelles confidentielles peut 

constituer une faute grave entraînant une sanction disciplinaire éventuelle. 

§3. Les relations entre les agents et leurs supérieurs hiérarchiques/fonctionnels sont fondées sur 

le respect mutuel, une volont® dô®coute, une serviabilit®, une appr®ciation et un feed-back 

constructif sur les prestations. 

§4. Les agents ®vitent toute situation de conflit dôint®r°ts, côest-à-dire une situation dans 

laquelle ils ont par eux-mêmes ou par personne interposée un intérêt personnel susceptible 

dôinfluer sur lôexercice impartial et objectif de leurs fonctions ou ¨ cr®er la suspicion l®gitime 

dôune telle influence. 

Article 10  

§1er. Dans le cadre de lôexercice de leurs fonctions, les agents évitent tout comportement qui 

pourrait °tre de nature ¨ ®branler la confiance du public dans lôadministration et qui pourrait 

porter atteinte ¨ lôhonneur et ¨ la dignit® de la fonction. 

Sans préjudice du droit au respect de la vie privée consacré par la Convention de sauvegarde 

des droits de lôhomme et des libert®s fondamentales, les agents ®vitent tout comportement, 

m°me en dehors de lôexercice de leurs fonctions, qui pr®sente une gravit® telle quôil est de 

nature ¨ entacher lôhonneur et la dignit® de la profession.  

De la même manière, ils évitent tout comportement qui serait de nature à rompre la relation de 

confiance avec la Zone. 

§2. Dans leurs rapports avec le public, les agents doivent toujours être courtois. Ils doivent 

éviter toute polémique. 

En cas de doute ou de contestation, ils doivent en référer à leur supérieur 

hiérarchique/fonctionnel ou à défaut, au Commandant, avant dôagir. 

Article 11  

§1er. Les agents veillent à prendre soin du matériel, outillage, équipement ou habillement qui 

leur est confié ind®pendamment des obligations de lôemployeur. Ils en respectent lôusage et 

informent, dans les meilleurs délais, leur hi®rarchie des d®fectuosit®s quôils auront constat®es. 

Les cas de dégradations ou de non restitution sans raison valable pourront faire lôobjet de 

sanction. 

§2. La Zone prend en charge le nettoyage des équipements et habillements. À cet égard, il est 

renvoy® au r¯glement masse dôhabillement. 
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§3. Lorsquôune tenue de service est prévue, celle-ci doit être portée exclusivement dans le cadre 

de la fonction exercée. 

§4. Les agents sont tenus de faire usage des moyens de protection individuelle mis à leur 

disposition et dôen prendre soin. Ils portent leur v°tement de protection et de travail durant leurs 

heures de travail. 

§5. Les EPI ne peuvent en aucun cas être utilisés en dehors du service ni même emportés au 

domicile. 

§6. En cas dôutilisation des v®hicules, la Zone ne peut en aucun cas assumer une responsabilit® 

pénale pour les infractions commises par les agents. Les amendes de roulage seront donc en 

tout état de cause à charge des agents. 

§7. Les imprimantes et photocopieuses mises à disposition des agents par la Zone ne peuvent 

être utilisées quô¨ des fins professionnelles. Il est interdit aux agents dôimprimer ou de copier 

un document privé sur les outils de travail qui sont mis à leur disposition. Une tolérance peut 

être autorisée par le supérieur hiérarchique/fonctionnel lorsque celle-ci est exceptionnelle. 

Article 12  

§1er. Chaque agent pour lequel une tenue de service est fournie dispose dôune armoire destin®e 

¨ recevoir ses effets personnels et de travail. Il est tenu dôen tenir lôint®rieur propre. Il lui est 

conseillé de fermer son armoire à clef. 

§2. Les armoires ne peuvent contenir aucun élément susceptible de nuire à la santé, à la salubrité 

et à la sécurité. 

§3. Chaque agent veillera à prendre soin de son armoire. La Zone ne pourra être tenue 

responsable de la disparition dôobjets d®pos®s ¨ lôint®rieur de lôarmoire. 

§4. En cas dôabsence prolong®e de lôagent de plus de 3 mois, la Zone se r®serve le droit dôouvrir 

lôarmoire de celui-ci lorsque celle-ci contient du mat®riel sp®cifique n®cessaire ¨ lôexercice des 

fonctions des autres agents. ê cet effet, elle prendra dôabord contact avec lôagent afin dôobtenir 

son accord pour ouvrir lôarmoire. En cas de refus ou dôimpossibilit® de contacter lôagent absent, 

la Zone pourra proc®der ¨ lôouverture de lôarmoire en pr®sence dôun partenaire social ou dôun 

témoin qui pourra attester que seul le matériel professionnel a été retiré de celle-ci. En cas de 

n®cessit® urgente, la Zone pourra proc®der ¨ lôouverture de lôarmoire avant lô®ch®ance de ce 

délai de 3 mois. Une fois le matériel professionnel retiré, la Zone procédera ensuite à la 

fermeture de lôarmoire. 

Article 13  

Aucun dossier, plan, pièce, outillage quelconque ou tout type de matériel utile à la fonction ne 

peut être emporté des locaux de la Zone sans lôautorisation du Commandant ou du supérieur 

hiérarchique/fonctionnel. 
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Article 14  

§1er. Il incombe à chaque agent de faire preuve de collaboration envers ses collègues de travail, 

en répondant aux demandes dans des délais raisonnables conformément aux procédures 

développées en interne et sous couvert hiérarchique. 

§2. Les agents sôentraident dans lôexercice de leur fonction. Dans le respect du plan de 

formation, lorsquôun agent est charg® de lô®colage dôun coll¯gue, il veille ¨ lui consacrer la 

disponibilité nécessaire à la transmission des acquis et informe immédiatement sa hiérarchie si 

lô®colage ne peut conduire aux objectifs fix®s. 

Article 15  

Les agents doivent agir conformément aux instructions qui leur sont données par leur supérieur 

hiérarchique/fonctionnel ou à défaut, par le Commandant, en vue de lôex®cution du travail pour 

autant que celles-ci ne contreviennent pas à la loi, à lôordre public ou aux bonnes mîurs. 

Article 16  

Lôagent doit veiller à donner au public, à ses collègues ainsi quô¨ sa hi®rarchie et ¨ lôautorit® 

une image correcte de sa personne par la correction de ses propos ainsi que son attitude. Il 

veillera ®galement ¨ sôassurer de porter une tenue correcte lorsquôil entre en contact avec le 

public.  

Article 17  

De mani¯re g®n®rale, lôagent a le droit de prendre connaissance de toute information le 

concernant ayant fait lôobjet dôun enregistrement par la Zone. 

Lôagent a le droit de recevoir une copie des donn®es enregistr®es le concernant dans un d®lai 

dôun mois apr¯s quôil en a formul® la demande ®crite aupr¯s de la Zone. 

Article 18  

Lôagent a le droit dôobtenir la rectification de toute donn®e enregistrée inexacte le concernant. 

Dans le mois qui suit lôintroduction de la demande ®crite, la Zone communique sa position ou, 

le cas ®ch®ant, les rectifications apport®es aux donn®es relatives ¨ lôagent. 

Article 19  

Lôagent a le droit dôobtenir la suppression de toute donnée enregistrée le concernant qui, compte 

tenu des finalités du traitement : 

- Est inexacte ou ; 

- Dont lôenregistrement, la communication ou la conservation sont l®galement interdits 

ou ne respectent pas les présentes directives ou ; 

- Qui a été conservée au-del¨ dôune p®riode raisonnable, prenant fin un an apr¯s la fin des 

relations de travail entre les parties. 
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Dans le mois qui suit lôintroduction de la demande par ®crit, la Zone communiquera ¨ lôagent 

la suite qui a été donnée à sa demande. 

Section 2. Interdictions 

Article 20  

Il est interdit : 

1° De divulguer des informations relevant du devoir de discrétion et/ou du secret professionnel 

selon la fonction exerc®e par lôagent ; 

2° De sôabsenter du service ¨ moins dôavoir obtenu un cong® ou une dispense de service ; 

3° De quitter les lieux de travail pendant les heures de travail réglementaires, à moins que les 

besoins du service ne lôexigent, et que le supérieur hiérarchique/fonctionnel nôen ait donné 

lôordre ou lôautorisation ; 

4° Dôeffectuer pendant les heures de service un autre travail que celui autorisé ; 

5° De se pr®senter sur les lieux de travail et/ou de sôy trouver pendant les heures de travail : 

- En manifestant des signes dôimpr®gnation alcoolique, côest-à-dire des signes qui laissent 

supposer que lôagent se trouve sous lôinfluence de boissons alcoolis®es ; 

- En ®tat dôivresse d®fini par la perte du contr¹le permanent de ses actes sans pour autant 

avoir perdu conscience (Annexe 12) ; 

En cas de constatation dôun ®tat anormal li® ¨ une impr®gnation alcoolique, il sera fait 

application de lôannexe 12 ; 

6° De fumer ou de vapoter sur tout lieu de travail conform®ment ¨ lôarticle 12 de la loi du 22 

décembre 2009 instaurant une réglementation g®n®rale relative ¨ lôinterdiction de fumer dans 

les lieux fermés accessibles au public et à la protection des travailleurs contre la fumée du tabac, 

tout agent a le droit de disposer dôespaces de travail et dô®quipements sociaux exempts de fum®e 

de tabac. Par conséquent, il est interdit de fumer dans les espaces de travail et les locaux sociaux 

ainsi que dans les véhicules mis à la disposition des agents par la Zone. Par équipements 

sociaux, on entend les réfectoires, les vestiaires, les WC. Toutefois, il est tol®r® que lôagent 

sorte du b©timent pour fumer une cigarette et ce, dans les limites de lôappr®ciation ®mise par 

les supérieurs hiérarchiques/fonctionnels. Lôautorit® peut ®galement pr®voir des endroits 

sp®cifiques dans lôenceinte dôun bâtiment prévus à cet effet ; 

7° De fréquenter des débits de boissons pendant les heures de service, excepté dans le cadre des 

missions des agents ; 

8° Dôintroduire, de consommer et/ou de vendre tout type de boissons alcoolis®es et/ou 

substances stupéfiantes sur les lieux de travail et/ou pendant les heures de travail ; 

Il pourra °tre d®rog® ¨ cette r¯gle, en ce qui concerne la consommation et lôintroduction dôalcool 

lors de circonstances exceptionnelles, côest-à-dire pour toutes festivités à caractère social et 

traditionnel au sein de la Zone, moyennant lôaccord pr®alable du Commandant ou son 

remplaçant ; 
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9° De se présenter sans autorisation médicale sur les lieux de travail et/ou pendant les heures 

de travail sous lôinfluence de m®dicaments ou autres substances, susceptibles dôalt®rer 

lô®quilibre physique ou psychologique de lôagent et ainsi mettre en péril la sécurité et la santé 

de lôagent ou de ses collègues. En cas de constatation dôun ®tat anormal li® ¨ lôinfluence de 

médicaments ou autres substances, le Commandant peut envoyer lôagent ¨ la m®decine du 

travail ; 

10° Dôutiliser ou de mettre en marche une machine ou un appareil sans avoir reçu préalablement 

la formation adéquate et/ou une initiation ; 

11° Dôintroduire des personnes ®trang¯res ¨ la Zone dans les locaux de la Zone sans en avoir 

reu lôautorisation de son supérieur hiérarchique/fonctionnel ou à défaut, du Commandant de 

Zone ; 

12° De distribuer ou dôafficher des imprim®s ou avis similaires, de tenir des r®unions, de faire 

des collectes ou dôoffrir des objets en vente dans les lieux de travail sauf autorisation expresse 

de la Zone et prérogatives reconnues par le statut syndical ; 

13° De pratiquer un rite religieux sur le lieu de travail ; 

14° Dôuser de leurs fonctions pour propager leurs convictions politiques, philosophiques ou 

religieuses ; 

15° De bloquer les portes donnant accès aux bureaux administratifs du siège social de la Zone 

en vue dôemp°cher leur fermeture en dehors des heures de travail (Annexe 11). 

Article 21  

§1er. Les agents sôengagent au cours de la relation de travail, pour quelque cause que ce soit, à 

observer scrupuleusement leur devoir de réserve : ils sôinterdisent formellement de divulguer à 

qui que ce soit ou dôutiliser ¨ leur profit personnel, directement ou indirectement, les 

informations dont ils auraient eu connaissance du fait de lôexercice de leur fonction. 

§2. Il est interdit à tout agent de communiquer au public sans ordre supérieur, soit directement, 

soit indirectement, le contenu dôune d®p°che ou dôune pi¯ce quelconque, sans préjudice des 

droits et libertés reconnus aux représentants syndicaux conformément à la loi du 19 décembre 

1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 

de ces autorit®s et ses arr°t®s dôex®cution. 

Cette interdiction ne sôapplique pas aux cas o½ la loi ou le d®cret pr®voit express®ment le droit 

du citoyen à la consultation ou à la communication dôun document administratif, ainsi quôaux 

droits des d®l®gu®s syndicaux dans lôexercice de leur fonction. 

§3. Il  est interdit aux agents de révéler des faits qui ont trait à la sécurité nationale, à la protection 

de lôordre public, aux int®r°ts financiers de lôautorit®, ¨ la pr®vention et ¨ la r®pression des faits 

délictueux, au secret médical, aux droits et libertés du citoyen et notamment le droit au respect 

de la vie privée ; ceci vaut également pour les faits qui ont trait à la préparation de toutes les 

décisions. 

§4. Avant toute communication vers lôext®rieur et en cas de doute quant ¨ lôidentit® du 

demandeur ou ¨ lôobjet de la demande, lôagent veillera ¨ demander ¨ ce dernier de lui faire 
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parvenir la demande par courrier électronique. Il consultera ensuite, si cela sôav¯re n®cessaire, 

son supérieur hiérarchique/fonctionnel ou à défaut, le Commandant. 

§5. En cas de constatation dôun manquement au pr®sent article de la part dôun agent, le 

Commandant informera lôagent de celui-ci et lôinvitera à se présenter en vue de lui faire part de 

ses explications. Lôagent pourra ®ventuellement faire lôobjet de poursuites disciplinaires. 

La Zone se réserve le droit de réclamer des dommages et intérêts en cas de dommages liés à un 

manquement au présent règlement. 

Section 3. Responsabilités 

Article 22  

§1er. En cas de dommages caus®s par un agent dans lôexercice de ses fonctions ¨ des tiers ou ¨ 

la Zone, celui-ci ne répondra que de sa faute intentionnelle, de sa faute lourde ou de sa faute 

légère et habituelle, sans préjudice des autres conditions de la responsabilité civile (article 1382 

du Code civil). 

Par faute lourde, on entend la faute qui ne présente pas de caractère intentionnel mais qui est 

inexcusable, difficile ¨ comprendre de la part dôune personne raisonnable. 

Par faute légère et habituelle, on entend des négligences répétées révélant un manque de 

conscience professionnelle.  

§2. Préalablement à lôaction en dommages et int®r°ts ainsi que lôaction r®cursoire exerc®e par 

la Zone contre un agent, une offre de r¯glement ¨ lôamiable sera fait ¨ celui-ci. Si lôaction en 

dommages et int®r°ts ou lôaction r®cursoire est d®clar®e recevable, les dommages et int®r°ts 

seront fixés par décision de justice et pourront être retenus sur la rémunération dans le respect 

des dispositions légales.  

Section 4. Sanctions 

Article 23  

Tout manquement aux devoirs est passible de lôune des sanctions disciplinaires susceptibles de 

sôappliquer ¨ lôagent en vertu de son statut telles que reprises au chapitre 17, sans préjudice de 

lôapplication des lois pénales. 
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Chapitre 5. Propriété intellectuelle 

Article 24  

§1er. Les droits dôauteur sur toutes les îuvres cr®®es et/ou à créer par les agents dans le cadre 

de leurs fonctions sont cédés à la Zone. 

§2. Chaque agent autorise la Zone ¨ proc®der ¨ des modifications raisonnables des îuvres 

cr®®es dans le cadre de relation de travail et dont il est lôauteur tel que par exemple, les 

modifications internes. 

§3. Il renonce express®ment ¨ son droit moral en vue de sôopposer ¨ ses modifications sauf sôil 

démontre que la modification est préjudiciable à son honneur ou à sa réputation. 

Article 25  

La Zone se r®serve le droit de ne pas exploiter lôîuvre. Elle se prononcera de mani¯re 

discrétionnaire à cet égard et sa décision sera sans recours et nôaura pas ¨ justifier les motifs de 

son refus. 

Article 26  

§1er. Lôagent sôengage ¨ sôabstenir dôutiliser en violation des droits c®d®s, les îuvres cr®®es 

dans le cadre de son engagement.  

§2. Lôagent sôengage ®galement ¨ ne pas divulguer ou communiquer ¨ des tiers sans le 

consentement ®crit et pr®alable de la Zone ou du Commandant, les îuvres dont il serait lôauteur, 

sans préjudice des droits et libertés reconnus aux représentants syndicaux conformément à la 

loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats 

des agents relevant de ces autorit®s et ses arr°t®s dôex®cution. 
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Chapitre 6. Dispositions relatives aux délégués syndicaux 

Article 27  

Les délégués syndicaux ont droit à un congé syndical ou une dispense de service équivalent à 

la durée de la mission syndicale avec un maximum de 7h36 pour les missions qui ont lieu 

pendant lôhoraire de travail du d®l®gu®. 

Article 28  

Les délégués syndicaux qui se présenteront, sur convocation, pour des missions syndicales 

auxquelles participe un repr®sentant de lôautorit® de la Zone, en dehors de leurs heures de 

travail, bénéficieront dôun cong® pour mission de 7h36. 

Article 29  

Les jours consacrés aux missions syndicales sont assimilés à des journées de travail 

effectivement prestées et à ce titre, donnent droit aux titres-repas. 

Article 30  

§1er. Un devoir de discr®tion sôimpose aux d®l®gu®s syndicaux ¨ lô®gard des informations 

confidentielles dont ils ont connaissance. Ils ne peuvent divulguer des faits ou documents 

auxquels la Zone a préalablement attribué un caractère secret.  

§2. La désignation des délégués syndicaux relève de la compétence exclusive des organisations 

syndicales. Toutefois, afin que lôagent puisse b®n®ficier des pr®rogatives attach®es ¨ son statut 

de délégué syndical, il importe quôune information officielle par courrier parvienne ¨ la Zone 

sur lôidentit® dôun agent qui sera protégé à partir du premier jour du mois qui suit.  

§3. Les avis des organisations syndicales ne seront affichés dans les locaux des services du 

personnel dont elle défend les intérêts professionnels quôapr¯s avoir ®t® vis®s pour prise de 

connaissance par le Commandant ou son remplaçant. Ce visa est donné immédiatement. Il ne 

peut °tre refus® que si lôavis porte atteinte ¨ la dignit® des personnes, des institutions ou autres 

organisations syndicales ou sôil contient des faits auxquels lôautorit® comp®tente a 

préalablement attribué un caractère secret. Les avis sont affichés à des endroits visibles 

préalablement désignés par la Zone. 
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Chapitre 7. Obligations du personnel de surveillance/ 

dôencadrement  

Article 31  

Les agents chargés de la surveillance/de lôencadrement, à savoir les supérieurs 

hiérarchiques/fonctionnels, sont particulièrement responsables : 

- Du contrôle des présences ; 

- De la répartition des tâches ; 

- Du contrôle du travail presté ; 

- Du maintien de lôordre et de la discipline ; 

- Du maintien en parfait état de fonctionnement du matériel mis à la disposition du 

service ; 

- Du respect des mesures prises pour la sécurité du personnel ; 

- Dôobserver vis-à-vis des agents, les règles de gestion, de moralité et de civilité ; 

- Du respect des horaires de travail ; 

- Du respect des mesures de sécurité ; 

- De la formation de son personnel (information quant aux possibilités de formation, suivi 

des demandes de formation auprès du service des Ressources Humaines, contrôle et 

respect des activités de formation durant les prestations des agents, contrôle permanent 

du maintien des acquis du personnel) ; 

- De la diffusion et de lôexplication des notes de service. 

Article 32  

Les d®finitions de fonction et lôorganigramme ®tablissent qui est charg® des missions reprises 

ci-dessus. 

Article 33  

Le supérieur hi®rarchique/fonctionnel qui ne respecte pas les obligations qui sôimposent ¨ lui 

en vertu du présent règlement pourra faire lôobjet de sanctions disciplinaires. 
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Chapitre 8. Dispositions générales en matière de temps de travail 

Section 1. Généralités 

Article 34  

§1er. Pour un agent engag® ¨ temps plein, lôhoraire hebdomadaire de travail est fix® ¨ 38 

heures/semaine en moyenne sur une période de référence de 4 mois conformément à la loi du 

14 d®cembre 2000 fixant certains aspects de lôam®nagement du temps de travail dans le secteur 

public. Cet horaire est réparti uniformément sur 5 jours de 7h36 en moyenne par semaine. La 

durée du travail ne peut excéder 11 heures par jour et 50 heures par semaine, sauf dérogations 

prévues par la loi. 

§2. Lorsque le temps de travail par jour excède 6 heures, il est accordé une demi-heure de repos. 

Ce temps de repos ne peut en aucun cas °tre r®duit par lôagent en vue de terminer sa journ®e de 

travail plus tôt.  

La demi-heure de repos peut être décalée selon les besoins du service en accord avec lôagent. 

§3. La semaine de travail comporte 5 jours, côest-à-dire tous les jours ouvrables de la semaine 

du lundi au vendredi.  

§4. Conformément aux articles 49 et suivants, un agent peut être amené à effectuer, de manière 

exceptionnelle, des prestations le week-end ou un jour férié. 

Article 35  

Conformément aux recommandations du SIPP et du SEPP, un horaire canicule pourra être mis 

en place par le biais dôune note de service. 

Section 2. Horaires de travail 

A. Horaire flexible 

Article 36  

§1er. ê lôexception des agents relevant du point B repris ci-dessous et sans pr®judice de lôarticle 

34, §2, al. 2, le personnel administratif est soumis ¨ lôhoraire ci-dessous : 

Au matin : 

- Plage flexible : de 7h30 à 9h00 

- Plage obligatoire : de 9h00 à 12h00 
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Après-midi : 

- Plage flexible : de 12h00 à 14h00 

- Plage obligatoire : de 14h00 à 16h00 

- Plage flexible : de 16h00 à 18h00 

§2. La pause d®jeuner est dôune dur®e maximale de deux heures. Une p®riode de trente minutes 

est automatiquement déduite. La pause déjeuner doit être prise durant la plage flexible prévue 

à cet effet (entre 12h00 et 14h00) sans pr®judice de lôarticle 34, §2, al. 2. 

Article 37  

Lôagent invit® ¨ une r®union programm®e au moins trois jours ouvrables ¨ lôavance durant les 

plages horaires flexibles est tenu dôy participer sans pr®tendre ¨ des heures suppl®mentaires. 

Article 38  

Moyennant autorisation préalable du supérieur hiérarchique/fonctionnel et en raison des 

nécessités du service, toute prestation effectuée après 18 heures, avant 7h30 ou de weekend ou 

un jour férié est considérée comme heures supplémentaires ou irrégulières telles que définies à 

lôarticle 43. 

Article 39  

§1er. Les heures doivent être effectivement prestées et faire lôobjet dôun pointage contr¹l® 

(Annexe 3). 

§2. Lôagent est tenu de prester le nombre dôheures par jour requis par son r®gime de travail. 

Une présence inférieure à cette durée, entraîne un malus dans la comptabilisation de ses heures. 

En revanche, une présence au-delà de cette durée entraîne un bonus dôheures qui pourront être 

récupérées conformément au présent règlement. 

B. Horaire fixe 

Article 40  

§1er. Le personnel de nettoyage ainsi que le personnel ouvrier sont soumis ¨ lôhoraire fixe tel 

que d®termin® dans lôannexe 2. 

§2. Les heures doivent °tre effectivement prest®es et faire lôobjet dôun pointage contr¹l® 

(Annexe 3). 

§4. Lôagent est tenu de prester le nombre dôheures par jour requis par son r®gime de travail.  

Article 41  

Moyennant autorisation préalable du supérieur hiérarchique/fonctionnel et en raison des 

nécessités du service, toute prestation effectuée au-del¨ de lôhoraire de travail, le weekend ou 

les jours fériés est considérée comme heures supplémentaires ou irrégulières. 
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C. Horaire dô®t®1 

Article 41/1 

§1er. ê lôexception des agents relevant du point B repris ci-dessus, le personnel administratif 

peut choisir, du 1er juillet au 31 août, soit de prester conformément à son horaire de travail 

habituel, soit dô°tre soumis ¨ lôhoraire fixe suivant :   

¶ De 7h à 14h42 pour le personnel prestant 36h/semaine avec un temps de table 

de 30 minutes entre 12h à 13h30 ;   

¶ De 7h à 15h06 pour le personnel prestant 38h/semaine avec un temps de table 

de 30 minutes entre 12h à 13h30.  

§2. Si pour raison de service, le membre du personnel est amené à prester au-delà des heures 

de fin, à savoir 14h42 et 15h06, alors les heures seront considérées comme heures 

supplémentaires.  

§3. Le personnel de nettoyage a la possibilité, du 1er juillet au 31 août, de prester son horaire 

de travail en horaire dô®t® en commenant sa prestation ¨ 6h00. Il est tenu de prester le nombre 

dôheures par jour requis par leur r®gime de travail respectif.  

§4. Par dérogation au paragraphe 1, le personnel ouvrier est soumis, du 1er juillet au 31 août, à 

lôhoraire dô®t®. Il doit d®buter sa journ®e de travail ¨ 6h00 et prester le nombre dôheures par jour 

requis par leur régime de travail respectif.  

      Article 41/2  

§1er. Lôagent qui souhaite prester en horaire dô®t® doit encoder son souhait/desiderata dans le 

logiciel de prestations la semaine qui pr®c¯de. A d®faut, il est soumis ¨ lôhoraire de travail 

habituel.   

Lôagent invit® ¨ une r®union programm®e, au minimum 3 jours ouvrables ¨ lôavance, entre 15h 

et 16h ne pourra pas appliquer lôhoraire dô®t® ce jour-là et restera soumis à son horaire de travail 

habituel.   

§2. Il est tol®r® que lôagent soumis ¨ lôhoraire dô®t® pointe de 10 minutes avant ¨ 10 minutes 

apr¯s le d®but et/ou la fin de lôhoraire. Ce pointage entre en ligne de compte pour la durée 

hebdomadaire du temps de travail qui doit être respectée.   

Le pointage antérieur ou postérieur ne sera, en aucun cas, pris en compte.  

En cas dôarriv®e apr¯s la tol®rance de 10 minutes, lôagent sera soumis ¨ son horaire de travail 

habituel.   

§3. M°me lorsque lôagent choisit lôhoraire dô®t®, il est tenu de pointer conform®ment au 

r¯glement de travail, y compris les temps de table (annexe 3). 

                                                 
1 Ajouté suite au Conseil de zone du 22 septembre 2023. 
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Section 3. Récupérations des heures supplémentaires et solde des heures flexibles 

Sous-section 1. Solde des heures flexibles 

Article 42 2 

§1er. Lôagent en horaire flexible et en horaire fixe doit veiller ¨ ce que son solde dôheures ¨ la 

fin de chaque quadrimestre oscille entre +/-7h36. Pour ce faire, moyennant lôautorisation de son 

supérieur hiérarchique, il veillera à poser des jours, demi-jours ou des heures de récupération 

au cours du quadrimestre. Le refus du supérieur hiérarchique doit être justifié.  

Il peut toutefois être dérogé à cette limite lorsque le dépassement est justifié par les nécessités 

du service et avec lôaccord ®crit du sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel.  

§2. Le responsable hiérarchique ou fonctionnel veille à la prise des récupérations afin de 

respecter la législation relative en matière de temps de travail de façon harmonieuse au sein de 

son service. 

Sous-section 2. Congés de récupération (récupération des heures supplémentaires) 

Article 43  

§1er. Par heures supplémentaires, il faut entendre les prestations effectu®es apr¯s lôhoraire 

normal de travail ou en dehors des plages flexibles. 

§2. Par heures irrégulières, il faut entendre les prestations effectuées le weekend, les jours fériés 

ou la nuit. 

§3. Le solde des heures supplémentaires et irrégulières du mois doit être épuisé dans le semestre 

qui suit. 

Toutefois, le Conseil ou le Collège, en cas de délégation, peut, en cas de circonstances 

exceptionnelles (octroi de récupération refusé pour raisons de service, absence pour maladie, 

etc.) et après demande dûment motivée, accepter le report des heures supplémentaires. 

Article 44  

Sont récupérables : 

- À 125% les prestations effectuées au-del¨ de lôhoraire normal de travail ou en dehors 

des plages flexibles ; 

- À 150% les prestations effectuées un samedi ; 

- À 150% les prestations effectuées entre 20 heures et 6 heures ; 

- À 200% les prestations effectuées le dimanche ou un jour férié y compris un jour férié 

assimilé. 

                                                 
2 Mis à jour suite au Conseil de zone du 22 septembre 2023. 
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Sous-section 3. Prestations supplémentaires exceptionnelles3 

A. Travail de nuit 

Article 45  

§1er. En cas de circonstances exceptionnelles et lorsque les besoins du service le justifient, 

lôagent pourra °tre appel® ¨ effectuer des prestations la nuit dans les situations de dérogation 

prévues à lôarticle 11 de la loi du 14 d®cembre 2000 fixant certains aspects de lôam®nagement 

du temps de travail dans le secteur public. 

§2. Cette demande doit émaner du Commandant ou de son délégué au plus tard cinq jours 

ouvrables avant le jour de prestation demandé et être motivée par les nécessités du service. 

§3. Sur demande du Commandant ou de son délégué, il peut être demandé le jour même à 

lôagent dôeffectuer des prestations la nuit pour autant que cela ne lui porte pas préjudice. 

Article 46  

Pour le surplus, le présent règlement renvoie aux dispositions de la loi du 14 décembre 2000 

fixant certains aspects de lôam®nagement du temps de travail dans le secteur public, lesquelles 

sont applicables aux horaires de travail du personnel administratif. 

B. Travail effectué le dimanche 

Article 47  

§1er. En cas de circonstances exceptionnelles et lorsque les besoins du service le justifient, 

lôagent pourra °tre appel® ¨ effectuer des prestations le dimanche dans les situations de 

dérogation prévues à lôarticle 7 de la loi du 14 décembre 2000 fixant certains aspects de 

lôam®nagement du temps de travail dans le secteur public. 

§2. Cette demande doit émaner du Commandant ou de son délégué au plus tard cinq jours 

ouvrables avant le jour de prestation demandé et être motivée par les nécessités du service. 

§3. Sur demande du Commandant ou de son délégué, il peut être demandé le jour même à 

lôagent dôeffectuer des prestations le dimanche pour autant que cela ne lui porte pas préjudice. 

Article 48  

Lôagent qui sera amen® ¨ effectuer des prestations le dimanche recevra des p®riodes de repos 

compensatoires équivalentes au nombre dôheures prest®es au cours des quatorze jours qui 

suivent la prestation. 

                                                 
3 Loi du 14 d®cembre 2000 fixant certains aspects de lôam®nagement du temps de travail dans le secteur public. 
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Sous-section 4. Dispositions finales 

Article 49  

En lôabsence dôautorisation du Commandant ou de son d®l®gu®, les heures effectu®es la nuit, 

un samedi, dimanche ou un jour férié ne pourront pas être récupérées. 

Article 50  

Pour le surplus, le présent règlement renvoie aux dispositions de la loi du 14 décembre 2000 

fixant certains aspects de lôam®nagement du temps de travail dans le secteur public. 

 

Section 4. Service de rappel 

Article 51  

§1er. Selon les nécessités du service, les agents pourront, en raison de la nature des tâches 

inhérentes à leur grade, être rappelés en dehors de leurs heures normales de prestation en cas 

de circonstances imprévues, dans le respect des dispositions de la loi du 14 décembre 2000 

fixant certains aspects de lôam®nagement du temps de travail dans le secteur public. 

§2. Les agents qui se présenteront suite à un rappel de leur supérieur hiérarchique/fonctionnel 

bénéficieront automatiquement dôun forfait de deux heures suppl®mentaires en plus des heures 

prestées. 

§3. Lôagent qui est rappel® est toujours libre de refuser de se pr®senter. 
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Chapitre 8 bis. Télétravail4  

Section 1. Introduction ï Dispositions communes 

Ar ticle 51/1  

 

Les agents peuvent fournir des prestations à leur domicile dans les conditions développées dans 

le pr®sent chapitre. Ils sôengagent, sous lôautorit® du sup®rieur hi®rarchique ou fonctionnel, ¨ 

fournir un travail contre rémunération, à leur domicile ou à tout autre endroit choisi par eux, 

sans quôils soient sous la surveillance ou le contr¹le direct du sup®rieur hi®rarchique ou 

fonctionnel.  

 

Le t®l®travail qui est une forme dôorganisation et/ou de r®alisation du travail, utilisant les 

technologies de lôinformation, dans laquelle un travail ou des activit®s, qui aurai(en)t pu °tre 

réalisé(s) dans les locaux de la Zone de secours, est (sont) effectué(s) hors de ces locaux de 

façon régulière et structurelle (= télétravail régulier) ou non régulière et occasionnelle (= 

télétravail occasionnel).  

 

Le t®l®travail se fait sur base volontaire. Ce nôest ni un droit, ni une obligation.  

 

Article 51/2 

 

Les fonctions ou tâches suivantes ne sont pas compatibles avec le travail à domicile :  

 

- Les fonctions suivantes : 

¶ Les technicien(ne)s de surface ;  

¶ Les ouvriers ; 

¶ Les mécaniciens; 

 

- Les tâches suivantes : 

¶ Les travaux dôentretien ou de r®paration ;  

¶ Lôaccueil physique. 

 

Article 51/3 

 

§1er. Lôagent est tenu de fournir les m°mes prestations (et selon la m°me m®thodologie de 

travail) que celles quôil aurait d¾ accomplir sôil avait ®t® sur son lieu de travail habituel et 

notamment en tenant compte de son horaire de travail habituel. Aucune heure supplémentaire, 

ni boni ou mali ne sera pris en compte sauf demande explicite du supérieur hiérarchique validée 

par le Commandant de zone. 

 

                                                 
4 Ajouté suite au Conseil de zone du 22 septembre 2023. 



 

 
23 

2e version ï Règlement de travail mis à jour le 22 septembre 2023 

 

Il g¯re lôorganisation de son travail et sôengage ¨ °tre joignable (par les outils collaboratifs, 

dôinformation et de communication fournis de la zone) durant les plages horaires obligatoires 

conformément au règlement de travail.  

 

Dans le cas du t®l®travail occasionnel et lorsque lôagent a choisi de prester une partie de la 

journ®e en t®l®travail et lôautre partie en présentiel, seul un cinquième du régime de travail 

hebdomadaire est comptabilisé.  

 

La zone prévoit un accès aux informations et outils collaboratifs propres aux fonctions de 

lôagent. 

 

§2. Lôagent reste soumis aux statuts et au pr®sent r¯glement de travail pour le surplus. Il dispose 

des mêmes droits en matière de conditions de travail que ses collègues. 

En cas dôincapacit® de travail, lôagent est tenu dôen avertir imm®diatement son sup®rieur 

hiérarchique/fonctionnel et de fournir un certificat médical conformément au présent règlement.  

 

Lôagent sôengage ¨ respecter les r¯gles de s®curit® informatique et de suivre la formation 

relative. 

 

§3. Le service informatique peut être contacté en cas de problème inopiné de 9h à 12h et de 14h 

à 16h du lundi au vendredi, les jours ouvrables, via helpdesk ou 065/32 17 75.  

 

§4. Lôagent sôengage ¨ ne pas utiliser le mat®riel mis ¨ disposition par la Zone de secours ¨ des 

fins privées.  

 

Section 2. Régulier et structurel 

Article 51/4 

 

§1er. Lôagent qui souhaite effectuer du t®l®travail doit en faire la demande ®crite pr®alable ¨ son 

sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel. Lôautorisation peut °tre accord®e lorsque le travail est 

compatible avec les fonctions de lôagent.  

 

Le t®l®travail est octroy® ¨ la condition que lôagent soit en fonction depuis minimum 6 mois. 

 

§2. Lôagent peut mettre fin au t®l®travail moyennant un d®lai de pr®avis de 1 mois. Un d®lai 

plus court peut être accepté de commun accord.  

 

Toutefois, le Collège de zone, sur avis du Commandant, peut mettre fin au télétravail 

moyennant un d®lai de pr®avis dôun mois, lorsque lôagent ne respecte pas  

- Les restrictions et les conditions liées au télétravail ;  

- Les règlements et statuts en vigueur ;  

- La convention et les tâches ou objectifs à atteindre.  

 

Lorsque le t®l®travail prend fin, lôagent est tenu de remettre sans d®lai le mat®riel mis ¨ sa 

disposition, ¨ lôexception du mat®riel dont il a lôusage sur son lieu de travail habituel.  
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Article 51/5 

 

§1er. Lôagent peut prester maximum deux jours par semaine dans le cadre du t®l®travail 

conformément à son horaire de travail. Par défaut, le télétravail est octroyé pour des journées 

entières.  

 

Le télétravail est toutefois limité, au maximum, à :  

- 10 jours par mois pour un temps plein  

- 5 jours par mois pour un mi-temps  

- 8 jours par mois pour un 4/5ème temps  

- 6 jours par mois pour un 3/5ème temps. 

 

Lôautorisation ®crite est valable ¨ la date de lôautorisation jusquôau 31 d®cembre de lôann®e en 

cours et fait lôobjet dôune convention. Elle peut °tre reconduite tacitement.  

 

§2. Le t®l®travail ne peut cependant pas aller ¨ lôencontre des int®r°ts de la Zone de secours. En 

outre, en cas de circonstances imprévues ou des besoins du service, le supérieur hiérarchique 

ou fonctionnel se réserve le droit de réclamer la présence du membre du personnel sur son lieu 

habituel dôaffectation. 

 

§3. Le supérieur hiérarchique ou fonctionnel doit veiller à la présence physique et à la continuité 

de son service.  

 

Article 51/6 

 

Les agents autorisés à télétravailler doivent encoder leur souhait/desiderata dans le logiciel de 

prestations au plus tard la semaine qui précède. A défaut, ils doivent être présents sur leur lieu 

de travail. Sans quoi, ils seront considérés comme étant en absence injustifiée et non rémunérés. 

 

Article  51/7 

 

Pour la dur®e n®cessaire au t®l®travail, il disposera dôun ordinateur portable et dôun dispositif 

permettant de transporter, de stocker et de protéger mis à disposition par la Zone de secours. La 

Zone de secours met ®galement ¨ disposition lôaide et les instruments n®cessaires pour 

lôex®cution du travail de lôagent. Ce dernier est tenu de prendre soin du mat®riel mis ¨ sa 

disposition en personne prudente et raisonnable.  

 

Article 51/8 

 

La zone est tenue des co¾ts li®s ¨ la perte ou ¨ lôendommagement des ®quipements sauf dol ou 

faute lourde ou faute l®g¯re habituelle de lôagent. 

 

Article 51/9 

 

Lôagent collabore avec le Service interne de Pr®vention et de Protection au travail. Lôagent peut 

solliciter le SIPP pour obtenir les mesures de protection et de prévention en matière de santé et 

de s®curit® au travail sp®cifique au t®l®travail. Lôagent peut solliciter une visite du lieu de travail 

à domicile auprès du SIPP voire du SEPP en précisant les tranches horaires pour effectuer cette 

visite. 
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Article 51/10. Procédure   

 

§1er. Seules les demandes compl¯tes seront analys®es. En cas de changement dôaffectation, une 

nouvelle demande doit être introduite.  

 

Lorsque lôagent souhaite recourir au t®l®travail, il est tenu dôindiquer dans sa demande les 

éléments suivants : 

- Le(s) lieu(x) o½ il envisage dôeffectuer le travail ¨ domicile ; 

- Le travail quôil y effectuera ; 

- Le fait quôil dispose, ou non, dôun PC portable et/ou dôun t®l®phone professionnel ;  

- La preuve dôune connexion internet (ex : contrat en cours, derni¯re factureé) par le 

biais dôune d®claration sur lôhonneur ; 

- Le nombre de jours de télétravail sollicité par semaine ;  

- Le(s) jour(s) préférentiel(s) sollicité(s). 

 

La demande sera soumise au Commandant de zone, ou son délégué. Celui-ci sollicitera lôavis 

au sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel de lôagent. Cet avis devra °tre motiv® et communiqu® 

dans les 10 jours ouvrables, au Commandant de zone, ¨ lôagent et ¨ la Direction du 

Développement du Capital Immatériel et ce, par toute voie qui confère au courrier valeur 

probante et date certaine. 

 

En cas dôavis d®favorable du sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel, le litige sera port® aupr¯s du 

Commandant de Zone, ou son délégué désigné, afin de trouver un accord entre les deux parties.  

 

En cas désaccord, celui-ci peut faire lôobjet dôun recours. Le recours doit °tre introduit par toute 

voie qui confère au courrier valeur probante et date certaine dans les 10 jours ouvrables auprès 

du Collège de zone qui tranchera.   

 

§2.  Lorsque le travail ¨ domicile est accept®, il doit faire lôobjet dôune convention ®crite sign®e 

par lôagent et son sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel et ce, au plus tard la veille de lôentr®e en 

vigueur de celle-ci et devra contenir au minimum :  

- Lôidentit® de lôagent et le service auquel il est attach® ;  

- Le(s) lieu(x) où le travail sera effectué ; 

- Le travail à effectuer ou les objectifs à réaliser ; 

- Les outils dont lôagent dispose (PC, GSM, connexioné) ; 

- Le nom, mail et téléphone de son supérieur hiérarchique/fonctionnel ;  

- La date de début ;  

- Le nombre de jours de travail à domicile accordé par semaine.   

 

Pour lôagent contractuel, cet ®crit constitue un avenant ¨ son contrat de travail. 

 

Lôorganisation du t®l®travail est formalis®e ¨ lôaide des outils collaboratifs mis ¨ la disposition 

par la zone. 

 

§3. En cas de dysfonctionnement du mat®riel informatique, lôagent est dôabord tenu de pr®venir 

le service informatique afin de solutionner le dysfonctionnement et ensuite son supérieur 

hi®rarchique/fonctionnel et dôeffectuer ses prestations sur son lieu dôaffectation habituel ou, si 

le supérieur hiérarchique/fonctionnel marque son accord, de prendre un jour de congé annuel 



 

 
26 

2e version ï Règlement de travail mis à jour le 22 septembre 2023 

 

de vacances ou de repos compensatoire. Toutefois, en cas de problème survenant en fin de 

prestation, lôagent ne sera pas tenu de finir sa prestation sur son lieu dôaffectation habituel. 

 

Section 3. Occasionnel 

Article 51/11 

 

Le télétravail occasionnel peut être effectué, par journée de prestation complète ou 

ponctuellement, par des demi-jours de télétravail :  

- En cas de force majeure, côest-à-dire en raison de circonstances imprévues et 

ind®pendantes de la volont® de lôagent (ex : gr¯ve, conditions climatiques rendant lôutilisation 

dôun v®hicule difficile, menaces dôattentats, mesures de distanciation sociale dans le cadre de 

mesures prophylactiques, é) ;  

- Pour des raisons personnelles dans le cas de la reprise de travail après une maladie grave 

ou de longue durée reconnue comme telle par la médecine du travail. 

 

Article 51/12. Procédure 

 

Sauf extr°me urgence, lôagent est tenu de faire sa demande par mail au plus tard 2 jours 

ouvrables avant le jour sollicité à son supérieur hiérarchique ou fonctionnel.  

 

Lôagent est tenu dôindiquer dans sa demande écrite les éléments suivants : 

- Le(s) lieu(x) o½ il envisage dôeffectuer le t®l®travail, ; 

- Le travail quôil y effectuera ; 

- Le fait quôil dispose, ou non, dôun PC portable et/ou dôun t®l®phone professionnel ;  

- La preuve dôune connexion internet (ex : contrat en cours, derni¯re factureé) par le 

biais dôune d®claration sur lôhonneur ; 

- Le jour sollicité. 

 

Le sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel devra remettre un avis motiv® ¨ lôagent et ¨ la Direction 

du Développement du Capital Immatériel par mail au plus tard dans la matinée de la veille du 

jour sollicité. 

 

Lôavis est vers® dans le dossier de carri¯re de lôagent. 

 

En cas dôavis d®favorable, lôagent peut faire un recours par mail adress® au Commandant de 

zone ou son délégué qui tranchera pour 16h au plus tard.  

 

Lôagent peut prester maximum 10 jours par an de t®l®travail occasionnel.  
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Chapitre 9. Rémunération 

Article 52  

Pour le présent chapitre, il est renvoyé au statut pécuniaire du personnel administratif de la 

Zone. 

Article 53  

Lôagent sôengage ¨ restituer dans les plus brefs délais toutes les sommes qui lui auraient été 

indûment allouées. 

Dans ce cas, les services concern®s pr®viennent lôagent du montant de la r®cup®ration et 

lôinvitent ¨ prendre contact avec le service des Ressources Humaines afin dô®tablir 

éventuellement un plan dôapurement, n®goci® de commun accord et dans le respect de la 

législation relative à la protection de la rémunération. 

Article 54  

La rémunération est due pour toutes prestations ou congés réguliers. Elle nôest pas due en cas 

de grève ou de congés irréguliers. 

Article 55  

Les statuts pécuniaires peuvent être consultés par chaque agent. 

Article 56  

Les compléments de salaire seront payés de la manière suivante : 

- Le p®cule de vacance est pay® dans le courant du mois de mai de lôann®e pendant 

laquelle les vacances doivent être accordées ; 

- La prime de fin dôann®e est pay®e entre le 1er et le 15 d®cembre de lôann®e concern®e ; 

- Les chèques-repas sont payés le 27 du mois qui suit celui pour lequel les prestations 

sont dues. 
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Chapitre 10. Repos et congés5 

Section 1. Repos 

Article 57  

Les jours dôinactivit® sont les samedis et dimanches ainsi que les jours fériés légaux et assimilés. 

Section 2. Congés 

Article 58  

§1er. Les congés peuvent être pris en jours ou en demi-jours.  

§2. Les congés annuels non épuisés au 31 d®cembre de lôann®e civile seront reportés 

automatiquement ¨ lôann®e suivante avec lôobligation, pour lôagent, de les ®puiser au plus tard 

pour le 30 avril. Toutefois, le Conseil, ou le Collège en cas de délégation, peut, en cas de 

circonstances exceptionnelles (octroi de congé refusé pour raison de service ; absences pour 

maladieé) et apr¯s demande d¾ment motiv®e, accepter le report des cong®s au-delà du 30 avril. 

§3. Les cong®s qui nôauront pas ®t® pris ne pourront °tre transform®s en heures suppl®mentaires 

ni °tre pay®s ¨ lôagent. 

Article 59  

§1er. Les congés sont sollicités préalablement par les agents auprès du supérieur 

hiérarchique/fonctionnel. Les congés sont accordés ou refusés avec justification dans le courant 

du jour ouvrable suivant et toujours selon les nécessités du service. 

§2. Les demandes de cong®s dôune dur®e inf®rieure ¨ 4 jours sont sollicitées au plus tard 48 

heures avant le premier jour de congé. Le supérieur hiérarchique/fonctionnel accorde/refuse la 

demande dans les 24 heures qui suivent. 

§3. Les demandes de cong® dôune dur®e dôune semaine sont sollicit®es au moins 3 jours 

ouvrables ¨ lôavance. Le supérieur hiérarchique/fonctionnel remettra son accord ou son refus 

motivé au plus tard le lendemain de la demande. 

§4. Les demandes de plus dôune semaine, hors période de vacances scolaires, sont sollicitées 

au moins un mois ¨ lôavance. Le supérieur hiérarchique/fonctionnel remettra son accord ou son 

refus motivé au plus tard une semaine après la demande. 

 

 

                                                 
5 Statut administratif du personnel administratif de la Zone de secours Hainaut Centre. 
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§5. Les demandes de cong®s de plus dôune semaine, pendant la p®riode des vacances scolaires, 

sont sollicitées au plus tard aux dates suivantes :  

- Pour les demandes de congé durant les vacances de Printemps, le 1er mars ; 

- Pour les demandes de cong® durant les vacances dô®t®, le 15 avril ; 

- Pour les demandes de cong® durant les vacances dôhiver, le 1er novembre. 

Le supérieur hiérarchique/fonctionnel remettra son accord ou son refus motivé dans le courant 

des quinze jours qui suivent la date butoir fixée par le présent paragraphe ou dans les quinze 

jours qui suivent la remise des cong®s par lôensemble des agents composant le service. 

§6. Les dates fix®es au Ä5 ne pr®judicie pas le droit de lôagent de solliciter des cong®s de plus 

dôune semaine durant ces p®riodes. Toutefois, celles-ci seront conditionnées par les nécessités 

du service, tenant compte des demandes de congés acceptées. 

§7. Lôagent qui souhaite annuler un congé validé doit en avertir son supérieur 

hiérarchique/fonctionnel au plus tard 24 heures ¨ lôavance. 

Article 60  

Les agents ont droit, entre le 1er mai et le 31 octobre, à un minimum de 10 jours ouvrables de 

congé de vacances consécutifs à prendre toutefois dans le respect des nécessités du service. 

Article 61  

§1er. Les agents veillent à informer leurs collègues de leur intention de prendre congé. Si 

plusieurs agents souhaitent prendre la même période de congé et que cela risque de nuire à la 

continuité du service, ils essaieront de trouver un accord afin de pallier à cette situation. 

§2. En cas de désaccord, il appartiendra au supérieur hiérarchique/fonctionnel de régler la 

situation. Il veillera par priorit® ¨ v®rifier si lôabsence de plusieurs agents durant la même 

période est de nature à porter atteinte au bon fonctionnement du service. 

Lorsque les demandes de congés excèdent 10 jours ouvrables, les congés sollicités durant les 

périodes de vacances scolaires sont octroyés par priorité : 

- Aux agents qui ont un droit dôh®bergement ; 

- Aux agents dont le conjoint ou la personne avec laquelle ils vivent en couple travaille 

dans un secteur dôactivit®s dont les cong®s se prennent obligatoirement ; 

- Aux agents qui ont des enfants fréquentant un ®tablissement dôenseignement maternel, 

primaire ou secondaire, ou aux agents qui ont un enfant handicapé ; 

- Par ancienneté ; 

- Par ordre chronologique du dépôt de la demande. 

Lôagent qui se voit refuser sa p®riode de cong® pour lôune des raisons expos®es ci-dessus ne 

pourra plus se voir refuser ses cong®s lôann®e suivante. 

§3. Hors période de congés scolaires, en cas de désaccord, les congés sont accordés par ordre 

chronologique du dépôt de la demande. 
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Article 62  

§1er. Chaque agent dispose dôune feuille de cong® qui lui est propre. Lorsquôil souhaite prendre 

un jour ou une période de congé, il y indique la date de la demande, la période de congé 

sollicitée. Il remet ensuite sa feuille de congé à son supérieur hiérarchique/fonctionnel qui y 

appose son visa pour accord ou la justification du refus. En cas dôaccord, lôagent remet ensuite 

sa feuille de congé au service des Ressources Humaines. Une fois la demande traitée, le service 

des Ressources Humaines rend la feuille de cong® ¨ lôagent. 

§2. Les supérieurs hiérarchiques/fonctionnels sont responsables de la tenue des feuilles 

individuelles de congés des agents soumis à leur autorité. 

§3. Le service des Ressources Humaines doit sôassurer du respect de la réglementation en 

vigueur relative aux congés. 

Article 63  

Lôincapacit® de travail suspend le cong® annuel de vacances pour autant que lôagent avertisse 

la Zone et produise un certificat médical dans les 48 heures et ce, par tout moyen (mail, sms, 

fax, etc.). Cette période sera considérée comme congé de maladie et donnera lieu, au prorata, 

au report du congé annuel de vacances. Dès le premier jour de la reprise du travail, lôagent 

transmettra le certificat médical original au siège social de la Zone.  

Article 64  

Pour le surplus, il est renvoyé au statut administratif du personnel administratif de la Zone de 

secours Hainaut Centre. 
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Chapitre 11. Absences 

Section 1. Dispositions générales 

Article 65  

Les absences non justifiées ou les absences pour raisons personnelles dépendant de la volonté 

de lôagent, qui nôauraient pas été autorisées par son supérieur hiérarchique/fonctionnel, seront 

signalées par celui-ci au service des Ressources Humaines. Elles ne seront pas rémunérées et 

pourront faire lôobjet dôune sanction. 

Article 66  

§1er. En cas dôabsence injustifi®e, le sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel informe le 

Commandant de Zone. Ce dernier convoque lôagent afin dôobtenir son explication quant ¨ cette 

absence. À défaut de justification, le Conseil ou le Collège, en cas de délégation, pourra imputer 

les absences et retards non justifiés sur le solde de congés ou à défaut de congés, sur le 

traitement de lôagent, dans le respect de la loi sur la protection de la rémunération.  

§2. Lorsque lôagent sôabsente sans autorisation ou d®passe sans motif valable le terme de son 

cong® alors quôil nôa plus de cong®s ¨ ®puiser, le sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel informe le 

Commandant. Ce dernier convoque lôagent afin dôobtenir son explication quant ¨ cette absence. 

À défaut de justification, le Conseil ou le Collège, en cas de délégation, pourra décider que 

lôagent se trouve de plein droit en non-activité sans traitement pour la période concernée, dans 

le respect de la loi sur la protection de la rémunération. 

Article 67  

Le cumul dôabsences injustifiées pourra également entraîner des poursuites disciplinaires  

Article 68  

§1er. Toute absence, sauf maladie ou accident, soit au cours de la journée, soit toute la journée 

doit être dûment justifiée.  

§2. ê d®faut de production dôun certificat m®dical, la journ®e sera décomptée dans le solde des 

3 jours sans certificat médical. 

Section 2. Les absences pour maladies ou accidents de la vie privée 

Article 69  

Les agents absents pour maladie ou accident de la vie privée sont considérés comme étant en 

congé de maladie et doivent être couverts comme tels par un certificat médical conforme au 

modèle imposé. 
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Article 70  

§1er. Tout agent malade ou accidenté dans le cadre de la vie privée peut être soumis à la 

surveillance des m®decins contr¹leurs de lôorganisme de contr¹le. 

§2. La Zone peut solliciter de manière aléatoire, et sur base des demandes du chef de service, 

lôorganisme de contr¹le pour une visite de contr¹le ¨ lô®gard de lôun de ses agents malades pour 

cause de maladie ou accident de la vie privée. 

Article 71  

Lorsque lôagent est dans lôimpossibilit® dôentamer lôex®cution de ses fonctions pour raison de 

maladie ou accident de la vie privée, son supérieur hiérarchique/fonctionnel, ou à défaut la 

direction des Ressources Humaines, doit en °tre averti par t®l®phone soit par lôagent lui-même, 

soit par un membre de sa famille, soit par une tierce personne et ce, dans la matinée, sauf 

circonstance motiv®e, et ce d¯s le premier jour de lôabsence. 

En aucun cas, lôagent ne peut se contenter de simplement avertir un coll¯gue de travail de son 

absence. 

Article 72  

§1er. Sauf en cas dôhospitalisation, lôagent malade indique lôadresse o½ il peut °tre examin® par 

le médecin contrôleur. Le non-respect de lôobligation dôavertir peut être considéré comme une 

faute dans le chef de lôagent donnant lieu à des poursuites disciplinaires. 

§2. Lorsque lôagent doit sôabsenter de lôadresse renseign®e conform®ment au paragraphe 

précédent, il avertit lôOrganisme de contr¹le de son d®placement, en pr®cisant la fourchette 

dôheures pendant laquelle il ne pourra pas °tre contr¹l®. ê d®faut, lôagent absent peut °tre amen® 

¨ rembourser ¨ la Zone un montant correspondant au co¾t dôune visite m®dicale de jour ¨ 

domicile selon les barèmes INAMI. 

Article 73  

§1er. Lôagent doit envoyer, dans les deux jours ouvrables ¨ compter du jour de lôincapacité, un 

certificat médical du modèle imposé (annexe 4) rempli par un médecin, dûment affranchi, au 

service de contrôle médical dont les coordonnées sont reprises en annexe 1, à lôeffet de contr¹ler 

lôabsence. 

§2. Parallèlement, un certificat médical (ordinaire) doit être transmis au supérieur 

hiérarchique/fonctionnel ou à défaut au service des Ressources Humaines dans les deux jours 

ouvrables ¨ compter du jour de lôincapacit®, et de la prolongation de cette incapacité. Si lôagent 

concerné ne sait pas se déplacer ou se faire assister, le certificat médical (ordinaire) doit être 

exp®di® ¨ la Zone, au plus tard le deuxi¯me jour de lôincapacit® de travail ou de prolongation 

par la poste (dans une enveloppe, dûment affranchie) ou par courrier électronique. Dès le 

premier jour de reprise du travail, lôagent remettra le certificat m®dical original au service des 

Ressources humaines. 
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§3. En cas dôabsence de plus de 28 jours, les agents soumis ¨ un examen dô®valuation de sant® 

annuel, doivent également se soumettre à un examen de reprise de travail auprès de la médecine 

du travail. 

Article 74  

Lorsque le certificat m®dical est produit apr¯s le d®lai prescrit, lôagent contractuel peut perdre 

sa r®mun®ration pour les jours dôincapacit® ant®rieurs ¨ la remise ou ¨ lôenvoi du certificat et 

lôagent statutaire peut perdre le b®n®fice de lôoctroi dôun jour de maladie. Il appartient au 

Conseil zonal, ou le Collège en cas de délégation, de prendre cette décision.  

Cette sanction ne sera pas appliqu®e si lôagent peut ®tablir que le retard est dû à un cas de force 

majeure. 

Article 75  

Les agents contractuels ou assimilés doivent également appliquer, dès le début de la période de 

maladie, les prescriptions en vigueur dans le cadre de lôassurance soins de sant® et indemnit®. 

Dès lors, pour les absences de plus de 30 jours, les agents contractuels ou assimilés sont tenus 

dôenvoyer ¨ leur mutuelle, dans les délais requis, un certificat médical distinct constatant 

lôincapacit® de travail. 

Section 3. Prolongations dôincapacit® de travail 

Article 76  

Lôagent malade qui ne sôestime pas apte ¨ reprendre son travail ¨ lô®ch®ance du certificat délivré 

par son médecin est tenu de consulter son médecin au plus tard le jour prévu pour la reprise du 

travail. 

Article 77  

§1re. En cas de prolongation dôincapacit® de travail, lôagent est tenu dôen informer son supérieur 

hiérarchique/fonctionnel ou à défaut, le service des Ressources Humaines, soit lui-même, soit 

par lôinterm®diaire dôune tierce personne, dès la visite de son médecin. 

§2. Il doit adresser un nouveau certificat médical de prolongation selon les modalités prévues à 

lôarticle 73. 

Section 4. Incapacités de travail avec sorties autorisées 

Article 78  

§1er. Lôagent malade qui a introduit un certificat médical du modèle imposé pr®cisant quôil peut 

se déplacer (sortie autorisée) et qui nôest pas pr®sent lors de la visite du m®decin contr¹leur est 

tenu de r®pondre ¨ toute convocation dans les locaux de lôorganisme de contr¹le ou au cabinet 

du m®decin contr¹leur d®sign® par lôorganisme de contrôle. 
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§2. Lorsquôun agent malade dont le m®decin a attest® quôil ®tait en ®tat de se d®placer constate 

ne plus °tre en ®tat par suite dôune aggravation, il informe sans d®lai le service des Ressources 

Humaines de cette situation et appelle son m®decin afin quôil ®tablisse un nouveau certificat 

mentionnant lôimpossibilit® de se d®placer et de se rendre ®ventuellement dans les locaux de 

lôorganisme de contr¹le ou au cabinet du m®decin contr¹leur d®sign® par lôorganisme de 

contrôle. 

§3. Lôagent qui, sans justification valable, ne se pr®sente pas ¨ la convocation de lôorganisme 

de contr¹le ayant pour but de subir un examen de contr¹le dans les locaux de lôorganisme de 

contr¹le ou chez le m®decin contr¹leur d®sign® par lôorganisme de contr¹le, sôexpose à des des 

poursuites disciplinaires. 

Section 5. Incapacités de travail avec sortie interdite 

Article 79  

§1er. Lôagent qui a introduit un certificat m®dical du mod¯le impos® pr®cisant quôil ne peut se 

déplacer (sortie interdite) doit toujours être présent à son domicile ou ¨ lôadresse quôil a 

mentionnée sur son certificat, et doit sôattendre ¨ recevoir la visite du m®decin contr¹leur et 

doit prendre toutes les mesures n®cessaires pour permettre ¨ ce dernier dôexercer sa mission. Il 

ne peut en aucun cas refuser la visite du médecin contrôleur. 

§2. La m°me r¯gle sôapplique en cas de prolongation avec maintien de la sortie interdite de 

lôincapacit® de travail. 

§3. En fonction de lôheure de son passage, le m®decin contr¹leur qui ne trouve personne pour 

lui ouvrir laisse une convocation pour un rendez-vous fixé en principe le jour même ou, à défaut, 

le jour suivant, dans les locaux de lôorganisme de contr¹le ou au cabinet du m®decin contr¹leur 

d®sign® par lôorganisme de contr¹le. 

§4. Une dérogation au paragraphe précédent est toutefois admise lorsque lôagent malade doit 

subir des examens médicaux complémentaires, des analyses ou des traitements. Dans ce cas, il 

pourra °tre appel® ¨ justifier par des attestations les heures dôarriv®e et de sortie relatives auxdits 

examens. 

§5. Lôagent absent de son domicile ou de la résidence mentionnée sur le certificat médical, sans 

justification acceptable au sens des paragraphes précédents, peut être amené sur décision du 

Conseil ou, en cas de délégation, du Collège, à rembourser à la Zone un montant correspondant 

au co¾t dôune visite m®dicale de jour ¨ domicile selon les bar¯mes INAMI. 

Section 6. Maladie sans certificat médical (maximum 3 jours par année civile) 

Article 80  

§1er. En cas dôindisposition passag¯re dont la dur®e nôexc¯de pas un jour, il est toléré que 

lôagent ne justifie pas son incapacit® de travail par la production dôun certificat médical.  
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§2. Dans ce cas, lôagent en informe end®ans la premi¯re heure de son absence son sup®rieur 

hiérarchique/fonctionnel ou à défaut le service des Ressources Humaines, par téléphone. 

§3. En aucun cas, lôagent ne peut se contenter de simplement avertir un coll¯gue de travail de 

son absence. 

§4. Le non-respect de lôobligation dôavertir peut, en cas de r®cidive et apr¯s un avertissement 

écrit, être considéré comme une faute dans le chef de lôagent donnant lieu ¨ lôengagement dôune 

procédure disciplinaire. 

Article 81  

§1er. Lôagent qui est dans lôimpossibilit® de continuer ¨ exercer ses fonctions en raison dôune 

indisposition passagère en avertit immédiatement son supérieur hiérarchique/fonctionnel ou à 

défaut le service des Ressources Humaines avant de regagner son domicile. 

§2. À la demande de la Zone, lôagent devra se présenter au centre médical de contrôle le plus 

proche le jour m°me de lôabsence sôil  est en mesure de se déplacer. 
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Chapitre 12. Protection de la maternité 

Dans le cadre de ce chapitre, le présent règlement renvoie au statut administratif du personnel 

administratif. 
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Chapitre 13. Accidents du travail  

Section 1. D®claration dôaccident 

Article 82  

§1er. Lôagent victime dôun accident du travail doit le signaler le jour même à son supérieur 

hiérarchique/fonctionnel, au besoin par téléphone, ou à défaut au Commandant et compléter 

une d®claration dôaccident du travail avec la collaboration du conseiller en prévention du SIPP 

(Annexe 5). La déclaration est à transmettre dans les 3 jours ouvrables à son supérieur 

hiérarchique/fonctionnel. 

§2. En cas dôimpossibilit® dans le chef dôun agent (hospitalisation, etc.), la déclaration 

dôaccident peut °tre remplie, soit par un membre de sa famille, soit par une tierce personne de 

son entourage, soit par le supérieur hiérarchique/fonctionnel de lôagent.  

Article 83  

Le supérieur hiérarchique/fonctionnel transmet la d®claration au Commandant ainsi quôau 

service des Ressources Humaines qui lui-même la transmet au service « Assurances ». 

Article 84  

Le service « Assurances » et le SIPP complètent leurs volets respectifs de la déclaration 

informatisée. La déclaration est ensuite envoyée au service des Ressources Humaines afin quôil 

complète le volet traitement. La déclaration est envoyée dans un délai de 10 jours ouvrables 

aupr¯s de la compagnie dôassurances. 

Section 2. Accidents du travail bénins 

Article 85  

Tous les agents victimes dôun accident nôayant occasionn® ni perte de salaire ni incapacit® de 

travail (temporaire ou permanente) mais uniquement des soins administrés immédiatement 

apr¯s lôaccident sur le lieu dôex®cution du contrat de travail sont tenus dôindiquer dans le registre 

des accidents du travail b®nins les d®tails de lôintervention et de lôaccident. Ce registre doit °tre 

impérativement complété pour chaque accident bénin et est disponible au Service Interne de 

Prévention et de Protection au travail. Ce registre doit être contresigné par le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel. 
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Section 3. Certificat médical 

Article 86  

Lôagent en incapacit® de travail par suite dôaccident du travail fait immédiatement compléter 

par un m®decin le certificat m®dical de la compagnie dôassurances (Annexe 5). Il remet ce 

certificat en m°me temps que la d®claration dôaccident en plus de lôenvoi du certificat médical 

fourni par lôorganisme de contr¹le m®dical. 

Article 87  

Tout changement ult®rieur de donn®es indiqu®es dans la d®claration dôaccident doit °tre notifi®, 

dans les plus brefs délais, par lôagent, par un membre de sa famille ou par une tierce personne 

de son entourage au service « Assurances ». 

Section 4. Secouristes et boîtes de secours 

Article 88  

§1er. En cas dôaccident sur le lieu de travail, une bo´te de secours est obligatoirement tenue ¨ la 

disposition de lôagent dans chaque implantation occupée par les agents soumis au présent 

règlement.  

§2. Les premiers soins seront donnés par les secouristes d®sign®s dans lôannexe 1. 

Section 5. Prolongation 

Article 89  

Lôagent qui ne sôestime pas apte ¨ reprendre son travail ¨ lô®ch®ance du certificat m®dical 

délivré par le médecin est tenu de consulter son médecin au plus tard le jour prévu pour la 

reprise du travail. 

Article 90  

En cas de prolongation de lôincapacit® de travail r®sultant dôun accident du travail, lôagent est 

tenu : 

1° De faire compléter par un médecin un nouveau certificat médical précisant notamment 

quôil sôagit dôune prolongation dôincapacit® de travail r®sultant de lôaccident de travail 

en précisant la date de ce dernier ; 

2° Dôinformer son sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel ou le service des Ressources 

Humaines en son absence, soit par lui-m°me, soit par lôinterm®diaire dôun membre de 

sa famille ou dôune tierce personne de son entourage, de la dur®e de la prolongation de 

son incapacit® de travail, en pr®cisant sôil est apte ou non ¨ se d®placer d¯s la visite de 

son médecin. 
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Article 91  

§1er. Dès réception du certificat médical envoyé dans les 48 heures de la visite chez le médecin, 

le supérieur hiérarchique/fonctionnel de lôagent concern®, informe immédiatement, par mail, le 

service « Assurances » ainsi que le service des Ressources Humaines de la durée de la 

prolongation de lôincapacit® de travail r®sultant de lôaccident du travail ainsi que de lô®ventuelle 

nouvelle adresse communiqu®e par lôagent. 

§2. Dès réception du certificat médical de prolongation, le service « Assurances » transmet les 

dates de prolongation ¨ la compagnie dôassurances. 

Section 6. Rechute 

Article 92  

Est consid®r®e comme une rechute, toute nouvelle incapacit® de travail r®sultant dôun accident 

du travail ant®rieur intervenant apr¯s une reprise de travail effective de lôagent durant au moins 

une journée entière. 

Article 93  

En cas de rechute avec incapacité de travail r®sultant dôun accident du travail, lôagent est tenu : 

1° Dans le courant de la mi-journée, dôen informer son sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel 

ou le service des Ressources Humaines en son absence, soit lui-même, soit par 

lôinterm®diaire dôun membre de sa famille ou dôune tierce personne de son entourage et 

de faire appel à un médecin ; 

2° De faire compléter par un médecin un nouveau certificat médical précisant notamment 

quôil sôagit dôune rechute avec incapacit® de travail r®sultant de lôaccident de travail en 

précisant la date de ce dernier ; 

3° Dès la visite dôun m®decin, dôinformer son supérieur hiérarchique/fonctionnel ou le 

service des Ressources Humaines en son absence, soit lui-même, soit par lôinterm®diaire 

dôun membre de sa famille ou dôune tierce personne de son entourage, de la dur®e de 

son incapacit® de travail en pr®cisant sôil est apte ou non ¨ se d®placer. 

Article 94  

§1er. Le sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel de lôagent concern® informe immédiatement, par 

mail, le service « Assurances » ainsi que le service des Ressources Humaines de la durée de la 

prolongation de lôincapacit® de travail r®sultant de lôaccident du travail ainsi que de lô®ventuelle 

nouvelle adresse communiqu®e par lôagent. 

§2. Dès réception du certificat médical de rechute, le service « Assurances » transmet les dates 

dôincapacit® ¨ la compagnie dôassurances. 
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Section 7. Informations complémentaires 

Article 95  

Pour le surplus, il est renvoy® ¨ lôannexe 6. 
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Chapitre 14. Maladies professionnelles 

Article 96  

Pour le présent chapitre, il est renvoyé au statut administratif du personnel administratif de la 

Zone de secours Hainaut Centre. 
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Chapitre 15. Médecine du travail 

Article 97  

§1er. Pour répondre à lôobligation l®gale de surveillance m®dicale du personnel prévue par le 

titre 4 du livre Ier du Code de bien-être au travail, la Zone est affiliée à lôorganisme repris en 

annexe. 

§2. ê chaque convocation de lôagent par lôorganisme de contr¹le, le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel sera inform®. En cas dôimpossibilit®, pour raisons professionnelles, de 

se rendre aux convocations périodiques aux jour et heure prévus, le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel ou son remplaçant doit en informer la médecine du travail . En cas 

dôemp°chement pour dôautres motifs, lôagent se justifiera aupr¯s dudit service.  

§3. Les agents soumis à la surveillance médicale obligatoire sont tenus de se présenter aux 

convocations qui se déroulent durant leurs heures de travail. 

§4. Les agents pourront être convoqués en dehors de leurs heures de travail selon leur 

convenance. La présence suite à une convocation en dehors des heures de service équivaut à 

une heure dôactivit® de service. 

§5. La non-présentation aux convocations qui leur sont transmises chaque année ou le non-

respect des examens complémentaires imposés, peut entraîner des sanctions pour les agents 

concern®s, pouvant aller jusquô¨ lô®cartement temporaire. 
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Chapitr e 16. Obligations en matière de sécurité, dôhygi¯ne et de 

santé 

Article 98  

Les dispositions du Code du bien-être au travail et de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être 

des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail sont dôapplication et notamment les points 

suivants : 

Il incombe à chaque agent de prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé 

ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou omissions au travail, 

conformément à sa formation et aux instructions de son employeur. 

À cet effet, les agents doivent en particulier, conformément à leur formation et aux instructions 

de leur employeur : 

1. Utiliser correctement les machines, appareils, outils, substances dangereuses, 

équipements de transport et autres moyens ; 

2. Utiliser correctement les équipements de protection individuelle mis à leur disposition 

et, après utilisation, les ranger à leur place et veiller à leur intégrité ; 

3. Ne pas mettre hors service, changer ou déplacer arbitrairement les dispositifs de sécurité 

spécifiques notamment des machines, appareils, outils, installations et bâtiments, et 

utiliser pareils dispositifs de sécurité correctement ; 

4. Signaler imm®diatement ¨ lôemployeur et le service interne de pr®vention et de 

protection au travail, toute situation de travail dont ils ont un motif raisonnable de penser 

quôelle pr®sente un danger grave et imm®diat pour la s®curit® et la sant® ainsi que toute 

défectuosité constatée dans les systèmes de protection ; 

5. Coop®rer avec lôemployeur et le service interne de pr®vention et de protection au travail, 

aussi longtemps que n®cessaire pour permettre ¨ lôemployeur dôassurer que le milieu et 

les conditions de travail sont s¾res et sans risque pour la s®curit® et la sant® ¨ lôintérieur 

de leur champ dôactivit® ; 

6. Déclarer tout fait, incident ou élément en cas de doute laissant penser que celui-ci peut 

avoir de graves répercussions sur la santé des agents. 

Il est de toute façon défendu : 

- De porter des vêtements flottants ou de changer de vêtements à proximité de machines 

en marche ; 

- De graisser, de nettoyer ou de réparer des machines en fonctionnement autrement que 

dôapr¯s les indications donn®es et les modes dôemploi ; 

- De mettre en marche des machines qui possèdent des appareils de protection sans les 

utiliser ou de mettre ces moyens de protection hors dôusage ; 

- De fumer ou de vapoter dans les locaux de la Zone ¨ lôexception des locaux o½ cela est 

autorisé ; 

- Dôintroduire et ou de consommer des boissons alcoolis®es et/ou des substances 

stupéfiantes sur les lieux de travail sauf d®rogation pr®vue ¨ lôarticle 21, 8Á ; 
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- Dôinstaller sur les lieux de travail tout appareil ®lectrique et ®lectrom®nager, sans en 

avoir obtenu lôautorisation pr®alable du responsable du Service Interne de Pr®vention et 

de Protection. 

Article 99  

Obligations de lôemployeur 

La hi®rarchie est sp®cifiquement charg®e de la mise en îuvre de la politique relative au bien-

être des travailleurs. 

Elle doit notamment : 

- Formuler des propositions et émettre des avis dans le cadre du système dynamique de 

gestion des risques ; 

- Examiner les évènements accidentels ou quasi-accidentels perturbant le fonctionnement 

normal des machines ou équipement et prendre ou proposer les mesures pour éviter tout 

risque pour les agents ; 

- Prendre ¨ temps lôavis du Conseiller en Pr®vention et du Médecin du Travail ; 

- Contrôler si la répartition des tâches a été effectuée de telle sorte quôelles soient 

exécutées par des agents ayant reçu la formation et les instructions requises à cet effet ; 

- Surveiller le respect des instructions qui doivent être fournies en application de la 

r®glementation concernant la s®curit®, la sant® et lôhygi¯ne au travail ; 

- Sôassurer que les agents ont bien compris les informations reçues en application de la 

r®glementation concernant la s®curit®, la sant® et lôhygi¯ne au travail et quôils mettent 

en pratique ; 

- Exercer un contr¹le effectif de lô®quipement, en ce compris les ®quipements de s®curit® 

et de protection collective et individuelle et faire un relevé de toutes les anomalies 

constatées et prendre les mesures pour y mettre fin ; 

- Fournir les équipements, EPI et autre matériel spécifique conform®ment ¨ lôavis du SIPP 

(SEPP) et veiller à leur entretien dans le respect de la législation sur le bien-être au 

travail. 

Article 100  

Les questions relatives au bien-être des travailleurs sont réglées par la Zone, en accord avec le 

Comité de Concertation pour la Prévention et Protection au Travail (CPPT) et ce, en adéquation 

avec la l®gislation relative ¨ lôobjet. 

Cela englobe : 

1) La sécurité du travail ; 

2) La protection de la santé du travailleur au travail ; 

3) La charge psycho-sociale occasionnée par le travail ; 

4) Lôergonomie ; 

5) Lôhygi¯ne du travail ; 

6) Lôembellissement des lieux de travail. 
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La l®gislation impose aux employeurs dôinterdire formellement aux agents : 

- De déposer des vêtements ou des objets de toilette ailleurs que dans les endroits prévus 

à cet effet ; 

- De déposer des paquets, des serviettes ou des récipients contenant de la nourriture 

ailleurs que dans les endroits prévus à cet effet ; 

- De p®n®trer dans les r®fectoires avant dôavoir abandonn® leurs vêtements de travail et 

EPI, du moins lorsque ceux-ci ont été souillés par des substances dangereuses ou 

contaminés par des agents biologiques. Dans tous les cas, il est interdit de pénétrer dans 

le r®fectoire sans sô°tre lav® les mains. 

Par vêtements de travail, on entend les vêtements de travail devant être portés par les 

agents et qui répondent aux conditions techniques d®termin®es par lôarticle IX.3-2 du 

Code du bien-être. 

Par E.P.I., on entend les équipements de protection individuelle et notamment les 

chaussures qui répondent à des normes précises selon les risques encourus par le 

personnel. 

- De ramener à son domicile tout vêtement ayant été souillé par des substances 

dangereuses ou contaminé ou potentiellement contaminé par des agents biologiques 

sauf si lôanalyse des risques lôautorise. 

Article 101  

Une boîte de secours est installée dans chaque poste de secours. Chaque emplacement est 

clairement signalé. 

Chaque bo´te contient tout le mat®riel n®cessaire aux soins dôurgence tel que mentionn® dans 

le titre 5 du livre Ier du Code du bien-être au travail. 

Un agent de chaque service dispose du brevet de secouriste permettant de donner les premiers 

soins. Les références de cet agent sont dûment signalées par affichage au sein du service. La 

liste des secouristes se trouve en annexe du présent règlement (Annexe 1). 
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Chapitre 17. Régime disciplinaire et cessation des fonctions 

Section 1ère. Régime disciplinaire 

Sous-section 1. Des faits répréhensibles 

Article 102  

Les sanctions disciplinaires peuvent être infligées pour les motifs suivants : 

1) Manquements aux devoirs professionnels ; 

2) Agissements qui compromettent la dignité de la fonction ; 

3) Infractions aux interdictions visées dans le présent statut. 

Sous-section 2. Des sanctions disciplinaires  

Article 103  

§1. Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent être infligées aux agents statutaires :  

Sanctions mineures : 1°l'avertissement ; 

 2°la réprimande. 

Sanctions majeures : 3° la retenue de traitement ; 

 4° la suspension ; 

 5° la rétrogradation. 

Sanctions maximales              6° la démission d'office ; 

 7° la révocation. 

§2. Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent être infligées aux agents contractuels : 

Sanctions mineures 
1° un avertissement ; 

 
2° la réprimande ; 

Sanctions majeures 
3° La retenue de traitement 

Sanctions maximales 
4°le licenciement moyennant préavis ; 
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Article 104  

Lôavertissement est une sanction mineure. Elle consiste ¨ faire appel ¨ lôattention de lôagent par 

une mise en garde. 

Article 105  

La réprimande est une sanction mineure. Elle consiste ¨ faire reproche ¨ lôagent. 

Article 106  

§1. La retenue de traitement est une sanction majeure et est d'application pour les agents 

statutaires.  

Elle ne peut excéder trois mois de traitement.  

Elle peut sô®lever au maximum ¨ 20% du traitement brut. 

§2. Dans tous les cas, la Zone garantit à l'intéressé un traitement net égal au montant du 

minimum de moyens d'existence tel qu'il est fixé en vertu de la loi du 26 mai 2002 concernant 

le droit ¨ lôint®gration sociale. 

§3. En cas de prestations à temps partiel, le montant est réduit proportionnellement à la durée 

des prestations. 

Article 107  

Champ dôapplication : r¯gles applicables quôaux agents statutaires. 
 

La suspension est une sanction majeure. Elle ne peut excéder une période de trois mois. 

La suspension disciplinaire place de plein droit lôagent dans la position administrative de non-

activité. Durant la suspension disciplinaire, lôagent ne peut faire valoir ses titres à la promotion 

ou à l'avancement de traitement. 

Dans le cas d'une suspension disciplinaire assortie d'une retenue de traitement, la durée totale 

de la sanction disciplinaire ne peut excéder trois mois. 

La Zone garantit à l'intéressé un traitement net égal au montant du minimum de moyens 

d'existence tel qu'il est fixé en vertu la loi du 26 mai 2002 concernant le droit ¨ lôint®gration 

sociale. 

En cas de prestations à temps partiel, le montant est réduit proportionnellement à la durée des 

prestations. 

Article 108  

Champ dôapplication : r¯gles applicables quôaux agents statutaires. 
 

§1. La rétrogradation est une sanction majeure. Elle consiste en l'attribution d'un grade doté 

d'une échelle de traitements inférieur ou qui occupe, dans la hiérarchie, un rang inférieur. 

§2. La r®trogradation sôop¯re ¨ un grade figurant dans le classement hi®rarchique des grades du 

cadre dont relève lôagent. 

§3. Si lôemploi dans lequel lôagent est r®trograd® nôest pas vacant, la r®trogradation sôeffectue 

en surnombre et lôemploi initial reste bloqu®.  
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Article 109  

Champ dôapplication : r¯gles applicables quôaux agents statutaires. 
 

La d®mission dôoffice est une sanction maximale. Elle consiste en une cessation forcée et 

définitive des fonctions. 

Article 110  

Champ dôapplication : r¯gles applicables quôaux agents statutaires. 
 

La r®vocation dôoffice est la sanction maximale la plus lourde. Elle consiste en la cessation 

forcée et définitive des fonctions, avec perte du droit à la pension du secteur public. 

Sous-section 3. De l'autorité compétente 

Article 111  

§1. Les sanctions mineures sont prononcées par le Commandant de zone ou son délégué. 

Il s'agit de l'avertissement ou de la réprimande. 

§2. Le Commandant notifie sa décision au Collège, qui dispose dôun d®lai de quinze jours pour 

lô®voquer. Pass® ce d®lai, la d®cision du Commandant est notifi®e ¨ lôagent selon le prescrit de 

lôarticle 124. 

Article 112  

§1. Le Collège, peut, sur rapport du Commandant, infliger aux agents statutaires les sanctions 

disciplinaires de lôavertissement, de la r®primande, de la retenue de traitement et de la 

suspension pour un terme qui ne pourra excéder un mois. 

§2. Le Collège peut, sur rapport du Commandant, infliger aux agents contractuels les sanctions 

disciplinaires de la retenue de traitement et du licenciement moyennant préavis. 

Article 113  

Le Conseil, sur rapport du Commandant ou du Collège, infliger aux agents les sanctions 

disciplinaires prévues à lôarticle 103. 

Sous-section 4. De la procédure 

Article 114  

§1. Aucune sanction disciplinaire ne peut être infligée : 

- Sans que lôagent en cause ait eu au préalable connaissance de la transgression retenue 

à sa charge ; 

- Sans que celui-ci ait été entendu et ait pu faire valoir ses moyens de défense. 

§2. Toute sanction disciplinaire doit être portée à la connaissance de lôagent en cause en 

indiquant le motif de la sanction. 

§3. Lôagent en cause et la personne de son choix peuvent à leur demande consulter et recevoir 

copie du dossier disciplinaire à toutes les étapes de la procédure. 
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Préalablement à l'audition, l'autorité disciplinaire constitue un dossier disciplinaire. Le dossier 

disciplinaire contient toutes les pièces relatives aux faits mis à charge. 

Article 115  

§1. Tout supérieur hiérarchique qui estime qu'une transgression disciplinaire a été commise 

r®dige un rapport dôinformation. Le rapport est port® ¨ la connaissance de lôagent qui le signe 

pour prise de connaissance. Lôagent peut formuler ses remarques. Apr¯s quoi, le sup®rieur 

hiérarchique adresse au Commandant ou à son délégué un rapport d'information relatant les 

faits. A peine de nullité de la procédure, le rapport d'information doit être adressé au 

commandant ou son délégué dans les trente jours calendrier qui suivent la commission des faits 

ou la prise de connaissance des faits par la personne qui rédige le rapport. 

§2. L'auteur du rapport d'information est informé de la suite qui est réservée à l'affaire. 

§3. Sur base du rapport établi par la ligne hiérarchique, le Commandant peut décider de ne pas 

poursuivre lôagent disciplinairement.  

Article 116  

§1. Le commandant, ou son délégué, qui a connaissance de faits dont il estime qu'ils doivent 

donner lieu à des poursuites disciplinaires, ouvre une action disciplinaire contre lôagent en cause 

en lui notifiant par lettre recommandée ou par toutes autres voies qui confèrent au courrier 

valeur probante et date certaine, en copie, un rapport introductif. A peine de nullité de la 

procédure, la notification du rapport introductif doit être faite dans les soixante jours calendrier 

qui suivent la prise de connaissance des faits par le commandant ou son délégué et au moins 

dix jours calendrier avant l'audition de lôagent. 

§2. Au moins douze jours ouvrables avant sa comparution, lôagent est convoqu® pour lôaudition, 

soit par lettre recommandée à la poste, soit par la remis de la convocation contre accusé de 

réception. Le rapport introductif mentionne : 

1° Lôidentit® de lôagent en cause ; 

2° Tous les faits mis à charge ; 

3° Le fait qu'une sanction disciplinaire est envisagée qu'un dossier disciplinaire est 

constitué ; 

4° Le lieu, le jour et l'heure de l'audition ; 

5° Le droit de l'agent de se faire assister par un défenseur de son choix ; 

6° Le lieu où et le délai dans lequel le dossier disciplinaire peut être consulté ; 

7° Le droit de demander la publicit® de lôaudition sôil doit comparaître devant le Conseil ; 

8° Le droit de demander l'audition de témoins ainsi que la publicité de cette audition ; 

9° Le cas échéant l'identité des témoins ; 

10° Le délai dans lequel un mémoire justificatif peut être introduit. 

Ce rapport introductif peut être constitué du rapport d'information complété en conséquence. 

§2. ê partir de la convocation ¨ compara´tre devant lôautorit® disciplinaire jusquô¨ la veille de 

la comparution, lôagent et son défenseur peuvent consulter le dossier disciplinaire et 

communiquer par ®crit, sôils le souhaitent, les moyens de d®fense ¨ lôautorit® disciplinaire.  

§3. Sur demande motivée de l'agent, l'audition peut être reportée dans un délai raisonnable. La 

nouvelle date est notifiée à l'agent. 
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§4. Lôaudition de t®moins peut avoir lieu sur d®cision dôoffice de lôautorit® disciplinaire. Elle 

peut avoir lieu sur requ°te de lôagent ou de son d®fenseur. En ce cas, lôaudition des t®moins a 

lieu en pr®sence de lôagent et, si ce dernier lôa demand® et si lôautorit® disciplinaire y consent, 

publiquement. Le t®moin convoqu® peut n®anmoins sôopposer ¨ °tre entendu en public. Il est 

dressé procès-verbal des déclarations du témoin, que ce dernier est invité à signer. 

Article 117  

§1. Le Commandant ou son délégué fait proc®der par un sup®rieur de lôagent en cause à toute 

enquête utile à la manifestation de la vérité, notamment en recueillant, d'office ou à la demande 

de lôagent en cause, tout témoignage utile. 

En l'absence de supérieur de lôagent en cause, autre que le commandant, l'enquête est réalisée 

par un membre du cadre administratif désigné par le Commandant. 

§2. Lôagent en cause prend connaissance de ces témoignages écrits ou verbaux. 

Article 118  

§1. Il est dressé un procès-verbal de l'audition qui reproduit fidèlement les déclarations de la 

personne entendue. 

Si le procès-verbal est dressé à l'issue de l'audition, il en est donné lecture immédiatement et 

l'intéressé est invité à le signer. 

Si le procès-verbal est dressé après l'audition, il est communiqué à l'intéressé dans les huit jours 

ouvrables de l'audition avec invitation à le signer. 

En tout cas, au moment de la signature, l'intéressé peut formuler des réserves. S'il refuse de 

signer, il en est fait mention dans le dossier disciplinaire. 

§2. Si l'intéressé a renoncé par écrit à être entendu ou ne s'est pas présenté sans motif valable, 

lôautorit® disciplinaire ®tablit, selon le cas, dans les dix jours ouvrables ¨ dater de la renonciation 

par écrit dans le premier cas et à dater de l'audition dans le deuxième cas, un procès-verbal de 

renonciation ou de non-comparution. 

Le procès-verbal de lôaudition, de renonciation ou de non-comparution comprend 

lô®num®ration de tous les actes de proc®dure requis par le pr®sent chapitre et mentionne si 

chacun dôeux a ®t® accompli. 

Article 119  

Lorsque le Commandant ou son délégué estime que les faits peuvent être sanctionnés par une 

autre sanction qu'une sanction mineure, il transmet le dossier disciplinaire au Collège ou au 

Conseil dans les dix jours ouvrables à dater du procès-verbal d'audition, de renonciation ou de 

non-comparution.  

Article 120  

Lorsque le Collège estime que les faits doivent être sanctionnés par une sanction maximale, il 

renvoie l'affaire au Conseil dans les dix jours ouvrables à dater du procès-verbal d'audition, de 

renonciation ou de non-comparution. 

Article 121  

Lorsque le Conseil estime que les faits ne doivent pas être sanctionnés par une sanction 

maximale, il prononce la sanction qui lui semble la plus adéquate. 



 

 
46 

30/05/2018 

Sous-section 5. Le prononcé de la sanction et sa notification 

Article 122  

Le Commandant ou son délégué peut, sur rapport motivé du supérieur hiérarchique, infliger à 

lôagent en cause les sanctions disciplinaires de l'avertissement et de la réprimande.  

La décision du Commandant est notifiée au Coll¯ge, qui dispose dôun d®lai de quinze jours pour 

lô®voquer. Pass® ce d®lai, la d®cision du Commandant est notifi®e ¨ lôagent selon le prescrit de 

lôarticle 124. 

Article 123  

§1. A peine de nullité de la procédure, l'autorité disciplinaire se prononce sur la sanction 

disciplinaire à infliger dans les deux mois de la clôture du procès-verbal de la dernière audition, 

de renonciation ou de non-comparution. 

Si aucune d®cision nôest prise dans ce d®lai, lôautorit® disciplinaire est r®put®e renoncer aux 

poursuites pour les faits mis ¨ charge de lôint®ress®. 

§2. Le membre du Conseil ou du Collège qui n'était pas présent durant l'ensemble des séances 

ne peut pas prendre part à la délibération ni participer au vote sur la sanction disciplinaire à 

prononcer. 

§3. La décision infligeant la sanction disciplinaire est motivée en la forme. 

Article 124  

La décision motivée est transmise sans tarder à l'intéressé, soit par lettre recommandée soit par 

la remise contre accusé de réception. 

À défaut de notification de la décision dans le délai de dix jours ouvrables, elle est réputée 

rapportée. Des poursuites disciplinaires pour les mêmes faits ne peuvent être engagées. 

La notification fait mention des recours possibles et du délai dans lequel ceux-ci peuvent être 

exercés. 

Article 125  

§1. Lorsque la sanction est prononc®e par le Commandant ou son d®l®gu®, lôagent peut 

introduire un recours dans les dix jours ouvrables qui suivent la date de prise de connaissance 

de cette décision devant le Collège. 

Le Collège statue après avoir entendu le Commandant ou son dél®gu® et lôagent en cause. Le 

commandant ne participe pas à la délibération du Collège. 

§2. Lorsque la sanction est prononcée par le Coll¯ge, lôagent peut introduire un recours : 

- Soit auprès du Conseil, dans les dix jours ouvrables qui suivent la prise de 

connaissance de la délibération. Le Conseil statue après avoir entendu le 

Commandant ou son d®l®gu® et lôagent en cause. Le Commandant ne participe pas à 

la délibération du conseil ; 

- Soit aupr¯s du Conseil dôEtat (pour lôagent statutaire) ou du tribunal du travail (pour 

lôagent contractuel). 

§3. Lorsque la sanction est prononcée par le Conseil, lôagent peut introduire un recours auprès 

du Conseil dôEtat (pour lôagent statutaire) ou du tribunal du travail (pour lôagent contractuel). 
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Article 126  

§1. Lôagent ne peut pas faire l'objet d'une procédure disciplinaire pour des faits déjà sanctionnés 

sous réserve de nouveaux éléments qui justifient la réouverture du dossier et qui se produisent 

pendant le délai de prescription de l'action disciplinaire. 

§2. L'action disciplinaire ne peut se rapporter qu'à des faits qui se sont produits ou ont été 

constatés dans les six mois précédant la date à laquelle l'action est entamée. 

Article 127  

§1. En cas d'action pénale et si le ministère public a communiqué la décision judiciaire 

définitive au Président ou à son délégué, l'action disciplinaire doit être entamée dans les six 

mois qui suivent la date de la communication. 

§2. Si plus d'un fait est reproch® ¨ lôagent, cela ne peut toutefois donner lieu qu'à une seule 

procédure et au prononcé d'une seule sanction disciplinaire. 

§3. La sanction ne peut pas avoir de conséquence préalable à son prononcé. 

§4. La nature, le motif et la date de toute sanction disciplinaire prononcée sont mentionnés dans 

le dossier personnel de l'intéressé. 

Sous-section 6. Prescription de lôaction disciplinaire 

Article 128  

§1. Aucune poursuite disciplinaire ne peut plus °tre intent®e apr¯s lôexpiration dôun d®lai de six 

mois à dater : 

- De la constatation des faits répréhensibles ; 

- De la prise de connaissance des faits répréhensibles ; 

- Du jour o½ lôautorit® judiciaire informe lôautorit® disciplinaire quôune d®cision p®nale 

d®finitive est intervenue ou que la proc®dure p®nale nôest pas poursuivie, en cas de 

poursuites pénales pour les mêmes faits. 

§2 ï Si la d®cision de lôautorit® disciplinaire est annul®e par le Conseil dôEtat ou annul®e par 

lôautorit® de tutelle, lôautorit® disciplinaire peut reprendre les poursuites disciplinaires ¨ partir 

de la notification de lôarr°t du Conseil dôEtat ou de la d®cision de lôautorit® de tutelle, pendant 

la partie du délai visé au § 1er qui restait à courir lorsque les poursuites ont été intentées. 

Sous-section 7. Radiation de la sanction disciplinaire 

Article 129  

La radiation des sanctions disciplinaires du dossier personnel de l'intéressé est automatique 

après une période dont la durée est fixée à : 

- 1 an pour l'avertissement ; 

- 18 mois pour la réprimande ; 

- 3 ans pour la retenue de traitement ; 

- 4 ans pour la suspension ; 

- 5 ans pour la rétrogradation. 

Le délai prend cours à partir de la notification de la sanction. 
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Les délibérations relatives aux sanctions radiées seront mises dans une enveloppe scellée et ne 

seront utilisées que pour le calcul de la pension des agents concernés.  

Sous-section 8. La suspension préventive 

Champ dôapplication : r¯gles applicables quôaux agents statutaires. 

Article 130  

§1. Lôagent qui fait lôobjet de poursuites p®nales ou disciplinaires et dont la pr®sence est 

incompatible avec lôint®r°t du service peut °tre suspendu pr®ventivement, ¨ titre de mesure 

dôordre. 

§2. Lôautorit® qui est comp®tente pour infliger une peine disciplinaire lôest ®galement pour 

prononcer une suspension préventive. 

Toute suspension pr®ventive prononc®e par le Coll¯ge cesse imm®diatement dôavoir effet si elle 

nôest pas confirm®e par le Conseil ¨ sa plus prochaine r®union.  

Article 131  

§1. La suspension préventive est prononcée pour un terme de quatre mois au plus. 

En cas de poursuites p®nale, lôautorit® comp®tente peut proroger ce terme pour des p®riodes de 

quatre mois au plus pendant la durée de la procédure pénale, moyennant le respect de la 

proc®dure vis®e ¨ lôarticle 104. 

§2. Si aucune sanction disciplinaire nôest inflig®e dans le d®lai susvis®, tous les effets de la 

suspension préventive sont supprimés. 

Article 132  

Lorsque lôagent fait lôobjet de poursuites p®nales ou lorsquôil fait lôobjet de poursuites 

disciplinaires, lôautorit® qui prononce la suspension pr®ventive peut d®cider que celle-ci 

comportera retenue de traitement et privation des titres ¨ lôavancement. 

La retenue du traitement ne peut excéder la moitié de celui-ci. 

La Zone garantit ¨ lôint®ress® un traitement net ®gal au montant du revenu dôint®gration tel quôil 

est fix® en vertu de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit ¨ lôint®gration sociale. 

En cas de prestations à temps partiel, ce montant est réduit proportionnellement à la durée de 

prestations. 

Article 133  

Avant de prononcer une suspension pr®ventive, il appartient ¨ lôautorit® dôentendre lôint®ress®, 

conformément à la procédure tracée par les articles 114 et suivants, le délai de douze jours 

ouvrables fixé à lôarticle 116 étant toutefois réduit à cinq jours ouvrables. 

En cas dôextr°me urgence, le Commandant ou son délégué peut prononcer immédiatement la 

suspension pr®ventive, ¨ condition que lôautorit® en soit inform®e lors de la prochaine s®ance 

et confirme la suspension préventive. En outre, lôint®ress® devra °tre entendu tout de suite apr¯s 

la d®cision, conform®ment ¨ la proc®dure vis®e ¨ lôalin®a 1er. 
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Article 134  

La d®cision de suspension pr®ventive est notifi®e sans tarder ¨ lôint®ress®, soit par lettre 

recommandée à la poste, soit par remise contre accusé de réception. A défaut de notification 

dans les dix jours ouvrables, elle est r®put®e rapport®e et lôautorit® ne peut prononcer une 

nouvelle suspension préventive pour les mêmes faits. 

Article 135  

En cas de maintien du traitement pendant la suspension préventive, la sanction disciplinaire qui 

sôensuit entre en vigueur le jour o½ elle est prononc®e. 

En cas de retenue de traitement et privation des titres ¨ lôavancement, la sanction disciplinaire 

de lôavertissement ou de la r®primande qui sôensuit entre en vigueur le jour où elle est 

prononc®e. La suspension pr®ventive est r®put®e rapport®e et lôint®ress® reoit le 

remboursement du traitement retenu. 

En cas de retenue de traitement et privation des titres ¨ lôavancement, la sanction disciplinaire 

de la retenue de traitement, de la suspension, de la r®trogradation, de la d®mission dôoffice ou 

de la r®vocation qui sôensuit entre en vigueur au plus t¹t ¨ lôentr®e en vigueur de la suspension 

préventive. Le montant du traitement retenu pendant la suspension préventive est déduit du 

montant de la perte de traitement liée à la sanction disciplinaire. Si le montant du traitement 

retenu est plus important que le montant de la perte de traitement liée à la sanction disciplinaire, 

lôint®ress® reoit le remboursement de la différence. 

Sous-section 9. Ecartement provisoire 

Champ dôapplication : r¯gles applicables quôaux agents contractuels. 

Article 136  

§1. Lorsque lôagent fait lôobjet de poursuites disciplinaires ou p®nales et que sa pr®sence est 

incompatible avec lôint®r°t du service, il peut °tre ®cart® provisoirement ¨ titre de mesure 

dôordre.  

§2. Lôautorit® qui est comp®tente pour infliger une peine disciplinaire lôest ®galement pour 

prononcer lô®cartement provisoire ¨ titre de mesure dôordre. 

Tout ®cartement provisoire prononc® par le Coll¯ge cesse imm®diatement dôavoir effet si elle 

nôest pas confirm®e par le Conseil ¨ sa plus prochaine r®union. 

Article 137  

§1. Lô®cartement provisoire est prononc® pour un terme de quatre mois au plus. 

En cas de poursuites p®nale, lôautorit® comp®tente peut proroger ce terme pour des p®riodes de 

quatre mois au plus pendant la durée de la procédure pénale, moyennant le respect de la 

proc®dure vis®e ¨ lôarticle 104. 

§2. Si aucune sanction disciplinaire nôest inflig®e dans le d®lai susvis®, tous les effets de 

lô®cartement provisoire sont supprim®s. 
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Article 138  

Lorsque lôagent fait lôobjet de poursuites p®nales ou lorsquôil fait lôobjet de poursuites 

disciplinaires, lôautorit® qui prononce lô®cartement provisoire peut d®cider que celle-ci 

comportera retenue de traitement et privation des titres ¨ lôavancement. 

La retenue du traitement ne peut excéder la moitié de celui-ci. 

La Zone garantit ¨ lôint®ress® un traitement net ®gal au montant du revenu dôint®gration tel quôil 

est fix® en vertu de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit ¨ lôint®gration sociale. 

En cas de prestations à temps partiel, ce montant est réduit proportionnellement à la durée de 

prestations. 

Article 139  

Avant de prononcer un ®cartement provisoire ¨ titre de mesure dôordre, il appartient ¨ lôautorit® 

dôentendre, conform®ment ¨ la proc®dure trac®e par les articles 114 et suivants, le délai de douze 

jours ouvrables fixé à lôarticle 116 étant réduit à 5 jours ouvrables. 

En cas dôextr°me urgence, le Commandant ou son d®l®gu® peut prononcer imm®diatement 

lô®cartement provisoire ¨ titre de mesure dôordre, ¨ condition que lôautorit® en soit inform®e 

lors de la prochaine s®ance et confirme lô®cartement provisoire. En outre, lôint®ress® devra °tre 

entendu tout de suite apr¯s la d®cision, conform®ment ¨ la proc®dure vis®e ¨ lôalin®a 1er.  

Article 140  

La d®cision prononant lô®cartement provisoire ¨ titre de mesure dôordre est notifi®e sans tarder 

¨ lôint®ress®, soit par lettre recommandée à la poste, soit par remise contre accusé de réception. 

À défaut de notification de la décision dans un délai de dix jours ouvrables, elle est réputée 

rapport®e et lôautorit® ne peut prononcer une mesure dô®cartement provisoire pour les mêmes 

faits. 

Si aucune sanction disciplinaire nôest inflig®e dans le d®lai susvis®, tous les effets de 

lô®cartement provisoire ¨ titre de mesure dôordre sont supprim®s. 

Article 141  

En cas de maintien du traitement pendant lô®cartement provisoire, la sanction disciplinaire qui 

sôensuit entre en vigueur le jour o½ elle est prononc®e. 

En cas de retenue de traitement et privation des titres ¨ lôavancement, la sanction disciplinaire 

de lôavertissement ou de la r®primande qui sôensuit entre en vigueur le jour o½ elle est 

prononc®e. Lô®cartement provisoire est r®put® rapport® et lôint®ress® reoit le remboursement 

du traitement retenu. 

En cas de retenue de traitement et privation des titres ¨ lôavancement, la sanction disciplinaire 

de la retenue de traitement, de la suspension, de la r®trogradation, de la d®mission dôoffice ou 

de la r®vocation qui sôensuit entre en vigueur au plus t¹t ¨ lôentr®e en vigueur de lô®cartement. 

Le montant du traitement retenu pendant lô®cartement provisoire est d®duit du montant de la 

perte de traitement liée à la sanction disciplinaire. Si le montant du traitement retenu est plus 

important que le montant de la perte de traitement li®e ¨ la sanction disciplinaire, lôint®ress® 

reçoit le remboursement de la différence. 
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Section 2. Cessation des fonctions 

Sous-section 1. Règles applicables aux agents définitifs 

Article 142  

Entra´nent la cessation des fonctions des agents d®finitifs : 

- La mort de l'agent ; 

- La d®mission volontaire ; 

- La d®mission d'office ; 

- La mise ¨ la retraite ; 

- La r®vocation et la d®mission d'office prononc®es ¨ titre disciplinaire ; 

- La mise ¨ la pension pr®matur®e pour cause d'inaptitude physique d®finitivement 
constat®e ; 

- Lôabandon de poste de plus de 10 jours ouvrables sans justification ; 

- Lôinaptitude professionnelle. 

Sous-section 2. Règles applicables aux agents contractuels 

A. Généralités 

Article 143  

Entra´nent la cessation des fonctions des agents contractuels : 

- Lôexpiration du terme ; 

- La mise ¨ la retraite ; 

- Lôach¯vement du travail en vue duquel le contrat a ®t® conclu ; 

- La volont® dôune des parties lorsque le contrat a ®t® conclu pour une dur®e ind®termin®e 

ou qu'il existe un motif grave de rupture ; 

- La mort du travailleur ; 

- La force majeure ; 

- Lôabandon de travail durant plus de 10 jours ouvrables sans justification ; 

- Le licenciement pour motif grave. 

B. Licenciement pour motif grave 

Article 144  

Ä1. La Zone peut r®silier le contrat de travail sans pr®avis ou avant lôexpiration du terme pour 

un motif grave laiss® ¨ lôappr®ciation du juge et sans pr®judice de tous dommages-int®r°ts sôil 

y a lieu, conform®ment ¨ lôarticle 35 de la loi du 3 juillet 1978. 

§2. Par motif grave, il faut entendre toute faute grave qui rend immédiatement et définitivement 

impossible toute collaboration professionnelle entre la Zone et lôagent.  

§3. En cas de motif grave, la Zone nôa, ¨ sa charge, ni la notification dôun pr®avis ni le paiement 

dôune indemnit® compensatoire de pr®avis. 



 

 
52 

30/05/2018 

§4. Sans pr®judice du pouvoir dôappr®ciation du juge, peuvent par exemple °tre consid®r®s 

comment motif grave justifiant la rupture du contrat de travail sans préavis ni indemnité et/ou 

lôentame dôune proc®dure disciplinaire : 

- Après un avertissement écrit, les absences injustifiées répétées ; 

- Après un avertissement écrit pour les agents soumis, le refus persistant de se soumettre 

¨ lô®valuation de sant® dans le cadre de la surveillance de la sant® des travailleurs par la 

médecine du travail ; 

- Apr¯s un avertissement ®crit, lôusage r®p®t® ¨ des fins dôordre priv® des outils de travail, 

quels quôils soient ; 

- Le refus non justifi® valablement dôex®cuter le travail confi® et tout acte manifeste de 

désobéissance ; 

- La mise en danger volontaire de la sécurité personnelle ou celle des autres personnes ; 

- Le fait de dévoiler à des tiers tout renseignement couvert par le secret professionnel ; 

- La dissimulation dôerreurs ; 

- Le vol ; 

- Les faits avérés de harcèlement moral et/ou sexuel ainsi que les violences sur les lieux 

de travail ; 

- La falsification de certificats médicaux ou la fraude au pointage ; 

- Toute violence physique ou autres voies de fait pour autant quôil nôy ait pas eu de 

provocation de la part de la victime ; 

- La diffamation ou la calomnie ; 

- La manifestation de signes dôimpr®gnation alcoolique ou la prise de substances illicites 

sur les lieux du travail ; 

- Le fait de solliciter, exiger ou accepter, directement ou par personne interposée des dons, 

cadeaux, gratifications ou des avantages quelconques ; 

- Le non-respect des règles élémentaires de sécurité. Cette disposition doit être appréciée 

en fonction des moyens de sécurité mis à disposition des agents ; 

- La négligence grave et volontaire ; 

- Le fait dôeffectuer un travail pendant une p®riode dôincapacit® couverte par un certificat 

médical ; 

- Tout acte contraire aux bonnes mîurs. 

§6. Le supérieur hiérarchique/fonctionnel qui constate un motif grave dans le chef dôun de ses 

agents en informe immédiatement le Commandant. Un rapport est adressé au Conseil ou en cas 

de délégation, au Collège afin que celui-ci prenne connaissance du motif grave. 

Ä7. Le Commandant ou son d®l®gu® fait proc®der ¨ toute enqu°te utile ¨ la manifestation de la 

v®rit®, afin dôacqu®rir suffisamment de certitude quant ¨ lôexistence des faits et des 

circonstances qui en font un motif grave. 

§8. Le Commandant ou son délégué dresse un rapport au Conseil ou en cas de délégation, au 

Collège afin que celui-ci prenne connaissance du motif grave lors de sa prochaine séance. 

Article 145  

Le Conseil ou le Coll¯ge, en cas de d®l®gation, est seul comp®tent pour notifier le licenciement 

pour motif grave. 
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Article 146  

Ä1. Le Conseil ou le Coll¯ge, en cas de d®l®gation, entend lôagent concern®. 

Un proc¯s-verbal de cette audition est dress®. 

Ä2. Suite ¨ lôaudition de lôagent concern®, le Conseil ou le Coll¯ge, en cas de d®l®gation, se 

prononce sur le cong®. 

Article 147  

Le cong® ainsi que le motif grave sont notifi®s ¨ lôagent par recommand® ou par exploit 

dôhuissier dans les trois jours ouvrables de la prise de connaissance des faits. 

Article 148  

La d®cision prononc®e par le Conseil ou le Coll¯ge, en cas de d®l®gation, est susceptible de 

recours devant le tribunal du travail. 

Article 149  

§1. Lorsque des faits graves pouvant justifier un licenciement pour motif grave son constatés, 

lôagent peut °tre ®cart® temporairement ¨ titre conservatoire.  

Le Commandant ou son d®l®gu®, apr¯s avoir entendu lôagent, peut prononcer imm®diatement 

lô®cartement temporaire ¨ titre conservatoire, ¨ condition que lôautorit® en soit inform®e lors de 

la prochaine s®ance et confirme lô®cartement provisoire.  

§2. Lô®cartement temporaire ¨ titre conservatoire est notifi® ¨ lôint®ress® soit par lettre 

recommandée à la poste, soit par remise contre accusé de réception. La notification indique le 

caract¯re conservatoire de la mesure et contient la convocation de lôint®ress® pour °tre entendu 

par lôautorit® comp®tente. 

§3. Lô®cartement temporaire ¨ titre conservatoire prendra fin d¯s que lôautorit® comp®tente aura 

entendu lôint®ress® et se sera prononc®e sur le licenciement pour motif grave. 

§4. Lô®cartement temporaire est prononc® avec retenue de traitement et privation des titres ¨ 

lôavancement. 

Sôil y a retenue de traitement, elle ne peut dépasser la moitié de celui-ci et lôint®ress® reoit au 

moins un traitement net ®gal au montant du revenu dôint®gration tel quôil est fix® en vertu de la 

loi du 26 mai 2002 concernant le droit ¨ lôint®gration sociale. En cas de prestations à temps 

partiel, le montant est réduit proportionnellement à la durée des prestations. 

§5. Si lôautorit® comp®tente d®cide de ne pas licencier lôagent pour motif grave, tous les effets 

de lô®cartement temporaire sont supprim®s. 
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Chapitre 18. Prise en charge des risques psychosociaux, ainsi que 

des faits de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail 

Section 1. Dispositions générales 

En vertu de la loi du 28 février 2014, complétant la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des 

travailleurs lors de lôex®cution de leur travail et de lôarr°t® royal du 10 avril 2014 relatif ¨ la 

prévention des risques psychosociaux au travail, il incombe à chaque travailleur de prendre 

soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes 

concernées du fait de ses actes ou des omissions au travail, conformément à sa formation et aux 

instructions de son employeur. 

À cet effet, les travailleurs doivent en particulier, conformément à leur formation et aux 

instructions de leur employeur, participer positivement à la politique de prévention mise en 

îuvre dans le cadre de la protection des travailleurs contre la violence et le harc¯lement moral 

ou sexuel au travail. Tout travailleur doit sôabstenir de tout acte de violence, harcèlement moral 

ou sexuel au travail et sôabstenir de tout usage abusif des proc®dures, côest-à-dire de les utiliser 

à des fins autres que celles prévues dans la loi du 28 février 2014. 

Section 2. Définitions 

Conformément à la loi (article 2 de la loi du 4 août 1996), nous entendons par : 

Risques psychosociaux : 

« La probabilit® quôun ou plusieurs travailleur(s) subisse(nt) un dommage psychique qui peut 

®galement sôaccompagner dôun dommage physique, suite ¨ lôexposition ¨ des composantes de 

lôorganisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions de vie 

au travail et des relations interpersonnelles au travail sur lesquelles lôemployeur a un impact et 

qui comportent objectivement un danger ». 

Violence au travail :  

« Chaque situation de fait où un travailleur ou une autre personne à laquelle la présente section 

est d'application, est menacé ou agressé psychiquement ou physiquement lors de l'exécution du 

travail ». 

Harcèlement sexuel au travail :  

« Tout comportement non désiré verbal, non verbal ou corporel à connotation sexuelle, ayant 

pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne ou de créer un 

environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». 
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Harcèlement moral au travail :  

« Ensemble abusif de plusieurs conduites similaires ou différentes, externes ou internes à 

l'entreprise ou l'institution, qui se produisent pendant un certain temps, qui ont pour objet ou 

pour effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l'intégrité physique ou psychique 

d'un travailleur ou d'une autre personne à laquelle la présente section est d'application, lors de 

l'exécution de son travail, de mettre en péril son emploi ou de créer un environnement 

intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant et qui se manifestent notamment par des 

paroles, des intimidations, des actes, des gestes ou des écrits unilatéraux. Ces conduites  peuvent 

notamment °tre li®es ¨ lô©ge, ¨ lô®tat civil, à la naissance, à la fortune, à la conviction religieuse 

ou philosophique, ¨ la conviction politique, ¨ la conviction syndicale, ¨ la langue, ¨ lô®tat de 

santé actuel ou futur,  ¨ un handicap, ¨ une caract®ristique physique ou g®n®tique, ¨ lôorigine 

sociale, ¨ la nationalit®, ¨ une pr®tendue race, ¨ la couleur de peau, lôascendance, ¨ lôorigine 

nationale ou ethnique, au sexe, ¨ lôorientation sexuelle, ¨ lôidentit® et ¨ lôexpression de genre ». 

Section 3. Procédure 

Sous-section 1ère. Généralités 

Outre la possibilit® de sôadresser directement ¨ lôemployeur, aux membres de la ligne 

hiérarchique, à un membre du comité ou à un délégué syndical, le travailleur qui estime subir 

un dommage psychique, qui peut ®galement sôaccompagner dôun dommage physique, 

découlant de risques psychosociaux au travail, dont, notamment la violence, le harcèlement 

moral ou sexuel au travail, peut faire appel à la procédure interne.  

Dans le cadre de cette procédure, lôemployeur prend, dans la mesure où il a un impact sur le 

danger, les mesures de prévention appropriées pour mettre fin au dommage en appliquant les 

principes généraux de prévention visés par la loi. 

La procédure interne permet au travailleur de demander à la personne de confiance ou au 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux : 

A. Soit une intervention psychosociale informelle 

Lôintervention psychosociale informelle consiste en la recherche dôune solution de mani¯re 

informelle par le demandeur et la personne de confiance ou le Conseiller en prévention ï 

Aspects psychosociaux par le biais, notamment : 

- Dôentretiens comprenant lôaccueil, lô®coute active et le conseil ; 

- Dôune intervention aupr¯s dôune autre personne de lôentreprise, notamment aupr¯s 

dôun membre de la ligne hi®rarchique ; 

- Dôune conciliation entre les personnes impliquées moyennant leur accord. 
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B. Soit une intervention psychosociale formelle (uniquement auprès du Conseiller en 

prévention ς Aspects psychosociaux) 

Si le travailleur ne désire pas faire usage de lôintervention psychosociale informelle ou si celle-

ci nôaboutit pas ¨ une solution, le travailleur peut exprimer au Conseiller en prévention ï 

Aspects psychosociaux sa volont® dôintroduire une demande dôintervention psychosociale 

formelle. 

La demande dôintervention psychosociale formelle consiste pour un travailleur ¨ demander ¨ 

lôemployeur de prendre les mesures collectives et individuelles appropri®es suite ¨ lôanalyse de 

la situation de travail spécifique et aux propositions de mesures, faites par le Conseiller en 

prévention - Aspects psychosociaux et reprises dans un avis. 

Le travailleur a un entretien personnel obligatoire avec le Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux avant dôintroduire sa demande.  

La procédure qui suit dépend de la situation décrite par le demandeur, elle peut avoir trait à des 

risques dôorigine diff®rente. En fonction de lôidentification de ces risques, la proc®dure qui 

suivra sera lôune des suivantes :  

I. Demande dôintervention psychosociale formelle ¨ caract¯re principalement 

collectif ; 

II.  Demande dôintervention psychosociale formelle ¨ caract¯re principalement 

individuel ; 

III.  Demande dôintervention psychosociale formelle individuelle pour faits de violence 

ou de harcèlement moral ou sexuel. 

Les travailleurs doivent avoir la possibilité de consulter la personne de confiance ou le 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux pendant les heures de travail.  

Ces personnes sont tenues au secret professionnel, les entretiens avec elles sont donc 

strictement confidentiels. 

Le travailleur dôune entreprise ext®rieure qui estime °tre lôobjet de violence ou de harcèlement 

moral ou sexuel au travail de la part dôun travailleur dôun employeur dans lô®tablissement 

duquel il exécute de façon permanente des activités peut faire appel à la procédure interne de 

lôemployeur aupr¯s duquel ces activit®s sont ex®cut®es. 

Sous-section 2. Registre dôactes de violence ext®rieure, de harcèlement moral ou sexuel au 

travail 

Lôemployeur dont les travailleurs entrent en contact avec dôautres personnes sur les lieux de 

travail lors de lôex®cution de leur travail tient compte de cet ®l®ment sp®cifique dans lôanalyse 

des risques et la détermination des mesures de prévention. 

A cet effet, lôemployeur tient compte, entre autres, des déclarations des travailleurs qui sont 

reprises dans le registre de faits de tiers. 
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Ce registre est tenu par la personne de confiance ou le Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux. Il est tenu par le Conseiller en prévention chargé de la direction du service 

interne pour la prévention et la protection au travail si le Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux fait partie dôun service externe et quôaucune personne de confiance nôa ®t® 

désignée. 

Ces déclarations contiennent une description des faits de violence, de harcèlement moral ou 

sexuel au travail caus®s par dôautres personnes sur le lieu de travail, dont le travailleur estime 

avoir ®t® lôobjet ainsi que la date de ces faits. Elles ne comprennent pas lôidentit® du travailleur 

sauf si ce dernier accepte de la communiquer. 

Seuls lôemployeur, le Conseiller en pr®vention - Aspects psychosociaux, la personne de 

confiance et le Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne pour la 

prévention et la protection au travail ont accès à ce registre. Il est tenu à la disposition du 

fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux donne son avis sur le choix des services 

ou institutions sp®cialis®s vis®s ¨ lôarticle 32quinquies de la loi : 

« Lôemployeur veille ¨ ce que les travailleurs qui, lors de lôex®cution de leur travail, 

ont ®t® lôobjet dôun acte de violence commis par des personnes autres que celles visées 

¨ lôarticle 2, Ä 1er, de la loi et qui se trouvent sur les lieux de travail, reçoivent un 

soutien psychologique appropri® aupr¯s de services ou dôinstitutions sp®cialis®s.  

Sans pr®judice de lôapplication dôautres dispositions l®gales, lôemployeur supporte les 

co¾ts de la mesure vis®e ¨ lôalin®a 1er. » 
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Annexe 1. Informations diverses 

Caisse dôallocations familiales 

Caisse dôallocations familiales des Administrations locales et R®gionales 

Rue Joseph II, 47 

1000 Bruxelles 

NÁ dôaffiliation : 224.900.54 

Compagnie dôassurances accidents de travail 

Compagnie Ethias 

Rue des Croisiers, 24 

4000 Liège 

Service de santé administratif 

SPMT-COHEZIO  

Rue Royale, 196  

1000 Bruxelles  

Tel. : 02/533.74.11 

brussels@spmt-arista.be  

  

Organisme de contrôle des maladies 

Office de Contrôle Médical (OCM) 

Rue Libioulle 4 

6001 Marcinelle 

secretariat@controlemedical.be  

Liste des secouristes 

À déterminer 

mailto:secretariat@controlemedical.be
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Personne(s) de confiance 

Monsieur Eric Prevost (064/239895 ou 0497/585934)  

  

Monsieur David Tidrick (0478/796436) 

  

Heures dôouverture de la Zone de secours Hainaut Centre 

Siège social : Rue des Sandrinettes 29, 7033 Cuesmes 

Matin : de 9h00 à 12h00 

Après-midi : de 14h00 à 16h00 

Conseiller en prévention-aspects psychosociaux 

SPMT-COHEZIO  

conseiller en prévention aspects psychosociaux  

Rue Royale, 196  

1000 Bruxelles  

Tel. : 02/533.74.88 (FR) ou 02/533.74.44 (NL) 

 

sec.rim@spmt-arista.be  

  

Délégations syndicales 

 Adresse Mandataire 

C.G.S.P.-ADMI  

 

Rue du Temple, 7 

7100 La Louvière 

Laurent DUFRASNE 

Stéphane RYBCZAK 

S.L.F.P.-A.F.R.C 

 

Boulevard Baudouin 20-21 

1000 Bruxelles 
Eric LABOURDETTE 

 

C.S.C.-SP 
 

Rue Claude de Bettignies, 10 

7000 Mons 

Julie HAPPAERTS 

Eric DEHON 
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Annexe 2. Horaire du personnel  

A. Dérogations au régime des 38h/semaine 

§1er. Par dérogation aux dispositions du chapitre 8 du règlement de travail du personnel 

administratif : 

- Les agents soumis à un horaire de 36 heures/semaine sont tenus de prester 7h12 par 

jour ; 

- Les agents soumis à un horaire de 37 heures/semaine sont tenus de prester 7h24 par 

jour. 

B. Personnel soumis ¨ lôhoraire fixe 

Lôhoraire fixe est ex®cut® de la mani¯re suivante : 

a) Pour le personnel de nettoyage 

Pour le personnel de nettoyage engag® apr¯s lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement : 

M
i-

te
m

p
s
 

1
  

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

7h00 10h48 7h00 10h48 7h00 10h48 7h00 10h48 7h00 10h48 

          

Total : 19h00 

 

M
i-

te
m

p
s 

2
 

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

          

16h12 20h00 16h12 20h00 16h12 20h00 16h12 20h00 16h12 20h00 

Total : 19h00 

 

Le personnel en place ¨ la date de lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement peut conserver son 

horaire de travail actuel, à savoir : 

- Pour le poste de secours de Mons 

M
i-

te
m

p
s
  Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

8h12 12h00 8h12 12h00 8h12 12h00 8h12 12h00 8h12 12h00 

          

Total : 19h00 
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- Pour le poste de secours de La Louvière 
T

e
m

p
s
 

p
le

in
 

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

7h00 11h30 7h00 11h30 7h00 11h30 7h00 11h30 7h00 11h30 

12h00 14h33 12h00 14h33 12h00 14h33 12h00 14h33 12h00 14h33 

Total : 35h15 
 

T
e

m
p

s
 

p
le

in
 

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

8h00 12h00 8h00 12h00 8h00 12h00 8h00 12h00 8h00 12h00 

12h30 15h33 12h30 15h33 12h30 15h33 12h30 15h33 12h30 15h33 

Total : 35h15 
 

b) Pour le personnel ouvrier 

T
e
m

p
s
 

p
le

in
 

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

7h00 12h00 7h00 12h00 7h00 12h00 7h00 12h00 7h00 12h00 

12h30 15h06 12h30 15h06 12h30 15h06 12h30 15h06 12h30 15h06 

Total : 38h00 

 

M
i-

te
m

p
s Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi 

7h00 10h48 7h00 10h48 7h00 10h48 7h00 10h48 7h00 10h48 

          

Total : 19h00 
 

C. Horaires de travail particuliers 

De manière transitoire, le médecin et le préparateur physique soumis à un horaire de 7h30 par 

semaine ainsi que les agents soumis à un horaire de 25h00 sont tenus dôeffectuer leurs 

prestations entre 7h30 et 18h00. 

Les agents ¨ temps partiel sont tenus dôeffectuer leurs prestations durant les plages obligatoires 

et flexibles fix®es ¨ lôarticle 33. 
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Annexe 3. Règlement en matière de pointage 

A. Champ dôapplication 

Article 1   

§1er. Est concerné par le système de pointage : tout le personnel administratif, technique et 

ouvrier. 

Les données relatives aux prestations des agents sont recueillies afin de remplir les finalités 

suivantes : 

- Mesure et contrôle du temps de travail ; 

- Calcul des prestations et des chèque-repas ; 

- Calcul des heures de boni, de mali et de récupération. 

Les données seront conservées par le service des Ressources Humaines mais ne pourront plus 

°tre exploit®es en vue dôun contr¹le ou dôune sanction apr¯s un d®lai 6 mois  

B. Dispositions générales 

Article 2   

§1er. Lôagent est tenu de respecter le syst¯me de pointage mis en place par la Zone. 

§2. Dans le cadre des horaires flexibles, sauf heures supplémentaires validées par le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel, les heures prestées avant le début et après la fin des plages flexibles 

ne seront pas comptées. 

§3. ê la fin de chaque journ®e, le nombre dôheures prest®es sera calculé. Au terme de la journée, 

il pourra donc être constaté : 

- Soit un boni lorsque lôagent aura effectu® plus dôheures que les 7h36 auxquelles il est 

normalement tenu ; 

- Soit un mali lorsque lôagent aura effectu® moins dôheures que les 7h36 auxquelles il est 

normalement tenu ; 

- Soit lôagent a prest® pr®cis®ment les 7h36 auxquelles il est normalement tenu ; 

- Soit un quota dôheures suppl®mentaires si lôagent a effectu® des prestations avant 7h30 

ou après 18h00, le samedi, le dimanche et un jour férié. 
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C. Comment pointer ? 

Article 3   

§1er. Chaque agent reçoit un badge ou code informatique personnalisés à son nom, au moyen 

desquels les heures sont enregistr®es quotidiennement par le biais dôun boitier install® dans les 

locaux de la Zone. Ce code informatique ne peut en aucun cas être divulgué. 

§2. En cas de pertes récurrentes (côest-à-dire à partir de deux pertes) du badge, celui-ci sera 

factur® ¨ lôagent au prix coûtant. En cas de dépôt de plainte pour vol, le nouveau badge ne sera 

pas factur® ¨ lôagent. 

§4. Lôagent qui, exceptionnellement, nôa pas su pointer, en avertit son supérieur 

hiérarchique/fonctionnel ou à défaut, le Commandant aussi rapidement que possible. 

D. Quand faut-il pointer ? 

Article 4   

Chaque jour prest®, lôagent est tenu de pointer : 

1) Lors de la prise de son service ; 

2) À la fin de son service ; 

3) À la pause de midi ; 

4) Pour une mission de service ; 

5) Pour une raison personnelle acceptée par le supérieur hiérarchique/fonctionnel. 

Article 5   

Pour le personnel soumis à un horaire fixe, il est tol®r® quôil pointe de 10 minutes avant à 10 

minutes apr¯s le d®but et/ou la fin de lôhoraire initialement choisi. Ce pointage entre en ligne 

de compte pour la durée hebdomadaire du temps de travail qui doit être respectée. Tout pointage 

antérieur ou postérieur doit être validé par le supérieur hiérarchique/fonctionnel.  

Article 6   

§1er. Il est interdit ¨ tout agent de pointer en lieu et place dôun coll¯gue. 

§2. Le non-respect du §1er entraînera des poursuites disciplinaires. 

Article 7   

Lorsque lôagent est amen® ¨ se d®placer pour lôexercice de ses fonctions, il pointera ¨ son départ 

ainsi quô¨ son retour en « sortie autorisée » (« out » mission et « in » mission). 
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E. Anomalies 

Article 8   

§1er. Toute arriv®e apr¯s le d®but et tout d®part avant la fin des prestations de lôagent (côest-à-

dire soit en dehors des plages fixes sans préjudice de lôarticle 5 soit pendant les plages 

obligatoires) constituent une anomalie sauf congé et/ou récupération. Chaque agent concerné 

devra spontanément et immédiatement communiquer les raisons de son retard ou de son départ 

prématuré auprès de son supérieur hiérarchique/fonctionnel. Celui-ci sera charg® dôappr®cier la 

validit® de lôanomalie et informera le service des Ressources Humaines de la suite à y réserver. 

§2. Les prestations effectuées au-del¨ de lôhoraire normal de travail devront obligatoirement 

être assorties de lôaccord du supérieur hiérarchique/fonctionnel. 

§3. Chaque supérieur hiérarchique/fonctionnel sera responsable du contrôle et du respect du 

présent règlement. 

Article 9   

Toute erreur de pointage sera modifiée par le service des Ressources Humaines à la demande 

du sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel de lôagent. 

Article 10  

§1er. En cas dôoubli de la part de lôagent, celui-ci devra sôadresser ¨ son sup®rieur 

hiérarchique/fonctionnel afin de faire valider son heure dôarriv®e ou de d®part. Ce dernier en 

informera ensuite le service des Ressources Humaines afin de procéder à une régularisation. 

§2. En cas dôoublis/erreurs trop fr®quents, lôagent pourra faire lôobjet dôune proc®dure 

disciplinaire. 

Article 11  

§1er. Si un agent tombe malade ou est accidenté durant sa présence au travail et sôil doit quitter 

son service, lôheure de d®part sera point®e comme d®part. 

§2. La journée au cours de laquelle cet évènement est survenu ne comprendra ni boni ni mali 

dôheures. 

§3. Pour tout renseignement ou toute contestation sur la situation de ses prestations, lôagent 

peut contacter son supérieur hiérarchique et/ou fonctionnel. 

Article 12  

En cas de pointage incorrect, les prestations de la journée en question seront tenues en suspens 

jusquô¨ leur validation par le sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel de lôagent concern®. 
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Article 13  

En cas de panne informatique, lôagent tiendra un planning de ses prestations incluant son heure 

dôarriv®e, son heure de pause d®jeuner et son heure de d®part. Celui-ci sera remis au supérieur 

hiérarchique/fonctionnel au plus tard le lendemain. Après vérification, le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel transmettra le planning au service des Ressources Humaines en vue 

dôencoder les prestations manquantes. 

F. Sorties personnelles 

Article 14  

Les sorties pour motifs personnels, quel quôen soit le motif, doivent toujours être autorisées par 

le supérieur hiérarchique/fonctionnel. Lôagent doit pointer ¨ son d®part et ¨ son retour. Le temps 

consacré aux sorties personnelles sera déduit du nombre dôheures total de la journ®e. 
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Annexe 4. Certificat m®dical dôabsence 

Le présent certificat médical peut également être envoyé via lôestafette sous pli confidentiel et contre accus® de 

réception signé par celle-ci. 

Zone de secours Hainaut Centre (personnel administratif) 

1. À remplir par le membre du personnel (avant la consultation du médecin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. À remplir par le médecin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À affranchir et à envoyer à : Zone de secours Hainaut Centre 

Service GRH 

Rue des Sandrinettes, 29 à 7033 Cuesmes 

GRH@zhc.be  

 

Numéro de registre national : ééééééééééé.................Date de naissance : é/é/éé 

Nom (carte dôidentit®) : éééééééééééééééééééééééééééééé... 

Prénom : éééééééééééééééééééééééééééééééééééé... 

Rue : ééééééééééééééééééééééééééé N°/Boite : éééééé.. 

Code postal : éééééééé. Commune : ééééééééééééééééé................. 

Le cas échéant, résidence temporaire (hôpital, institution, autre résidence pendant la maladie : 

D®nomination de lôinstitution : ééééééééééééééééééééééééééé.. 

Rue : ééééééééééééééééééééééééééé N°/Boite : éééééé.. 

Code postal : éééééééé. Commune : ééééééééééééééééééééé. 

Données employeur : Zone de secours Hainaut Centre (siège social) 

Rue des Sandrinettes 29 

7033 CUESMES 

Je soussigné, Docteur en médecine, certifie avoir examiné personnellement ce jour : 

Mr/Mme : éééééééééééééééééé. Prénom : ééééééééé..................... 

Et lôavoir reconnue incapable de travailler du éééééééé.. au éééééééé..é...inclus 

Cette incapacité de travail est consécutive à : 

o Une maladie 

o Une hospitalisation 

o Une prolongation de maladie 

o Un accident de travail survenu leéééééé 

o La prolongation dôun accident de travail 

o Une maladie professionnelle 

o La grossesse 

Date et signature 

Cachet du médecin Type de sortie : autorisée/interdite (biffer la mention inutile) 

Conformément à la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements 

de donn®es ¨ caract¯re personnel, tant le membre du personnel que le m®decin ont le droit dôobtenir la 

communication des données du traitement qui les concernent et dôen demander la rectification. Des informations 

complémentaires au sujet de ces traitements peuvent °tre obtenues aupr¯s du Registre public que tient lôAutorit® 

de protection des données. 

mailto:GRH@zhc.be
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Annexe 5. Formulaire pour accident de travail 

Formulaire accident de travail - Zone de secours Hainaut-Centre 

Personnel administratif 

*Cette déclaration doit être complétée et renvoyée par courrier à la Rue des Sandrinettes, 

n° 29 à 7033 Cuesmes et par mail à assurances@zhc.be. 

 A chaque (*) mention obligatoire à compléter * 

 

1.Données concernant la victime : 

 

Catégorie de personnel* :    ¿ Employé  ¿ Autres  

 

¿Accident du travail (sur le lieu du travail)                     ¿Accident sur le chemin du travail 

 

Numéro de registre national *:     

Numéro de compte bancaire*: 

Raison sociale *: ¿Mme   ¿Melle   ¿Mr 

Sexe *:¿ Masculin ¿ Féminin 

Nom*:                                                           Prénom*:  

Date de naissance *: .../.../..... 

Nationalité*: 

Adresse*: Rue/N° : 

Code postal :                                  Localité : 

Numéro de téléphone*: 

Mutuelle* : Nom :                                                        Adresse :  

Code postal :                                  Localité : 

Le Poste pour lequel la victime travaille* 

Adresse*: Rue/N° : 

Code postal :                                  Localité : 

 

mailto:assurances@zhc.be
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2.Données concernant l'accident : 

 

Date et heure de l'accident *:  ..../...../...... à .....h...... 

Lieu de l'accident *: ¿Dans l'administration, le service 

                                      ¿Sur la voie publique. 

 Est-ce un accident de la circulation ? ¿Oui¿Non 

                                  ¿A un autre endroit 

(Si vous avez coché une des deux dernières cases, indiquez l'adresse) 

Adresse*: Rue/N° : 

Code postal :                                  Localité : 

 

Au moment de l'accident, la victime exerçait-elle une occupation dans le cadre de sa 

profession habituelle ? *    ¿Oui  ¿Non     

Si non, laquelle : 

 

S'agit-il d'un accident subi en dehors des fonctions, mais causé par un tiers du fait 

des fonctions exercées par ce membre du personnel ? *   ¿Oui  ¿Non    

(Ex : un policier se fait agresser en rentrant chez lui par une personne qu'il aurait arrêtée pendant son service) 

 

3.Procès-verbal (si accident de circulation ou agression) 

 

Date* :  é/é/é. 

Numéro de procès-verbal*:  

Auteur* : 

Adresse*: Rue/N° : 

Code postal :                                  Localité : 

Responsable éventuel* 

Nom :                                                             Prénom :  

Adresse*: Rue/N° : 

Code postal :                                  Localité : 

Numéro de Plaque du tiers responsable* : 
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4.Description concernant l'accident  

 

 Il est important de mettre tous les détails pour que l'accident soit le plus complet 

possible. 

 

a) Dans quel environnement *(type de lieu) la victime se trouvait-elle lorsque l'accident 

s'est produit ? (Ex : aire de maintenance, bureau, école, magasin, hôpital, parking, salle de 

sports, toit d'un hôtel, maison privée, égout, jardin, etc.) * : 

 

 

 

b) Précisez l'activité générale* (le type de travail) qu'effectuait la victime ou la tâche (au 

sens large) qu'elle accomplissait lorsque l'accident s'est produit (Ex : transformation de 

produits, stockage, tâches de type forestières, tâches avec des animaux, soins, assistance 

d'une personne ou de plusieurs, formation, travail de bureau, achat, vente, etc. OU tâches 

auxiliaires de ces différents travaux, telles que l'installation, le désassemblage, la 

maintenance, la réparation, ou le nettoyage) * : 

 

 

 

c) Précisez l'activité spécifique* de la victime lorsque l'accident s'est produit (Ex : 

remplissage de la machine, utilisation d'outillage à main, conduite d'un moyen de transport, 

saisie, levage, roulage, portage d'un objet, fermeture d'une boîte, montée d'une échelle, 

marche, prise de position assise etc.) 

ET les objets* impliqués (agent matériel) (Ex : outillage, machine, équipement, matériaux, 

objets, instruments, substances, etc.) * : 

 

 

 

d) Quel(s) événement(s) déviant(s) par rapport au processus normal du travail a (ont) 

provoqué l'accident ? (Ex : perte de contrôle d'un moyen de transport ou d'un objet, glissade 

ou chute de personne, action inopportune, faux mouvement, surprise, frayeur, violence, 

agression, etc.). Précisez tous ces faits ET les objets impliqués* (agent matériel) s'ils ont 

joué un rôle dans leur survenue (Ex : outillage, machine, équipement, matériaux, objets, 

instruments, substances, etc.) * : 
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e) Comment la victime a-t-elle été blessée (lésion physique ou psychique) ? Précisez 

chaque fois par ordre d'importance tous les différents contacts* qui ont provoqué la 

(les) blessures(s) (Ex : contact avec un courant électrique, avec une source de chaleur ou 

des substances dangereuses, noyade, ensevelissement, enveloppement par quelque chose 

(gaz, liquide, solide), écrasement contre un objet ou heurt par un objet, collision, contact 

avec un objet coupant ou pointu, coincement ou écrasement par un objet, problèmes 

d'appareil locomoteur, choc mental, blessure causée par un animal ou par une personne, 

etc.) ET les objets impliqués* (agent matériel) (Ex : outillage, machine, équipement, 

matériaux, objets, instruments, substances, etc.) * :  

 

 

 

5.Soins reçus 

 

Soins donnés par le ¿ médecin ou ¿ l'établissement hospitalier    à .....h......  * 

 

Adresse*: Rue/N° : 

Code postal :                                  Localité : 

 

 

6.L'incapacité 

 

Conséquences de l'accident *: (ITT= incapacité temporaire de travail) 

¿ Pas d'ITT (le jour de l'accident n'est pas compté comme un jour d'ITT) 

¿ Pas d'ITT mais dépense matérielle à prévoir (lunettes, prothèse dentaire, etc.) 

¿ ITT 

¿ ITT avec incapacité permanente  

 

Cessation de l'activité professionnel*: Date :  ..../...../.... Heure : ........h....... 

Combien de jours d'ITT sont inscrits sur le certificat médical : ........jours 

 

Lésions* (reprises sur le certificat médical) : 

Localisation de la (les) lésion(s)* : 
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A quel type de poste de travail la victime se trouvait-elle*? 

 

¿ Poste de travail habituel ou unité locale habituelle 

¿ Poste de travail occasionnel ou mobile ou en route pour le compte de l'employeur 

¿ Autre poste de travail 

 

Date de la déclaration à l'employeur (date à laquelle l'accident a été signalé à un chef, 

un collègue, etc.) * : ....../é/.... 

 

Heure à prester par la victime le jour de l'accident*: 

Avant-midi de :  éh....à éh..... 

Après-midi de :  éh....̈ .éh..... 

 

 

7.Moyens de protection 

 

De quel(s) moyen(s) de protection la victime était-elle équipée lors de lôaccident ? * 

 

 aucun    casque    gants    lunettes de sécurité 

 écran facial    veste de protection    tenue de signalisation 

 protection de l'ouïe    chaussures de sécurité 

 masque respiratoire avec apport d'air frais 

 masque respiratoire à filtre    masque antiseptique 

 protection contre les chutes 

 

8.Témoins de l'accident* (max 3) 
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Raison sociale *:               

 

Nom*: 

 

Prénom*:  

 

Adresse*: Rue/N° : 

 

Code postal :     

                           

Localité : 

 

Témoin 1 

¿Mme   ¿Melle   

¿Mr 

 

Témoin 2 

¿Mme   ¿Melle   

¿Mr 

Témoin 3 

¿Mme   ¿Melle   

¿Mr 

 

9.Le déclarant (la personne qui déclare l'accident - exemple : la victime, un membre de sa famille, 

un responsable hiérarchique, un collègue, etc.) : 

 

Nom*: 

Prénom*:  

Qualité*: 

Date*:    .../.../....          (Date de la rédaction du formulaire) 

 

 

10.Signature* 

Le déclarant                                                                                                       Chef Direct 

(Lu et approuvé - Nom, dater et signer) *                                               (Nom, dater et signer)* 
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Formulaire destiné au supérieur hiérarchique/fonctionnel* 

 

Je soussigné, 

 

NOM : .................................................................................................................................... 

PRENOM : ............................................................................................................................. 

 

QUALITE : ............................................................................................................................. 

 

DU POSTE DE : .................................................................................................................... 

 

Agissant en tant que déclarant de l'autorité, 

Certifie avoir pris connaissance de l'accident du travail du ................................................... 

de ........................................................................................................................................... 

 

Date à laquelle les fait ont été signalés : ............................................................................... 

 

Remarque(s) concernant les circonstances et causes matérielles de l'accident (éléments à ajouter 

à la déclaration de la victime) 

................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................ 

 

Date : ........................................ 

 

Signature : ................................. 

Document à retourner directement au service Assurances : assurances@zhc.be 
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Annexe 6. Informations compl®mentaires en mati¯re dôaccidents 

du travail  

Section 1. Modalités de contrôle 

Article 1   

Tout agent accident® du travail, victime dôune incapacit® de temporaire de travail, est 

susceptible dô°tre soumis ¨ la surveillance du m®decin-conseil. 

Article 2   

La compagnie dôassurances d®cide de lôopportunit® ou de la n®cessit® de contrôle des agents 

signalés comme absents par suite dôun accident du travail. Plusieurs contr¹les peuvent °tre 

exerc®s pour la m°me incapacit® de travail ou en cas de rechute, dôaggravation ou encore de 

prolongation. 

Article 3   

§1er. Lôagent est tenu de se soumettre au contrôle du médecin-conseil (en son cabinet ou à 

domicile), ainsi que de répondre à toute convocation selon les dispositions de la présente 

annexe, sauf cas de force majeure (hospitalisation é). 

§2. ê d®faut, le Commandant convoque lôagent afin dôobtenir son explication quant à cette 

absence. À défaut de justification, le Conseil ou le Collège, en cas de délégation, pourra décider 

que lôagent se trouve de plein droit en non-activité sans traitement pour tout la durée restante 

de son incapacité de travail et/ou de sa prolongation/rechute consécutive au contrôle, dans le 

respect de la loi sur la protection de la rémunération. 

Article 4   

§1er. Les frais de d®placement encourus par lôagent pour r®pondre ¨ une visite de contr¹le sont 

pris en charge par la compagnie dôassurances selon les r¯gles en vigueur. Il en est de même des 

frais engendrés par des visites complémentaires de contrôle requis par le médecin conseil auprès 

de spécialistes. 

§2. Lôagent veillera, ¨ se doter des preuves de ses déplacements en cas de transport en commun. 
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Section 2. Devoir dôinformation 

Article 5   

§1er. Apr¯s avoir consult® un m®decin, lôagent informe imm®diatement et par t®léphone son 

supérieur hiérarchique/fonctionnel ou à défaut le service des Ressources Humaines en cas 

dôabsence du sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel, soit lui-m°me, soit par lôinterm®diaire dôun 

membre de sa famille ou dôune tierce personne de son entourage, de la durée de son incapacité 

de travail, en pr®cisant sôil est apte ou non ¨ se d®placer. 

§2. De plus, lôagent est tenu de communiquer lôadresse o½ il peut °tre examin®, sôil ne sôagit 

pas de son adresse habituelle. 

Article 6   

§1er. Dans toutes les situations décrites ci-après, le supérieur hiérarchique/fonctionnel de 

lôagent concern® ou le service des Ressources Humaines en cas dôabsence du sup®rieur 

hiérarchique/fonctionnel, informe immédiatement par mail le service « Assurances » de la 

dur®e de lôincapacit® temporaire r®sultant de lôaccident de travail, sauf en cas de force majeure 

r®sultant dôun probl¯me informatique (dans ce cas, il pr®vient le service ç Assurances » par voie 

téléphonique). 

§2. En cas de manquement aux obligations prévues par le présent article, il est renvoyé à 

lôarticle 33 du règlement de travail du personnel administratif. 

Section 3. Incapacités de travail avec aptitude à se déplacer 

Article 7   

§1er. Lôagent qui a introduit, comme justification de son absence, un certificat m®dical pr®cisant 

quôil peut se d®placer, est susceptible dô°tre soumis au contr¹le du m®decin conseil de la 

compagnie dôassurances. 

§2. Dans ce cas, il recevra une convocation écrite lôinvitant ¨ se rendre ¨ la consultation du 

médecin conseil désigné. 

Article 8   

Lorsquôun agent en incapacit® dont le m®decin a attest® quôil ®tait en ®tat de se d®placer constate 

ne plus °tre en ®tat par suite dôune aggravation, il informe sans d®lai le service « Assurances » 

de cette situation et fournit un nouveau certificat mentionnant lôimpossibilit® de se d®placer et 

de se rendre éventuellement au cabinet du médecin conseil. 

Article 9   

Lôagent qui se trouve dans lôimpossibilit® de se d®placer pour se rendre ¨ la convocation du 

m®decin conseil de la compagnie dôassurances est tenu de fournir un justificatif attestant de son 

indisponibilit®. Lôagent veille ¨ en informer rapidement le m®decin conseil qui convient, le cas 

®ch®ant, avec lui dôun rendez-vous ultérieur ou dôune visite ¨ domicile. 
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Section 4. Incapacités de travail avec inaptitude à se déplacer 

Article 10  

§1er. Lôagent qui a introduit comme justification de son absence suite ¨ un accident de travail 

un certificat m®dical pr®cisant quôil ne peut se d®placer est susceptible dô°tre soumis au contr¹le 

du m®decin conseil de la compagnie dôassurances. 

§2. Lôagent doit °tre pr®sent entre 8h et 16h ¨ son domicile ou ¨ lôadresse indiqu®e sur son 

certificat et doit sôattendre ¨ recevoir la visite du m®decin conseil de la compagnie dôassurances 

et doit prendre toutes les mesures n®cessaires pour permettre ¨ ce dernier dôexercer sa mission. 

Il ne peut en aucun cas refuser de le recevoir. 

§3. La m°me r¯gle sôapplique en cas de prolongation de lôincapacit® de travail. 

Article 11  

§1er. Lôagent absent de son domicile ou de lôendroit indiqu® sur son certificat m®dical lors de 

la visite du médecin conseil est tenu de justifier son absence. 

§2. En cas de justification acceptable, il pourra faire lôobjet dôune nouvelle visite de contr¹le. 

Section 5. S®jours ¨ lô®tranger 

Article 12  

§1er. Les s®jours temporaires ¨ lô®tranger dôun agent en incapacit® de travail pour cause 

dôaccident de travail sont soumis ¨ lôappr®ciation de la compagnie dôassurances qui ®tudiera la 

demande. 

§2. La compagnie dôassurances appr®cie lôopportunit® dôun tel s®jour en dehors de la r®sidence 

habituelle, compte tenu notamment de la nature de lôincapacit® (pl©tre, etc.). 

Article 13  

§1er. Ces séjours, couverts par certificat médical, sont considérés comme incapacités de travail 

r®sultant de lôaccident de travail. 

§2. La compagnie dôassurances peut d®cider de soumettre lôagent au pr®alable ¨ un contr¹le du 

m®decin conseil. Lôagent reoit alors une convocation ®crite lôinvitant ¨ se rendre au cabinet du 

médecin conseil désigné. 

§3. Elle peut également refuser lôautorisation dôun tel s®jour en dehors de la r®sidence 

habituelle. Le refus est alors motivé. Le refus motiv® est susceptible dôarbitrage, sans préjudice 

des recours juridictionnels existants (tribunal du travail). 
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Article 14  

Tout agent qui ne respecte pas les dispositions pr®cit®es sôexpose ¨ une proc®dure disciplinaire. 

Section 6. Absence au cours dôune journ®e de travail pour se rendre ¨ une 

consultation ou pour suivre un traitement médical 

Article 15  

Lôagent apte au travail, qui doit se rendre exceptionnellement pendant les heures normales de 

service chez un prestataire médical ou paramédical pour y subir un traitement consécutif à un 

accident de travail, en informe son supérieur hiérarchique/fonctionnel ou le service des 

Ressources Humaines en son absence et prend contact avec le service « Assurances » qui en 

informera la compagnie dôassurances. 

Article 16  

ê cette fin, lôagent fournira au service ç Assurances » un justificatif du médecin, sous pli scellé, 

indiquant la fréquence et la durée du traitement. 

Article 17  

La compagnie dôassurances examine le bien-fondé de la demande et notifie immédiatement par 

®crit sa d®cision ¨ lôagent. Elle peut, le cas ®ch®ant, soumettre lôagent ¨ une visite dôun m®decin 

conseil (à domicile ou au cabinet). Elle informe le service « Assurances » si la décision est 

positive. 

Article 18  

§1er. Dans le cas o½ ledit traitement est reconnu n®cessaire, lôagent obtient une dispense de 

service durant le temps strictement nécessaire audit traitement, laquelle est considérée comme 

activité de service rémunérée et est prise en compte par la compagnie dôassurances. 

§2. La p®riode de traitement donne lieu ¨ restitution ¨ lôagent des heures ou cong®s quôil aurait 

®ventuellement ®t® amen® ¨ prendre pour commencer dôurgence son traitement. 

Section 7. Congés pour prestations réduites en cas dôaccident de travail ou sur le 

chemin du travail 

Sous-section 1. Reprise ordonnée par le médecin conseil 

Article 19  

§1er. Si le m®decin conseil estime quôun agent absent pour cause dôaccident de travail est apte 

¨ reprendre lôexercice de ses fonctions par prestations dôun demi-jour, il en informe la 

compagnie dôassurances qui contacte directement lôagent par courrier ainsi que le service 

« Assurances ». 
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§2. Si lôagent conteste la d®cision du m®decin conseil, il fait parvenir aupr¯s de la compagnie 

dôassurances un rapport circonstanci® dôun m®decin. 

§3. La compagnie dôassurances examine le bien-fondé de la contestation et notifie 

imm®diatement par ®crit sa d®cision ¨ lôagent. Elle peut, le cas ®ch®ant, soumettre lôagent ¨ une 

visite compl®mentaire dôun m®decin conseil (à domicile ou au cabinet). 

§4. La d®cision d®finitive de la compagnie dôassurances doit °tre motiv®e et est sujette ¨ 

proc®dure dôarbitrage, sans pr®judice des recours juridictionnels existants (tribunal du travail). 

Article 20  

§1er. La compagnie dôassurances communique la d®cision au service ç Assurances ». Celui-ci 

la transmet ensuite au service des Ressources Humaines.  

§2. Le service des Ressources Humaines en avise le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège. 

Si le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège estime que cette reprise du travail par 

prestations réduites est compatible avec les exigences du bon fonctionnement du service, il 

rappelle lôagent en service. Le Commandant ou son d®l®gu® peut prendre une d®cision 

interm®diaire dans lôattente de la s®ance du Conseil ou, en cas de délégation, du Collège. Le 

service « Assurances » en informera par mail le supérieur hiérarchique/fonctionnel. 

§3. Si le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège estime que cette reprise du travail par 

prestations r®duites nôest pas compatible avec les exigences du bon fonctionnement du service, 

il peut d®cider de ne pas rappeler lôagent en service. Dans ce cas, il appartiendra ¨ la Zone de 

supporter la charge financi¯re li®e ¨ lôincapacit® de travail de lôagent. Le Commandant ou son 

d®l®gu® peut prendre une d®cision interm®diaire dans lôattente de la s®ance du Conseil ou, en 

cas de délégation, du Collège. Le service « Assurances » en informera par mail le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel. 

Sous-section 2. Reprise sollicit®e par lôagent 

Article 21  

Si lôagent absent pour cause dôaccident de travail demande ¨ reprendre lôexercice de ses 

fonctions par prestations dôun demi-jour, il envoie au service des Ressources Humaines, au plus 

tard une semaine avant la date de reprise souhaitée, un certificat médical de prestations réduites 

complété par son médecin. Le service des Ressources Humaines transmet le certificat au service 

« Assurances è qui en informe la compagnie dôassurances. 

Article 22  

§1er. Le m®decin conseil se prononce sur lôaptitude physique de lôagent ¨ reprendre ses 

fonctions par prestations dôun demi-jour. 

§2. Une d®cision de refus ®manant du m®decin conseil fait lôobjet dôun avis m®dical motiv®, 

destiné au médecin et remis, sous pli scell® confidentiel ¨ lôagent. 

§3. La d®cision du m®decin conseil est sujette ¨ proc®dure dôarbitrage, sans pr®judice des 

recours juridictionnels existants (tribunal du travail). 
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§4. La compagnie dôassurances notifie imm®diatement la d®cision motiv®e ¨ lôagent, par 

courrier et en informe le service « Assurances ». Le service des Ressources Humaines en avise 

le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège. 

Article 23  

§1er. Si le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège estime que cette reprise du travail par 

prestations réduites est compatible avec les exigences du bon fonctionnement du service et si 

le m®decin conseil estime que lô®tat physique de lôint®ress® le permet, il notifie son accord ¨ 

lôagent. Le Commandant ou son délégué peut prendre une décision interm®diaire dans lôattente 

de la séance du Conseil ou, en cas de délégation, du Collège.  

§2. Si le Conseil ou, en cas de délégation, le Collège estime que cette reprise du travail par 

prestations r®duites nôest pas compatible avec les exigences du bon fonctionnement du service, 

il peut d®cider de ne pas rappeler lôagent en service. Dans ce cas, il appartiendra ¨ la Zone de 

supporter la charge financi¯re li®e ¨ lôincapacit® de travail de lôagent. Le Commandant ou son 

délégué peut prendre une décision interm®diaire dans lôattente de la s®ance du Conseil ou, en 

cas de délégation, du Collège. Le service « Assurances » en informera par mail le supérieur 

hiérarchique/fonctionnel. 

La décision motivée de refus, pour des raisons de service, émanant du Conseil ou, en cas de 

délégation, du Coll¯ge est notifi®e ¨ lôagent par ®crit contre accus® de r®ception ou par lettre 

recommandée. Le Commandant ou son délégué peut prendre une décision intermédiaire dans 

lôattente de la s®ance du Conseil ou, en cas de délégation, du Collège. 

Sous-section 3. Généralités 

Article 24  

§1er. Les congés pour prestations réduites suivent obligatoirement et immédiatement une 

incapacité de travail. 

§2. Les décisions du Conseil ou, en cas de délégation, du Coll¯ge autorisant lôagent ¨ reprendre 

lôexercice de ses fonctions par prestations dôun demi-jour sont limitées à une période de 30 

jours.  

§3. Toutefois, des prolongations peuvent être accordées pour une ou plusieurs période(s) de 30 

jours au maximum, si un nouvel examen médical du médecin conseil ®tablit que lô®tat physique 

de lôagent le justifie. 

Article 25  

§1er. En cas de prolongation, lôagent remet le jour suivant le jour de lô®ch®ance de la p®riode 

de prestations réduites en cours, un certificat médical de prolongation à mi-temps complété par 

un médecin (en lui faisant remplir un nouveau certificat médical). Le service « Assurances » 

transmet lôinformation ¨ la compagnie dôassurances pour accord. 

§2. Les dispositions des articles 1 et 2 sont également applicables à ces prolongations. 
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Article 26  

Les prestations réduites sont effectuées par demi-jours, sauf avis contraire du médecin. Se 

basant sur lôavis ®mis, le cas ®ch®ant ¨ cet effet par le m®decin conseil, le sup®rieur 

hi®rarchique/fonctionnel d®termine lôhoraire r®duit de prestations. 

Article 27  

Les reprises par prestations réduites sont soumises obligatoirement aux règles édictées par la 

m®decine du travail, lorsque lôincapacit® de travail de lôagent a dur® plus de 28 jours calendrier. 
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Annexe 7. Charte informatique 

Les pr®sentes directives quôil appartient ¨ tout agent de respecter sont adopt®es dans le but 

dôinformer les agents sur lôusage quôils peuvent faire des moyens informatiques mis à leur 

disposition par la Zone, de garantir lôint®grit® du syst¯me informatique de la Zone, de maintenir 

un environnement de travail professionnel et de protéger les informations qui sont la propriété 

de la Zone, tout en garantissant lô®quilibre des intérêts de chacun. 

Section 1. Objet et portée des directives 

Le présent document définit la position de la Zone à propos : 

- De lôutilisation par lôagent des moyens de communication ®lectroniques en r®seau ; 

- De la surveillance des données de communication en réseau et du respect de la vie privée 

des agents ; 

Par « données de communication en réseau », on entend les données relatives aux 

communications ®lectroniques transitant par r®seau tant interne quôexterne, entendue au 

sens large et indépendamment du support par lequel elles sont transmises ou reçues par 

un agent dans le cadre de la relation de travail ; 

- De la durée de conservation et des conditions de stockage des données. 

Les pr®sentes instructions sont applicables ¨ lôensemble des agents, elles constituent une annexe 

du règlement de travail. 

Leur violation peut donner lieu ¨ lôapplication des proc®dures et sanctions d®finies selon le 

r®gime statutaire ou contractuel de lôagent. 

Section 2. Responsabilités 

Chaque agent est responsable de lôusage personnel des moyens informatiques mis à sa 

disposition. 

Il reoit pour cet usage un code dôacc¯s strictement personnel quôil ne peut communiquer ¨ 

autrui. 

Il est interdit aux agents de copier tout document ou autre information professionnels relatifs à 

la Zone sur des supports amovibles (également appelés supports volants) sauf si cette copie est 

autorisée par le supérieur hiérarchique/fonctionnel ou, à défaut, par le Commandant. 

Section 3. Personnel de surveillance 

Seul le Commandant a le pouvoir de constater et dôinformer les autorit®s de toute infraction aux 

présentes instructions.  
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Il ne pourra acc®der quôaux seules donn®es dont il a besoin pour lôexercice de cette mission. 

Dans le cadre de lôexercice de cette mission, il est tenu ¨ un devoir strict de confidentialité et 

sôexpose ¨ des sanctions en cas de violation de celui-ci. 

Le service informatique est chargé de procéder aux vérifications pratiques. 

Section 4. Mesures de sécurité et instructions 

Lôusage des moyens de communication ®lectroniques en réseau mis à disposition des agents 

par la Zone est en principe exclusivement professionnel. 

Sous-section 1. Quant ¨ lôutilisation du courrier ®lectronique 

La Zone tol¯re lôusage exceptionnel et de br¯ve dur®e, ¨ des fins priv®es, du courrier 

électronique, ¨ condition que cet usage soit occasionnel, nôentrave en rien le bon 

fonctionnement de la Zone, ainsi que les relations ext®rieures ¨ la Zone et quôil ne constitue pas 

une infraction aux présentes instructions et aux dispositions légales et réglementaires. 

Lôagent peut, en revanche, avoir acc¯s ¨ sa messagerie personnelle par le biais du mat®riel 

fourni par la Zone ¨ condition que cet usage soit occasionnel, nôentrave en rien le bon 

fonctionnement de la Zone, ainsi que les relations extérieures à la Zone et quôil ne constitue pas 

une infraction aux présentes instructions et aux dispositions légales et réglementaires. 

Dans le cadre de leurs relations professionnelles, les agents sont tenus dôutiliser exclusivement 

leur adresse électronique professionnelle. 

Il est interdit aux agents dôutiliser leur signature professionnelle dans le cadre de leurs 

communications privées. 

Il est interdit aux agents de dévier leur adresse électronique @zhc.be vers leur boîte de 

messagerie privée telles que Gmail, Yahoo, Hotmail ou autres. 

Dans le cadre de ses communications électroniques internes, et ce afin de ne pas perturber 

lôorganisation du service, lôagent est soumis au devoir de r®serve sans préjudice des droits et 

libertés reconnus aux représentants syndicaux conformément à la loi du 19 décembre 1974 

organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces 

autorit®s et ses arr°t®s dôex®cution.  

D¯s lors, lôagent veillera ¨ nôadresser ses courriers ®lectroniques quôaux personnes directement 

concernées par ceux-ci en ®vitant ainsi de mettre en copie des personnes qui nôont pas dôint®r°t 

direct à la lecture de celui-ci. 

Lôagent ®vitera ®galement dôadresser des courriers ®lectroniques g®n®raux et intempestifs qui 

ne représentent pas un int®r°t pour lôensemble des personnes auxquelles ils sont adress®s sans 

préjudice des droits et libertés reconnus aux représentants syndicaux conformément à la loi du 

19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des 

agents relevant de ces autorit®s et ses arr°t®s dôex®cution. 
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Dans ses ®changes de courriers ®lectroniques tant internes quôexternes, lôagent veille ¨ ne pas 

ternir lôimage de la Zone ou son organisation. 

En aucun cas, le courrier ®lectronique ne pourra °tre utilis® ¨ lôune des fins prohib®es d®crites 

à la sous-section 7. En cas dôutilisation non autoris®e du courrier ®lectronique, la Zone ne pourra 

être tenue pour responsable du contenu des messages envoyés ou reçus par les agents.  

En cas dôabsence planifi®e de plus dôune journ®e, lôagent veille ¨ r®diger un e-mail de réponse 

automatique (out of office) informant de son absence et renvoyant vers le service à contacter en 

cas dôurgence en indiquant lôadresse de courrier électronique et le numéro de téléphone de celui-

ci. 

En cas dôabsence impr®vue et de plus dôune semaine de lôagent, la Zone pourra demander au 

service informatique de proc®der ¨ la mise en place dôun e-mail de réponse automatique (out of 

office) informant de son absence et renvoyant vers le service ¨ contacter en cas dôurgence en 

indiquant lôadresse de courrier ®lectronique et le num®ro de t®l®phone de celui-ci. 

Sous-section 2. Quant ¨ lôutilisation dôinternet 

Concernant lôutilisation dôInternet, la Zone tol¯re lôusage exceptionnel et de br¯ve dur®e, ¨ des 

fins priv®es, dôInternet, ¨ condition que cet usage soit occasionnel, nôentrave en rien le bon 

fonctionnement de la Zone, ainsi que les relations extérieures à la Zone et quôil ne constitue pas 

une infraction aux présentes instructions et aux dispositions légales et réglementaires. 

Ceci se fera exclusivement en dehors du temps de travail. 

Lorsquôils parcourent lôInternet, les agents doivent respecter les dispositions vis®es ¨ la sous-

section 7. 

La Zone nôassume aucune responsabilit® ¨ lô®gard de ses agents en ce qui concerne les sites 

visités et le contenu de ceux-ci. 

La Zone se r®serve le droit de bloquer ¨ tout moment et sans avertissement pr®alable lôacc¯s ¨ 

certains sites ou types de fichiers après concertation syndicale. 

Sous-section 3. Quant ¨ lôutilisation du t®l®phone fixe 

Concernant lôutilisation du t®l®phone professionnel fixe mis à disposition des agents par la 

Zone, la Zone tol¯re lôusage exceptionnel et de br¯ve dur®e, ¨ des fins privées, du téléphone, à 

condition que cet usage soit occasionnel, nôentrave en rien le bon fonctionnement de 

lôadministration, ainsi que les relations ext®rieures ¨ lôadministration et quôil ne porte pas 

atteinte à la tranquillité des autres agents. 

Il en va de m°me pour lôutilisation du t®l®phone priv® des agents. 

Les données de communication nécessaires à la facturation sont conservées par le service 

informatique mais ne pourront plus °tre exploit®es en vue dôun contr¹le ou dôune sanction apr¯s 

un délai 6 mois. 
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Sous-section 4. Quant ¨ lôutilisation de lôintranet 

Chaque agent dispose dôun acc¯s ¨ lôintranet de la Zone. Celui-ci est amené à contenir des 

informations sensibles et confidentielles la concernant. Chaque agent sôengage donc ¨ faire 

preuve de réserve et de discrétion face aux informations dont il aurait connaissance par le biais 

de lôintranet. 

Il est interdit à tout agent de diffuser, de quelque manière que ce soit, des informations ou des 

documents quôil aurait obtenus par le biais de lôintranet sans préjudice des droits et libertés 

reconnus aux représentants syndicaux conformément à la loi du 19 décembre 1974 organisant 

les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités et 

ses arr°t®s dôex®cution.  

Il est interdit ¨ tout agent de communiquer son identifiant et son mot de passe permettant lôacc¯s 

¨ lôintranet. 

Lôagent qui diffuse, sans autorisation, des informations sensibles ou confidentielles ou qui 

communique son identifiant et son mot de passe engagera sa responsabilité personnelle dans la 

mesure où ce comportement peut constituer un dol, une faute lourde ou une faute légère et 

habituelle. 

Tout agent doit veiller ¨ lôint®grit® de lôintranet dans le cadre des articles ou des ®l®ments quôil 

publie sur celui-ci. ê cet ®gard, il sôengage ¨ respecter les droits des tiers tels que le droit ¨ la 

vie priv®e, les droits dôauteurs et autres droits de propri®t® intellectuelle, etc. 

Lôagent qui diffuse des propos ou informations fausses, inexactes ou diffamatoires engagera sa 

responsabilité personnelle dans la mesure où ce comportement peut constituer un dol, une faute 

lourde ou une faute légère et habituelle sans préjudice des droits libertés reconnus aux 

représentants syndicaux conformément à la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations 

entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités et ses arrêtés 

dôex®cution.  

Sous-section 5. Quant ¨ lôutilisation des logiciels et autres outils mis ¨ disposition dans 

lôexercice des fonctions 

Lôagent, dans le cadre de ses fonctions, recevra lôacc¯s aux logiciels et aux outils informatiques 

n®cessaires ¨ lôexercice de celles-ci. 

Lôacc¯s aux logiciels et autres outils informatiques de travail est strictement personnel. Il est 

interdit aux agents de communiquer leur identifiant et leur mot de passe. 

De même, il est interdit à tout agent de diffuser, de quelque manière que ce soit, les informations 

et documents sensibles voire confidentiels présents dans ces logiciels ou outils informatiques. 

La divulgation dôinformations ou de documents pr®sents sur ces logiciels ou outils 

informatiques, sous quelque forme que ce soit, et sans autorisation de la Zone, pourra engager 

la responsabilit® de lôagent qui les divulgue dans la mesure o½ ce comportement peut constituer 

un dol, une faute lourde ou une faute légère et habituelle. 
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Sous-section 6. Quant ¨ lôutilisation du mat®riel informatique 

Lôagent qui, pour lôexercice de ses fonctions, reoit du mat®riel informatique (tel que les 

smartphones, tablettes, etc.) doit veiller ¨ lôint®grit® de celui-ci. 

Il est interdit aux agents de d®placer, pr°ter, modifier la configuration ou lôaffectation du 

mat®riel informatique fourni par la Zone sans lôaccord pr®alable du service informatique. 

La Zone nôassume aucune responsabilit® ¨ lô®gard de ses agents en ce qui concerne les sites 

visités par les biais du matériel informatique fourni et le contenu de ceux-ci. 

Il est interdit à tout agent de diffuser, de quelque manière que ce soit, les informations ou 

documents relatifs à la Zone enregistrés sur le matériel informatique fourni par celle-ci. 

La divulgation de ces informations ou documents, sous quelque forme que ce soit, et sans 

autorisation de la Zone, pourra engager la responsabilit® de lôagent qui les divulgue dans la 

mesure où ce comportement peut constituer un dol, une faute lourde ou une faute légère et 

habituelle. 

Sous-section 7. Activités prohibées 

Considérant que le matériel informatique est la propriété de la Zone, que sa responsabilité peut 

être engag®e du fait de lôusage qui en serait fait par les agents et quôil est n®cessaire dôassurer 

le bon fonctionnement de lôinfrastructure de la Zone, il est interdit dôutiliser des moyens de 

communication électroniques en réseau notamment en vue de : 

- La diffusion ou le t®l®chargement de donn®es prot®g®es par le droit dôauteur, en violation 

des lois prot®geant le droit dôauteur ; 

- La retransmission de messages ®lectroniques en lôabsence de but professionnel l®gitime, 

dans des circonstances de nature à porter pr®judice ¨ la Zone ou ¨ lôauteur du message 

originel sans préjudice des droits et libertés reconnus aux représentants syndicaux 

conformément à la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités 

publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorit®s et ses arr°t®s dôex®cution ; 

- Lôenvoi de messages ou la consultation de sites de jeux ou de sites internet dont le contenu 

est susceptible de porter atteinte ¨ la dignit® dôautrui, notamment lôenvoi de message ou la 

consultation de sites racistes, révisionnistes, érotiques ou pornographiques, de même que 

les sites pr¹nant la discrimination sur base du sexe, de lôorientation sexuelle, du handicap, 

de la religion, des convictions philosophiques ou politiques dôune personne ou dôun groupe 

de personnes ; 

- La diffusion dôinformations confidentielles relatives ¨ la Zone, ¨ ses partenaires ou aux 

agents de la Zone ; 

- Lôutilisation des syst¯mes de communication en r®seau (email, internet, etc.) dans le cadre 

dôune activit® professionnelle ou politique ®trang¯re ¨ la relation de travail liant lôagent ¨ 

la Zone ; 

- La participation, au d®part de lôinfrastructure de la zone, ¨ un ç forum de discussion » ou 

« newsgroup », qui ne soit pas professionnel ; 
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- Lôenvoi et/ou, en cas de r®ception, lôouverture de fichiers exécutables (.exe), en raison de 

la menace s®rieuse quôils constituent pour la stabilit® et la s®curit® du r®seau de la Zone 

(virus, etc.) ; Il appartient au seul service informatique de t®l®charger et dôinstaller des 

programmes jugés nécessaires pour le bon fonctionnement de la Zone ; 

- La participation à des « chaines de lettres », « pyramides » et procédés analogues ; 

- Plus g®n®ralement, lôutilisation des moyens de communication ®lectroniques en r®seau 

dans le cadre dôune activit® ill®gale, quelle quôelle soit. 

Section 5. Surveillance des données de communication en réseau et protection de la 

vie privée des agents 

Le matériel informatique est propriété de la Zone. 

Lorsquôil effectue un contr¹le des donn®es de communication en r®seau, la Zone sôengage à le 

réaliser dans le respect des principes de finalité, de proportionnalité et de transparence tels que 

pr®vus par la loi du 8 d®cembre 1992 relative ¨ la protection de la vie priv®e ¨ lô®gard du 

traitement des données à caractère personnel. 

Sous-section 1. Principe de finalité 

Le contrôle des données de communication électroniques en réseau ne peut se réaliser que pour 

autant que lôune ou plusieurs des finalit®s suivante(s) est ou sont poursuivie(s) : 

- La sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau 

de la Zone, ainsi que la protection physique des installations de la Zone ; 

- La pr®vention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mîurs 

ou susceptibles de porter atteinte à la dignit® dôautrui ; 

- Le respect de bonne foi des principes et r¯gles dôutilisation des technologies en r®seau 

tels que fixés dans le présent document ; 

- La protection de la réputation, des intérêts économiques et financiers de la Zone. 

Sous-section 2. Principe de proportionnalité 

La Zone respecte le principe de proportionnalité dans la poursuite de ces finalités. 

Le contrôle des données de communication ne peut entraîner une ingérence dans la vie privée 

de lôagent ou tout au moins quôune ing®rence r®duite au minimum. 

Ainsi ne seront collectées, en vue du contrôle, que les données de communication électroniques 

en réseau qui sont nécessaires, indispensables au contrôle et qui ont un caractère adéquat, 

pertinent et non excessif par rapport à/aux finalité(s) poursuivie(s). 
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Sous-section 3. Principe de transparence 

Les modalités du contrôle définies dans les présentes instructions sont portées à la connaissance 

de tous conform®ment aux r¯gles applicables dans la Zone pour lôadoption du r¯glement de 

travail mais aussi de manière individuelle. 

Sous-section 4. Modes de contrôle 

A. /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ 

Le service informatique maintient automatiquement une liste générale des sites Internet 

consultés via le réseau de la Zone, indiquant la durée et le moment des visites. Cette liste ne fait 

pas directement mention de lôidentit® de lôagent/des ordinateurs. Elle est régulièrement évaluée 

par le service informatique. Ces données seront conservées par le service informatique mais ne 

pourront plus être exploitées en vue dôun contr¹le ou dôune sanction après un délai 6 mois. 

Lorsque, ¨ lôoccasion de ce contr¹le g®n®ral, il est constat® une anomalie ou un usage interdit 

ou abusif de lôacc¯s ¨ Internet, le service informatique en informe les autorités dans les 

meilleurs délais. Ces dernières se réservent le droit, dans le cadre de la poursuite des finalités 

décrites ci-dessus, de proc®der ¨ lôidentification de lôagent concern®, conform®ment ¨ la 

proc®dure dôindividualisation vis®e ¨ la sous-section 5. 

Par anomalie, on entend, notamment, des connexions longues et/ou fréquentes sur des sites dont 

lôacc¯s ne peut °tre justifi® dôun point de vue professionnel ou encore des tentatives dôentrer 

dans des sites non autorisés. 

B. /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎƛŎiels et autre outils informatiques 

Le service informatique assurera une surveillance générale et continue des contenus publiés sur 

lôintranet. 

Il en va de m°me en ce qui concerne lôutilisation des logiciels et autres outils informatiques mis 

à la disposition des agents dans le cadre de leur fonction. 

C. Contrôle du courrier électronique 

Le trafic mail est stocké sur le serveur de la Zone. Toutefois, les données ne pourront plus être 

exploitées en vue dôun contr¹le ou dôune sanction après un délai de 6 mois. 

Sur la base dôindices g®n®raux tels notamment lôorigine, la fr®quence, le nombre, la taille, les 

annexes, etc. des messages électroniques, un contrôle général pourra être effectué par le service 

informatique vis-à-vis de ces messages, dans le cadre de la poursuite des finalités décrites. Les 

travailleurs sont informés de ce contrôle général ainsi que de la durée de celui-ci. 
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Lorsque, ¨ lôoccasion de ce contr¹le g®n®ral, il est constat® une anomalie ou un usage interdit 

du système de courrier électronique, le service informatique en informe le Commandant dans 

les meilleurs délais. Celui-ci se réserve le droit, dans le cadre de la poursuite des finalités 

décrites ci-dessus, de proc®der ¨ lôidentification de lôagent concern®, conform®ment ¨ la 

proc®dure dôindividualisation décrite à la sous-section 5. 

Peuvent être considérés comme anormaux, notamment des facteurs tels que la fréquence, le 

nombre des messages, des adresses suspectes, ainsi que la taille et la présence des fichiers joints. 

Sous-section 5. Mesures dôindividualisation 

Par « individualisation è, on entend le traitement des donn®es collect®es lors dôun contr¹le en 

vue de les attribuer à un agent identifié ou identifiable. 

La zone proc¯dera ¨ une individualisation directe de lôagent si elle suspecte ou a constaté : 

- Une menace à la sécurité et/ou au bon fonctionnement technique des systèmes 

informatiques en réseau de la Zone, ainsi que la protection physique des installations de 

la Zone ; 

- La commission de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mîurs 

ou susceptibles de porter atteinte ¨ la dignit® dôautrui ; 

- La violation des intérêts économiques et financiers de la Zone. 

Si, lors du contrôle général visé à la sous-section 4, il est constaté un manquement aux présentes 

directives ou une anomalie dans lôutilisation des donn®es de communication ®lectroniques, le 

service informatique en informe le Commandant dans les meilleurs délais. Celui-ci en avertira 

lôensemble des agents et les informera ®galement quôune individualisation indirecte des 

donn®es de communication ®lectroniques en r®seau sera effectu®e lorsquôune nouvelle 

anomalie de même nature sera constatée. 

Lorsquô¨ la suite du contr¹le g®n®ral, une nouvelle anomalie est constatée, le service 

informatique identifiera lôorigine de celle-ci. Lôagent supposé être responsable de lôanomalie 

doit être entendu par le Commandant. Cette audition doit avoir lieu avant toute décision relative 

¨ lôagent. Elle a pour but de permettre ¨ lôagent de sôexpliquer sur lôutilisation faite des moyens 

de communication ®lectroniques en r®seau mis ¨ sa disposition. Durant cette audition, lôagent a 

le droit de se faire assister par un délégué syndical. 

Section 6. Responsable du traitement 

Le responsable du traitement des données de télécommunication en réseau visées par les 

présentes directives est la Zone.  

Le service compétent pour veiller à la sécurité des télécommunications en réseau ainsi que pour 

effectuer les divers contrôles est le service informatique. 
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Section 7. Déclaration à la Commission de la protection de la vie privée 

Tout traitement des données en vue de permettre le contrôle des agents sera déclaré à la 

Commission de la protection de la vie priv®e conform®ment ¨ lôarticle 17 de la loi du 8 

décembre 1992. 
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Annexe 8. Règlement relatif ¨ lôutilisation des GSM/smartphones 

professionnels 

Article 1   

Les agents qui, en raison de lôobjet de leur mission ou de lôorganisation de celle-ci, reçoivent 

de la Zone un GSM/smartphone professionnel ainsi quôune carte SIM sont soumis au pr®sent 

r¯glement ainsi quô¨ la charte informatique reprise dans lôannexe pr®c®dente. 

Le Collège de la Zone arrête la liste des fonctions pouvant b®n®ficier dôun GSM/smartphone 

professionnel ainsi que le montant du forfait qui leur est accordé. 

Un usage personnel de celui-ci est toléré. Toutefois, lorsque lôusage priv® du GSM/smartphone 

professionnel entraîne un dépassement du forfait octroyé, la Zone refacturera le surplus à 

lôagent.  

Toutefois, lorsque lôagent est amen® ¨ d®passer son forfait pour des raisons professionnelles, le 

surplus ne lui sera pas refactur® pour autant quôil justifie les raisons exceptionnelles de ce 

dépassement auprès du Commandant. 

Article 2   

Dans la mesure où la Zone autorise lôusage priv® du GSM/smartphone professionnel, celui-ci 

constitue, pour lôagent qui en b®n®ficie, un avantage de toute nature soumis ¨ lôimp¹t sur les 

revenus ainsi quôaux cotisations sociales. Lôagent est inform® par le service des Ressources 

Humaines des conditions et du montant de cette imposition. 

Lôagent qui ne souhaite pas b®n®ficier de cet avantage de toute nature peut d®cider de ne faire 

quôun usage exclusivement professionnel du GSM/smartphone quôil reoit pour lôexercice de 

ses fonctions. ê cet effet, il signe une d®claration sur lôhonneur dôutilisation exclusivement 

professionnelle du GSM/smartphone professionnel au moment de sa réception. 

Article 3   

Le GSM/smartphone fourni par la Zone reste la propriété de cette dernière et constitue un outil 

de travail. 

Lôagent doit veiller ¨ lôint®grit® du GSM/smartphone qui lui est fourni dans le cadre de 

lôex®cution de ses prestations. 

Article 4   

Lôagent est tenu de restituer le GSM/smartphone et ce, deux jours avant la cessation effective 

de ses fonctions ou deux jours avant la fin de la mise à disposition du GSM/smartphone en vue 

dôeffectuer une inspection contradictoire de lô®tat dudit GSM/smartphone. 

Avant la restitution, il est laiss® la possibilit® ¨ lôagent de r®cup®rer tous les fichiers, contacts, 

messages privés ou autres informations personnelles qui se trouvent sur celui-ci. 
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Article 5   

Lôagent sôengage ¨ prendre en charge tous les d®g©ts qui ne r®sulteraient pas dôun usage normal 

du GSM/smartphone. 

Article 6   

Lôagent sôengage ¨ utiliser le GSM/smartphone en bon p¯re de famille. 

Lôagent sôengage ¨ ne pas modifier le param®trage et la configuration du GSM/smartphone 

reçu. 

Article 7   

Pour les réparations, lôagent est tenu de remettre lôappareil au service informatique. 

Article 8   

En cas de panne ou de réparation, un GSM/smartphone de remplacement sera mis à disposition 

de lôagent. 

Article 9   

La Zone se réserve le droit de changer le type de GSM/smartphone. 

Article 10  

Lôagent ne peut pr°ter, c®der ou louer son GSM/smartphone. 

Article 11  

Lôagent est tenu dôinformer imm®diatement la Zone du vol ou de la perte de son 

GSM/smartphone professionnel et de lui fournir les informations nécessaires (notamment le 

dépôt de plainte pour vol). 

Article 12  

La perte ou les dommages volontairement caus®s au GSM/smartphone par lôagent pourront 

justifier de la part de la Zone lôentame dôune proc®dure disciplinaire ¨ lôencontre de lôagent 

aboutissant éventuellement à une sanction. 

Article 13  

La consultation de sites internet ainsi que lôenregistrement ou lôouverture de fichiers dont le 

contenu est sanctionné par le Code pénal engage la responsabilité civile et pénale personnelle 

de lôagent. 

Article 14  

Le responsable du traitement des données de télécommunication en réseau visées par les 

présentes directives est la Zone. Le service compétent pour veiller à la sécurité ainsi que pour 

effectuer les divers contrôles est le service informatique. 
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Article 15  

Tout traitement des données en vue de permettre le contrôle des agents sera déclaré à la 

Commission de la protection de la vie priv®e conform®ment ¨ lôarticle 17 de la loi du 8 

décembre 1992. 
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Annexe 9. R¯glement relatif ¨ lôutilisation de lôordinateur portable 

Article 1   

La Zone fournit ¨ lôagent un ordinateur portable dans lôexercice de ses fonctions. 

Le Coll¯ge de la Zone arr°te la liste des fonctions pouvant b®n®ficier dôun ordinateur portable 

professionnel. 

Celui-ci est réservé à un usage strictement professionnel. 

Il est interdit ¨ lôagent qui reoit un ordinateur portable de reprendre celui-ci à son domicile, 

sauf autorisation exceptionnelle (pour se rendre à une réunion à la première heure le lendemain 

ou lorsque la réunion de la journée se termine au-del¨ de lôhoraire de travail et que lôagent 

rejoint son domicile directement) de son supérieur hiérarchique/fonctionnel ou du 

Commandant. 

Seuls les agents du service informatique sont autorisés à reprendre leur ordinateur portable à 

leur domicile compte tenu de la particularité de leurs fonctions et de la nécessité de pouvoir 

intervenir dans les plus brefs délais en cas de menace pour la sécurité du système informatique 

de la Zone. Ils sôengagent ¨ ne faire usage de cet ordinateur portable que pour des raisons 

professionnelles.  

Lôagent qui reoit un ordinateur portable dans le cadre de ses fonctions est tenu de respecter les 

règles de la charte informatique ainsi que les règles du présent règlement. 

Article 2   

Lôordinateur portable fourni par la Zone reste la propri®t® de cette derni¯re et constitue un outil 

de travail. 

Lôagent doit veiller ¨ lôint®grit® de lôordinateur portable qui lui est fourni dans le cadre de 

lôex®cution de ses prestations. 

Article 3   

Lôordinateur portable est mis ¨ la disposition de lôagent pour une dur®e ind®termin®e. 

En cas de suspension de lôex®cution de lôactivit® professionnelle pour une durée de plus de 6 

mois ou en cas de fin de collaboration, lôagent est tenu de rendre lôordinateur portable ¨ la Zone. 

Article 4   

Lôagent est tenu de restituer lôordinateur portable en bon ®tat et ce, deux jours avant la cessation 

effective de ses fonctions ou deux jours avant la fin de la mise à disposition de lôordinateur 

portable en vue dôeffectuer une inspection contradictoire de lô®tat dudit ordinateur portable. 

Article 5   

Lôagent est tenu dôutiliser lôordinateur portable fourni en bon p¯re de famille. 
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Il veille 

 En particulier : 

- ê ne pas laisser lôordinateur apparent dans un véhicule sans surveillance ; 

- ê ne pas laisser des personnes externes ¨ la Zone utiliser lôordinateur portable ; 

- ê signaler toute panne ou dysfonctionnement de lôordinateur ; 

- À protéger lôordinateur, en cas de transport, dans une housse de protection fournie par 

la Zone. 

Article 6   

Lôagent est tenu dôinformer imm®diatement la Zone du vol ou de la perte de son ordinateur 

portable professionnel et de lui fournir les informations nécessaires (notamment le dépôt de 

plainte pour vol). 

Article 7   

Lôemployeur se r®serve le droit de changer le type dôordinateur portable. 

Article 8   

Lôagent ne peut pr°ter, c®der ou louer son ordinateur portable. 

Article 9   

La perte ou les dommages volontairement causés ¨ lôordinateur portable par lôagent pourront 

justifier de la part de la Zone lôentame dôune proc®dure disciplinaire ¨ lôencontre de lôagent 

aboutissant éventuellement à une sanction. 

Article 10  

En cas de panne ou de réparation, un ordinateur de remplacement sera mis à disposition de 

lôagent dans la mesure des possibilités du service informatique. 

Article 11  

La Zone peut procéder périodiquement à des audits de contrôle de la correcte application du 

présent règlement. 

Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à lô®gard du 

traitement des données à caractère personnel, le contrôle sera effectué par le Commandant de 

Zone ou son d®l®gu® sur base dôun objectif l®gitime ¨ savoir la v®rification de la correcte 

application du présent règlement, de manière ponctuelle au moment quôil jugera opportun ou 

en cas de doute. 

Lôagent sera inform® du contr¹le de lôutilisation de son ordinateur portable.  

Le non-respect du pr®sent r¯glement engage la responsabilit® personnelle de lôutilisateur.  

En cas de constatation de faits fautifs pouvant lui °tre imput®s, lôagent sôexpose ¨ des sanctions 

disciplinaires et engage sa responsabilité personnelle.  
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Article 12  

Le responsable du traitement des données de télécommunication en réseau visées par les 

présentes directives est la Zone. 

Le service compétent pour veiller à la sécurité des télécommunications en réseau ainsi que pour 

effectuer les divers contrôles est le service informatique. 

Article 13  

Tout traitement des données en vue de permettre le contrôle des agents sera déclaré à la 

Commission de la protection de la vie priv®e conform®ment ¨ lôarticle 17 de la loi du 8 

décembre 1992. 
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Annexe 10. Vidéosurveillance 

Article 1   

Il y a lieu dôentendre par vid®osurveillance tout syst¯me de surveillance comportant une ou 

plusieurs caméras et visant à surveiller certains endroits ou certaines activités sur le lieu de 

travail ¨ partir dôun point qui sôen trouve g®ographiquement éloigné dans le but ou non de 

conserver les images dont il assure la collecte et la transmission. 

Article 2   

Lôinstallation de la vid®osurveillance permet ¨ la Zone de poursuivre les objectifs suivants : 

- Veiller à la sécurité des bâtiments et des biens de la Zone de secours ; 

- Surveiller lôacc¯s aux b©timents de la Zone par des personnes ext®rieures ¨ celles-ci ; 

- Pour des besoins opérationnels. 

Article 3   

En raison des finalités décrites ci-dessus, la vidéosurveillance est permanente. 

Article 4   

La Zone ne peut en aucun cas utiliser la surveillance par cam®ras dôune mani¯re incompatible 

avec les objectifs définis ci-dessus ou pour dôautres finalit®s. 

La surveillance doit être adéquate, pertinente et non excessive au regard de ces objectifs. 

Article 5   

La vidéosurveillance ne peut en aucun cas constituer une ingérence dans la vie privée des 

agents. 

Article 6   

Lôacc¯s aux images est réservé au Commandant. 

Article 7   

Les images sont conservées par le service informatique mais ne pourront plus être exploitées 

en vue dôun contr¹le ou dôune sanction apr¯s un d®lai de 6 mois. 

Article 8   

En cas dôinstallation dôun nouveau syst¯me de vid®osurveillance, les agents ainsi que les 

organisations syndicales sont informés et consultés sur les finalités poursuivies, la conservation 

ou non des images capturées, le nombre et lôemplacement des cam®ras install®es ainsi que les 

périodes de fonctionnement. 
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Article 9   

Tout traitement des données sera déclaré à la Commission de la protection de la vie privée 

conform®ment ¨ lôarticle 17 de la loi du 8 d®cembre 1992. 
 



 

Annexe 11 ï Règlementation relative au contrôle des accès Page | 1 

  30/05/2018 

 

 

Annexe 11. Réglementation relative au contrôle des accès 

Article 1   

Par « contrôle des accès », on vise la technique consistant ¨ soumettre lôentr®e de la Zone ou 

de certains locaux de celle-ci, ¨ une autorisation dôacc¯s. 

Cette autorisation dôacc¯s a pour but de prot®ger les personnes, les biens et les informations 

de la Zone. Elle sôadresse : 

- Aux agents de la Zone ; 

- À certains agents pour certains lieux sensibles (bureaux, salles informatiques, etc.). 

Article 2   

Les agents travaillant de manière régulière dans un des postes faisant partie de la Zone disposent 

dôun badge leur permettant lôacc¯s au b©timent dans lequel il travaille. 

Article 3   

Le badge est strictement personnel et ne peut être utilisé que pour des raisons de service. 

Il reste la propriété de la Zone. 

Article 4   

La perte du badge doit immédiatement être signalée à la Direction logistique afin que celui-ci 

soit désactivé de toute utilisation. 

Article 5   

En cas de pertes r®currentes (côest-à-dire à partir de deux pertes) du badge, celui-ci sera facturé 

¨ lôagent. En cas de d®p¹t de plainte pour vol, le nouveau badge ne sera pas factur® ¨ lôagent. 

Article 6   

Lors de la cessation des fonctions, le badge doit être remis en bon état. 

Article 7   

Chaque badge est associé à la personne qui le détient. Il est programmé en tenant compte des 

acc¯s auxquels lôagent peut avoir acc¯s en raison de sa fonction. 

Le badge fourni par la Zone est utile : 

- Pour accéder aux bâtiments de la Zone par le biais des entrées principales ; 

- Au sein du poste de secours de Mons, pour accéder aux couloirs administratifs en dehors 

des heures programmées ; 

- Pour acc®der ¨ certains locaux, selon les fonctions de lôagent. 
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Chaque passage du badge sur la serrure électronique des portes équipées de ce dispositif est 

enregistré. Ces données seront conservées par la Direction logistique mais ne pourront plus être 

exploit®es en vue dôun contr¹le ou dôune sanction apr¯s un d®lai de 6 mois. 

Article 8   

Les personnes ne disposant pas dôun badge dôacc¯s aux b©timents de la Zone sont tenues de se 

pr®senter ¨ lôaccueil. 

Article 9   

Les donn®es personnelles de lôutilisateur du badge sont enregistr®es et seront traitées en 

conformité avec la législation européenne et belge concernant la protection de la vie privée (loi 

du 8 d®cembre 1992 relative ¨ la protection de la vie priv®e ¨ lô®gard du traitement des donn®es 

à caractère personnel). 

Les donn®es personnelles de lôutilisateur du badge sont trait®es par la Direction logistique aux 

fins suivantes : 

- Lôacc¯s, la s¾ret® et la protection des b©timents des diff®rentes postes qui constituent la 

Zone ainsi que des bureaux qui les composent. 

En aucun cas, lôacc¯s aux b©timents par le biais du badge nôest associ® ¨ un pointage horaire de 

lôagent. 

Article 10  

Les données personnelles mentionnées ci-dessus seront traitées par la Direction logistique, 

après information préalable du Commandant, lorsque cela sera nécessaire pour réaliser les 

objectifs d®finis ¨ lôarticle pr®c®dent. 

Article 11  

Chaque agent a le droit de prendre connaissance de ses donn®es personnelles et dôen demander 

lôadaptation. Pour ce faire, la demande doit °tre envoy®e par email ¨ la Direction logistique. 

Les données sont communiquées et adaptées dans les 45 jours de la réception de la demande. 

Article 12  

Tout traitement des données sera déclaré à la Commission de la protection de la vie privée 

conform®ment ¨ lôarticle 17 de la loi du 8 d®cembre 1992. 
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Annexe 12. Règlement de prévention en mati¯re dôalcool et de 

drogues sur les lieux de travail  

Préambule 

Le présent règlement détermine les mesures et modalités relatives à la prise en charge des agents 

pr®sentant des signes dôaddiction ¨ lôalcool ou ¨ des stup®fiants ou autres substances. 

Dans la mesure où la problématique peut toucher tout le monde, la politique de prévention mise 

en place par la Zone sôadresse ¨ tous les agents. 

La Zone souhaite limiter les risques liés au dysfonctionnement pouvant d®couler dôune 

consommation dôalcool, de drogues, de m®dicaments ou dôautres substances dans le cadre du 

travail. 

Ces dysfonctionnements peuvent potentiellement comporter un danger ou créer une charge 

psychosociale pour lôagent lui-même ou pour des tiers et donc créer des problèmes de sécurité, 

de sant® et de bien °tre pour lôagent et pour son entourage. Ces dysfonctionnements peuvent 

également avoir des répercussions négatives sur la qualité du travail. 

Par conséquent, la Zone, en tant quôemployeur, a d®cid® de mettre en place une politique afin 

de pr®venir les probl¯mes de fonctionnement ¨ la suite de la consommation dôalcool, de 

drogues, de m®dicaments ou dôautres substances et de r®agir de façon adéquate si ces problèmes 

apparaissent malgré tout. 

Lôobjectif principal est de conscientiser lôagent sur les cons®quences que la consommation 

dôalcool, de drogues, de m®dicaments ou dôautres substances peut avoir dans le cadre du travail. 

La présente politique préventive vise à définir : 

- Les méthodes employées pour identifier des éventuels dysfonctionnements suite à la 

consommation de substances (alcool, drogues, intoxication médicamenteuse) ; 

- Le plan de suivi en cas de dysfonctionnements constatés. 

Section 1. Campagnes préventives 

En collaboration avec le Service Externe de Prévention et de Protection au travail, des 

campagnes de pr®vention en mati¯re dôalcool et de drogues seront mises en place par le Service 

Interne de Prévention et de Protection au travail, après en avoir informé le Comité pour la 

Prévention et la Protection au Travail (CPPT) quant à leur durée et leur contenu. 

Des tests dôhaleine ou salivaires seront effectués de manière « inopinée aléatoire » pendant la 

période définie conformément à la procédure prévue au paragraphe précédent. Ces tests sont 

r®alis®s ¨ des fins pr®ventives afin de v®rifier si lôagent est apte ¨ travailler ou non. 
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Sous-section 1. Nature des tests 

Les tests de d®tection dôalcool se feront ¨ lôaide de tests dôhaleine non ®talonn®s. 

Les tests de détection de drogues se feront ¨ lôaide de tests salivaires. 

Sous-section 2. Groupe cible 

La politique de pr®vention d®finie par la pr®sente annexe sôapplique ¨ lôensemble du personnel 

administratif de la Zone. Chaque agent est donc susceptible de faire lôobjet dôun contr¹le. 

Sous-section 3. Personnes compétentes pour effectuer le contrôle 

Les contr¹les de d®tection dôalcool pourront être effectués par les conseillers en prévention de 

la Zone ou le conseiller en prévention ï médecin du travail. Les tests salivaires de détection de 

drogues ne pourront être quant à eux être effectués que par le conseiller en prévention ï médecin 

du travail. 

Si lôagent le souhaite, il peut demander la pr®sence dôun t®moin qui peut °tre un repr®sentant 

dôune des organisations syndicales d®j¨ pr®sent sur le site ou pouvant sôy rendre rapidement, 

ou toute autre personne que lôagent d®signe comme t®moin. 

Sous-section 4. Cadre du contrôle  

Les contrôles se font de manière aléatoire dans le cadre de la campagne de prévention. 

Le contrôle se fera de manière confidentielle (dans un local) et les personnes présentes sont 

tenues à la discrétion quant aux résultats. 

Sous-section 5. En cas de résultat positif 

On entend par « positif » : 

- Un constat de pr®sence dôalcool ; 

- Un constat de présence de drogue(s). 

Lôagent dont le r®sultat est positif peut demander un second contr¹le qui sera effectu® 30 

minutes après le premier contrôle. Seul le résultat du second contrôle sera validé. 

En cas de résultat positif, il est fait application de la sous-section 4 de la section 3. 

Un refus de lôagent de se soumettre au contr¹le est g®r® par le conseiller en prévention ou le 

conseiller en prévention - médecin comme un contrôle avec résultat positif notamment en 

termes dô®cartement. 

Un document « Rapport de contrôle » consigne les informations relatives au contrôle. Le 

document est établi en deux exemplaires. Le conseiller en prévention ou le conseiller en 

prévention-  médecin du travail présent lors du contrôle signe les deux exemplaires. Lôagent est 

invité à signer ce document pour réception de son exemplaire. 
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Le « rapport de contrôle » est communiqué au Service Externe de Prévention et de Protection 

au Travail (SEPP ï SPMT-ARISTA). 

Sous-section 6. En cas de résultat négatif 

Un document « Rapport de contrôle » consigne le résultat négatif. Le document est établi en 

deux exemplaires. Le conseiller en prévention ou le conseiller en prévention ïmédecin du 

travail présent lors du contr¹le signe les deux exemplaires. Lôagent est invit® ¨ signer ce 

document pour réception de son exemplaire. 

Section 2. Procédure en cas de dysfonctionnement 

Sous-section 1. Obligation de lôagent (art. 6 du Code du bien-être au travail) 

« Il incombe à chaque agent de prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé 

ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou des omissions au 

travail, conform®ment ¨ sa formation et aux instructions de lôemployeur ». 

Sous-section 2. Obligation de lôemployeur en matière de sécurité 

Lôemployeur a lôobligation dôinterdire ¨ un agent nôex®cutant pas avec soin et conscience son 

obligation de travail, en cons®quence de lôinfluence de lôalcool ou de drogues, ou dôautres 

substances (m®dicaments é) de commencer ou de poursuivre son travail si cela devait 

comporter un danger pour lui-même ou pour des tiers (art. 16 et 20, 2° de la loi du 3 juillet 1978 

relative au contrat de travail). Le défaut de prévoyance, de vigilance ou la négligence peuvent 

entra´ner la responsabilit® p®nale de lôemployeur si lôagent sous influence provoque un accident 

entraînant des lésions corporelles ou la mort (articles 418-419 du Code pénal). 

La Zone doit donc faire face au(x) dysfonctionnement(s) dû(s) à une éventuelle consommation 

dôalcool, de drogues, de substances ou ¨ la constatation dôune infraction aux r¯gles d®crites 

dans la présente annexe ou du règlement de travail. 

Sous-section 3. Observation des dysfonctionnements 

Si un agent présente des signes de dysfonctionnements li®s ¨ un (®ventuel) probl¯me dôalcool, 

de drogues ou de substances, sur le lieu de travail, le supérieur hiérarchique/fonctionnel pourra 

faire appel, au conseiller en prévention et éventuellement, selon le cas, au conseiller en 

prévention externe ï m®decin du travail afin quôil proc¯de, dans le respect de lôintimit® de 

lôagent et avec son accord formel ¨ un test dôhaleine ou ¨ un test salivaire. 
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Afin de d®terminer si lôagent pr®sente des signes de dysfonctionnements li® ¨ un (®ventuel) 

probl¯me dôalcool, de drogues ou autres substances, le sup®rieur hi®rarchique/fonctionnel 

pourra se référer aux critères suivants. Ces critères sont purement indicatifs et ne peuvent suffire 

¨ ®tablir que lôagent est sous lôinfluence dôalcool, de drogues ou autres substances. Ils 

constituent des critères permettant au supérieur hiérarchique/fonctionnel de se fonder une 

opinion avant de recourir syst®matiquement au test dôhaleine ou au test salivaire. Parmi les 

critères indicatifs, on peut citer notamment : 

- Une ®locution difficile/ des difficult®s dôexpression ; 

- Des propos incohérents et/ou répétitifs ; 

- Des difficultés à tenir en équilibre ; 

- Une démarche ébrieuse (pieds écartés, enjambées irrégulières) ; 

- Des conjonctives injectées ; 

- Haleine alcoolisée ; 

- Mouvements désordonnés ; 

- Agressivité ; 

- Somnolence ; 

- Etc. 

Seule la réunion de plusieurs de ces critères indicatifs permettra au supérieur 

hiérarchique/fonctionnel de se fonder une opinion. 

Si lôagent le souhaite, il peut demander la pr®sence dôun t®moin qui peut °tre un repr®sentant 

dôune des organisations syndicales déjà présent sur le site ou pouvant sôy rendre rapidement, 

ou toute autre personne que lôagent d®signe comme t®moin. 

Lôagent dont le r®sultat est positif peut demander un second contr¹le qui sera effectu® 30 

minutes après le premier contrôle. Seul le résultat du second contrôle sera validé. 

Le test a lieu uniquement dans lôenceinte de la Zone et de manière confidentielle (dans un local). 

Le conseiller en prévention interne/externe complète le document « Observation des 

dysfonctionnements » en tenant compte du résultat des tests ainsi que des manquements 

professionnels éventuels. 

Si lôagent refuse de se soumettre au test, ce refus sera notifi® par le conseiller en prévention sur 

le document « Observation des dysfonctionnements ». 

En cas de résultat positif au test effectué, le document « observation des dysfonctionnements » 

sera immédiatement transmis dôune part au conseiller en pr®vention Aspects psychosociaux et 

dôautre part au m®decin du travail. Le Commandant est également informé de la situation par 

le conseiller en prévention. 
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Sous-section 4. Ecartement 

En cas de résultat positif, tant lors de lôobservation de dysfonctionnements que lors des 

campagnes de prévention telles que définies à la section 2 (ou en cas de refus sans motif valable 

de se soumettre aux tests liés à la campagne de prévention), le travailleur sera écarté de son 

poste de travail et reconduit à son domicile par un membre de sa famille ou en taxi aux frais de 

la Zone. En dernier recours, il sera reconduit à son domicile par un collègue de travail. Son 

d®part sera point® comme heure de d®part et le nombre dôheures correspondant au temps de 

travail quôil aurait d¾ accomplir sera d®duit. 

Sous-section 5. Entretien constructif 

Le conseiller en prévention ï aspects psychosociaux provoque un entretien priv® avec lôagent 

dans un but constructif. 

ê lôissue de lôentretien, le conseiller en prévention - aspects psychosociaux rédige un rapport 

dôentretien constructif. 

Ce formulaire rappelle les faits, les manquements professionnels éventuels ainsi que les 

am®liorations attendues et le plan dôactions. 

Le rapport et ses annexes sont établis en 3 exemplaires et sont signés par lôagent pour r®ception 

et par le conseiller en prévention ï aspects psychosociaux. Un exemplaire est remis ¨ lôagent,. 

Le Commandant est également informé de la situation par le conseiller en prévention ï aspects 

psychosociaux. 

Sous-section 6. Plan dôactions 

Lors de lôentretien constructif, le conseiller en pr®vention ï Aspects psychosociaux détermine 

un plan dôaction avec lôagent. 

Si le plan nôest pas suivi, si lôagent ne se pr®sente pas aux convocations du SEPP ou en cas de 

r®cidive, côest-à-dire que lôagent se comporte moins bien, voire mal, de façon répétée suite à un 

probl¯me dôalcool, de drogues ou de substances, un nouvel entretien constructif sera organis® 

¨ lôinitiative du conseiller en prévention et selon les modalités prévues à la présente sous-

section. 

Sous-section 7. Récidive 

La Zone tol¯re jusquô¨ 2 probl¯mes de fonctionnement suite ¨ une consommation dôalcool, de 

drogue ou de substance sur une durée flottante dôun an sans appliquer de sanction pour autant 

que lôagent accepte et mette en îuvre le plan dôactions d®fini. Le troisième entretien constructif 

a lieu en pr®sence du Commandant et, si lôagent le souhaite, dôun repr®sentant syndical. 
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Section 3. Formation des supérieurs hiérarchiques/fonctionnels 

Le Service Externe pour la Prévention et la Protection au travail ou un service ad hoc mettra en 

place, avec lôaccord du Comit® pour la Pr®vention et la Protection autre travail, des formations 

visant à informer les supérieurs hiérarchiques/fonctionnels et les personnes ressources sur les 

proc®dures pr®vues par la pr®sente annexe ainsi que sur les modalit®s dôex®cution des tests 

dôhaleine et salivaires. 
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Annexe 1. Rapport dôalcool®mie/détection de drogue(s) 

Identification du contrôle 
 

Date et heure 
 

Lieu 
 

Motif du contrôle 
 

Effectué à la demande de 
 

Personne(s) présente(s) 

 

Agent contrôlé 

Nom 
 

Service 
 

Fonction 
 

Contrôle 

Résultat du contrôle ou constat de refus  

Signature 

Noms Signatures 

  

  

  

  

 

Agent Signature pour réception 
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Annexe 2. Observation des dysfonctionnements 

Nom : 

Prénom : 

Service : 

Fonction : 

Lieu du constat : 

Date et heure du constat : 

Signes indicatifs constatés par le supérieur hiérarchique/fonctionnel durant le service : 

Elocution difficile/Difficult®s dôexpression Oui/Non 

Propos incohérents et/ou répétitifs Oui/Non 

Difficultés de tenir en équilibre Oui/Non 

Démarche ébrieuse (pieds écartes, enjambées 

irrégulières) 
Oui/Non 

Conjonctives injectées Oui/Non 

Haleine alcoolisée Oui/Non 

Mouvements désordonnés Oui/Non 

Agressivité Oui/Non 

Somnolence Oui/Non 

Autres(s) signe(s) laissant penser que lôagent est sous 

lôemprise de lôalcool ou de drogue(s) : 

 

R®sultat du test dôhaleine/ Test salivaire : 

o Positif o Négatif o Refus 

 

Dysfonctionnement(s) particulier(s) constaté(s) dans le cadre du travail 

Dysfonctionnement(s) constaté(s) : Oui / Non 

Si oui, préciser de façon claire et détaillée 
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Manquement(s) professionnel(s) 

Des manquements ont-ils été constatés ? Oui / Non 

Si oui, décrivez-les : 

 

 

 

 

 

 

Remarques éventuelles de la part du supérieur hi®rarchique/fonctionnel et/ou de lôagent : 

 

 

 

 

 

Observations réalisées par : Rapport rédigé par : 

Signature Signature  

Témoins éventuels : 

ééééééééééééééééééé... 

ééééééééééééééééééé... 

ééééééééééééééééééé... 

 

Fait en 2 exemplaires (un pour le conseiller en prévention interne /externe-médecin du travail 

et un pour lôagent) 

Lôagent signe pour r®ception 
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Annexe 3. Rapport dôentretien constructif 

Agent 

Nom  

Service  

Fonction  

Rappel des faits : Contrôle, constatation de dysfonctionnement(s) 

Faits 
 

Dysfonctionnement(s) consigné(s) 

dans le rapport du 

 

Résultat du test 
 

Manquement(s) professionnel(s) 

éventuel(s) 

 

Circonstances 
 

Améliorations attendues : 

 

 

 

Plan dôactions 

 

 

 

Agenda du(des) prochain(s) entretien(s) 

  

  

  
 

Date :   

Signature du conseiller en prévention 

interne/externe ï médecin du travail 

Signature de lôagent 
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Annexe 13. Règlement relatif à la prise en charge des risques 

psychosociaux, ainsi que des faits de violence et de harcèlement 

moral ou sexuel sur les lieux du travail6 

Section 1. Dispositions générales 

En vertu de la loi du 28 février 2014, complétant la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des 

travailleurs lors de lôex®cution de leur travail et de lôarr°t® royal du 10 avril 2014 relatif à la 

prévention des risques psychosociaux au travail, il incombe à chaque travailleur de prendre 

soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes 

concernées du fait de ses actes ou des omissions au travail, conformément à sa formation et aux 

instructions de son employeur. 

À cet effet, les travailleurs doivent en particulier, conformément à leur formation et aux 

instructions de leur employeur, participer positivement à la politique de prévention mise en 

îuvre dans le cadre de la protection des travailleurs contre la violence et le harc¯lement moral 

ou sexuel au travail. Tout travailleur doit sôabstenir de tout acte de violence, harc¯lement moral 

ou sexuel au travail et sôabstenir de tout usage abusif des proc®dures, côest-à-dire de les utiliser 

à des fins autres que celles prévues dans la loi du 28 février 2014. 

Section 2. Définitions 

Conformément à la loi (article 2 de la loi du 4 août 1996), nous entendons par : 

Risques psychosociaux : 

« La probabilit® quôun ou plusieurs travailleur(s) subisse(nt) un dommage psychique qui peut 

®galement sôaccompagner dôun dommage physique, suite ¨ lôexposition ¨ des composantes de 

lôorganisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions de vie 

au travail et des relations interpersonnelles au travail sur lesquelles lôemployeur a un impact et 

qui comportent objectivement un danger ». 

Violence au travail :  

« Chaque situation de fait où un travailleur ou une autre personne à laquelle la présente section 

est d'application, est menacé ou agressé psychiquement ou physiquement lors de l'exécution du 

travail ». 

                                                 
6 La procédure globalisée est reprise à la fin de cette annexe. 
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Harcèlement sexuel au travail :  

« Tout comportement non désiré verbal, non verbal ou corporel à connotation sexuelle, ayant 

pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne ou de créer un 

environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». 

Harcèlement moral au travail :  

« Ensemble abusif de plusieurs conduites similaires ou différentes, externes ou internes à 

l'entreprise ou l'institution, qui se produisent pendant un certain temps, qui ont pour objet ou 

pour effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l'intégrité physique ou psychique 

d'un travailleur ou d'une autre personne à laquelle la présente section est d'application, lors de 

l'exécution de son travail, de mettre en péril son emploi ou de créer un environnement 

intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant et qui se manifestent notamment par des 

paroles, des intimidations, des actes, des gestes ou des écrits unilatéraux. Ces conduites  peuvent 

notamment °tre li®es ¨ lô©ge, ¨ lô®tat civil, à la naissance, à la fortune, à la conviction religieuse 

ou philosophique, ¨ la conviction politique, ¨ la conviction syndicale, ¨ la langue, ¨ lô®tat de 

sant® actuel ou futur,  ¨ un handicap, ¨ une caract®ristique physique ou g®n®tique, ¨ lôorigine 

sociale, à la nationalité, à une prétendue race, à la couleur de peau, lôascendance, ¨ lôorigine 

nationale ou ethnique, au sexe, ¨ lôorientation sexuelle, ¨ lôidentit® et ¨ lôexpression de genre ». 

Section 3. Procédures 

Sous-section 1. Généralités 

Outre la possibilit® de sôadresser directement ¨ lôemployeur, aux membres de la ligne 

hiérarchique, à un membre du comité ou à un délégué syndical, le travailleur qui estime subir 

un dommage psychique, qui peut ®galement sôaccompagner dôun dommage physique, 

découlant de risques psychosociaux au travail, dont, notamment la violence, le harcèlement 

moral ou sexuel au travail, peut faire appel à la procédure interne.  

Dans le cadre de cette procédure, lôemployeur prend, dans la mesure où il a un impact sur le 

danger, les mesures de prévention appropriées pour mettre fin au dommage en appliquant les 

principes généraux de prévention visés par la loi. 

La procédure interne permet au travailleur de demander à la personne de confiance ou au 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux : 

a) Soit une intervention psychosociale informelle ; 

b) Soit une intervention psychosociale formelle (uniquement auprès du Conseiller en 

prévention ï Aspects psychosociaux). 

Les travailleurs doivent avoir la possibilité de consulter la personne de confiance ou le 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux pendant les heures de travail. 
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Lorsque lôorganisation habituelle du temps de travail qui est dôapplication chez lôemployeur ne 

permet pas au travailleur de pouvoir consulter la personne de confiance ou le Conseiller en 

prévention - Aspects psychosociaux pendant les heures de travail, cette consultation peut avoir 

lieu en dehors des heures de travail si une convention collective de travail ou, à défaut, le 

règlement de travail, le prévoit. 

Dans les deux cas, le temps consacré à la consultation de la personne de confiance ou du 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux est considéré comme du temps de travail. 

Les frais de déplacement occasionnés pour se rendre auprès de la personne de confiance ou du 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux sont ¨ charge de lôemployeur quel que soit 

le moment de la consultation. 

Sous-section 2. Phase pr®alable ¨ une demande dôintervention psychosociale 

Au plus tard dix jours calendriers après le premier contact avec le demandeur, la personne de 

confiance ou le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux entend celui-ci et lôinforme 

sur les possibilit®s dôintervention. 

Si cette consultation a lieu lors dôun entretien personnel, lôintervenant remet au travailleur, ¨ sa 

demande, un document qui atteste de cet entretien. 

Le travailleur choisit, le cas ®ch®ant, le type dôintervention quôil souhaite utiliser. 

Sous-section 3. Demande dôintervention psychosociale informelle 

Lôintervention psychosociale informelle consiste en la recherche dôune solution de manière 

informelle par le demandeur et la personne de confiance ou le Conseiller en prévention - 

Aspects psychosociaux par le biais, notamment : 

a) Dôentretiens comprenant lôaccueil, lô®coute active et le conseil ; 

b) Dôune intervention aupr¯s dôune autre personne de lôentreprise, notamment aupr¯s dôun 

membre de la ligne hiérarchique ; 

c) Dôune conciliation entre les personnes impliquées moyennant leur accord. 

Le type dôintervention psychosociale informelle choisi par le demandeur est acté dans un 

document dat® et sign® par lôintervenant et le demandeur qui en reçoit une copie. 

Sous-section 4. Demande dôintervention psychosociale formelle 

A. Définition 

La demande dôintervention psychosociale formelle consiste pour un travailleur à demander à 

lôemployeur de prendre les mesures collectives et individuelles appropri®es suite ¨ lôanalyse de 

la situation de travail spécifique et aux propositions de mesures, faites par le Conseiller en 

prévention - Aspects psychosociaux et reprises dans un avis. 
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B. Introduction de la demande 

Si le travailleur ne désire pas faire usage de lôintervention psychosociale informelle ou si celle-

ci nôaboutit pas ¨ une solution, le travailleur peut exprimer au Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux sa volont® dôintroduire une demande dôintervention psychosociale formelle. 

Le travailleur a un entretien personnel obligatoire avec le Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux avant dôintroduire sa demande. Cet entretien a lieu dans un délai de dix jours 

calendriers suivant le jour o½ le travailleur a exprim® sa volont® dôintroduire sa demande. Le 

travailleur et le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux veillent à ce que ce délai soit 

respecté. 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux atteste dans un document que lôentretien 

personnel obligatoire a eu lieu et en remet copie au travailleur. 

La demande dôintervention psychosociale formelle est actée dans un document daté et signé 

par le demandeur. Ce document contient la description de la situation de travail problématique 

et la demande faite ¨ lôemployeur de prendre des mesures appropri®es. 

Ce document est transmis au Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux qui signe une 

copie de celui-ci et le transmet au demandeur. Cette copie a valeur dôaccus® de r®ception.  

Si la demande est envoyée par lettre recommandée à la poste, elle est réputée avoir été reçue le 

troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition. 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux refuse lôintroduction de la demande 

dôintervention psychosociale formelle lorsque la situation décrite par le demandeur ne contient 

manifestement pas de risques psychosociaux au travail.  

La notification du refus ou de lôacceptation de la demande a lieu au plus tard dix jours 

calendriers après la réception de la demande. A défaut de notification endéans ce délai, la 

demande est réputée acceptée à son expiration. 

La procédure qui suit dépend de la situation décrite par le demandeur : soit elle a trait à des 

risques présentant un caractère collectif, soit elle a trait à des risques présentant un caractère 

individuel.  
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C. Demande à caractère principalement collectif 

Information ¨ lôemployeur 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux informe lôemployeur, dans les meilleurs 

délais, par écrit, du fait quôune demande dôintervention psychosociale formelle ¨ caractère 

principalement collectif a ®t® introduite. Il ne transmet pas lôidentit® du demandeur. Il informe 

lôemployeur de la date ¨ laquelle il doit rendre sa décision relative aux suites quôil donne ¨ la 

demande. 

Information au demandeur  

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux informe le demandeur du fait que sa 

demande a principalement trait à des risques qui présentent un caractère collectif. Il informe le 

demandeur de la date à laquelle lôemployeur doit rendre sa d®cision quant aux suites quôil donne 

à la demande. 

Suivi de la demande formelle à caractère collectif 

Lôemployeur prend une d®cision relative aux suites quôil donne ¨ la demande et la communique 

par ®crit dans un d®lai de 3 mois maximum ¨ partir de lôintroduction de la demande aupr¯s de 

lui. Lôemployeur peut r®aliser une analyse des risques en vue de prendre cette décision. 

La décision est communiquée : 

- Au Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux qui en informe le demandeur ; 

- Au Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne pour la prévention 

et la protection au travail lorsque le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux 

fait partie dôun service externe pour la pr®vention et la protection au travail ;  

- Au comité ou à la délégation syndicale, dans les entreprises où ces instances existent. 

Lorsque lôemployeur r®alise lôanalyse des risques, ce d®lai peut °tre prolong® de 3 mois 

maximum. 

Lôemployeur met en îuvre dans les meilleurs d®lais les mesures quôil a décidé de prendre. 

Mesures de prévention à caractère conservatoire 

Si nécessaire, le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux communique par écrit à 

lôemployeur, directement et en tous cas avant lôexpiration du d®lai de 3 mois, des propositions 

de mesures de prévention, qui peuvent avoir un caractère conservatoire, pour éviter au 

demandeur de subir une atteinte grave à sa santé. 

Lôemployeur met en îuvre dans les meilleurs délais les mesures qui ont été proposées par le 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux ou celles qui offrent un niveau de protection 

équivalent. 
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Sortie de la procédure collective 

Lorsque lôemployeur nôa pas r®alis® une analyse des risques ou lorsque cette analyse nôa pas 

été réalisée en association avec le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux, le 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux traite la demande comme une demande à 

caractère principalement individuel, pour autant que le demandeur donne son accord écrit, dans 

les hypothèses suivantes : 

a) Lôemployeur ne communique pas sa décision motivée dans le délai prévu ;  

b) Lôemployeur décide de ne pas prendre de mesures de prévention ;  

c) Le demandeur considère que les mesures de prévention ne sont pas appropriées à sa 

situation individuelle. 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux en avertit par ®crit lôemployeur dans les 

meilleurs délais et communique à ce dernier lôidentit® du demandeur. 

Le délai dans lequel le Conseiller en pr®vention rend son avis r®dig® dans le cadre dôune 

demande à caractère principalement individuel, prend cours ¨ partir de la date de lô®crit dans 

lequel le demandeur exprime son accord. 

D. Demande à caractère principalement individuel 

Information ¨ lôemployeur 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux informe, par écrit, lôemployeur du fait 

quôune demande dôintervention psychosociale formelle a ®t® introduite et quôelle pr®sente un 

caractère principalement individuel. Il lui communique lôidentit® du demandeur. 

Examen de la demande 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux examine en toute impartialité la situation 

de travail en tenant compte des informations transmises par les personnes quôil juge utile 

dôentendre. Ces informations peuvent être reprises dans des déclarations datées et signées, dont 

une copie est remise aux personnes entendues. 

Avis du Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux rédige un avis contenant : 

a) La description de la demande et de son contexte ;  

b) Lôidentification des dangers pour le demandeur et lôensemble des travailleurs ; 

c) Les éléments qui ont une influence positive et négative sur la situation à risque 

notamment au niveau de lôorganisation du travail, du contenu du travail, des conditions 

de travail, des conditions de vie au travail ou des relations interpersonnelles au travail ;  

d) Le cas échéant, les démarches entreprises antérieurement pour éliminer le danger 

éventuel et limiter les dommages ;  

e) Les propositions de mesures de prévention collectives et individuelles nécessaires à 

mettre en îuvre dans la situation de travail spécifique pour éliminer le danger éventuel 

et limiter les dommages et les justifications de ces propositions ; 
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f) Les propositions de mesures de pr®vention collectives ¨ mettre en îuvre pour pr®venir 

toute r®p®tition dans dôautres situations de travail et les justifications de ces 

propositions. 

Remise de lôavis 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux remet lôavis, dans un délai de 3 mois 

maximum ¨ partir de lôacceptation de la demande : 

a) À lôemployeur ;  

b) Avec lôaccord du demandeur, ¨ la personne de confiance lorsquôelle est intervenue pour 

la m°me situation dans le cadre dôune demande dôintervention psychosociale informelle. 

Ce délai peut être prolongé de trois mois maximum pour autant que le Conseiller en prévention 

- Aspects psychosociaux justifie cette prolongation en transmettant les motifs par écrit à 

lôemployeur, au demandeur et ¨ lôautre personne directement impliqu®e. 

Information au demandeur 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux informe par écrit le demandeur et lôautre 

personne directement impliquée dans les meilleurs délais : 

a) De la date de remise de son avis ¨ lôemployeur ;  

b) Des propositions de mesures de prévention et leurs justifications, dans la mesure où ces 

justifications facilitent la compr®hension de la situation et lôacceptation de lôissue de la 

procédure. 

Information au Conseiller en prévention du SIPP7 

Simultan®ment ¨ lôinformation au demandeur, le Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux, lorsquôil fait partie dôun service externe pour la prévention et la protection au 

travail, communique par écrit au Conseiller en prévention chargé de la direction du service 

interne pour la prévention et la protection au travail les propositions de mesures de prévention 

et leur justification, dans la mesure où elles permettent au Conseiller en prévention du service 

interne dôexercer ses missions de coordination. 

Suivi par lôemployeur 

Si lôemployeur envisage de prendre des mesures individuelles vis-à-vis dôun travailleur, il en 

avertit par ®crit pr®alablement ce travailleur au plus tard un mois apr¯s avoir reu lôavis du 

Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux. 

Si ces mesures modifient les conditions de travail du travailleur, lôemployeur transmet ¨ ce 

dernier une copie de cet avis et entend ce travailleur qui peut se faire assister par une personne 

de son choix lors de cet entretien. 

 

                                                 
7 Service interne de prévention et protection au travail 
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Au plus tard deux mois apr¯s avoir reu lôavis, lôemployeur communique par ®crit sa d®cision 

motivée quant aux suites quôil donne ¨ la demande : 

a) Au Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux ;  

b) Au demandeur et ¨ lôautre personne directement impliqu®e ;  

c) Au Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne pour la prévention 

et la protection au travail lorsque le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux 

fait partie dôun service externe pour la pr®vention et la protection au travail. 

Lôemployeur met en îuvre dans les meilleurs d®lais les mesures quôil a d®cid® de prendre. 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux rend son avis ¨ lôemployeur m°me si le 

demandeur ne fait plus partie de lôentreprise ou de lôinstitution en cours dôintervention. 

E. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ 

moral ou sexuel au travail 

Contenu de la demande 

La demande dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harc¯lement 

moral ou sexuel au travail est actée dans un document, daté et signé par le demandeur 

comprenant : 

a) La description précise des faits constitutifs, selon le travailleur, de violence ou de 

harcèlement moral ou sexuel au travail ; 

b) Le moment et lôendroit o½ chacun des faits se sont d®roul®s ; 

c) Lôidentit® de la personne mise en cause ; 

d) La demande ¨ lôemployeur de prendre des mesures appropri®es pour mettre fin aux faits. 

Introduction de la demande 

Un entretien personnel pr®alable ¨ lôintroduction de cette demande est obligatoire. Le Conseiller 

en prévention - Aspects psychosociaux réceptionne la demande remise en mains propres, signe 

une copie de cette demande et la remet au demandeur. Cette copie a valeur dôaccus® de 

réception. 

Si la demande est envoyée par lettre recommandée à la poste, elle est réputée avoir été reçue le 

troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition. 

Refus de lôintroduction de la demande 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux refuse lôintroduction de la demande 

dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel 

au travail lorsque la situation décrite par le demandeur ne contient manifestement pas de 

violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. La notification du refus ou de 

lôacceptation de la demande a lieu au plus tard dix jours calendriers après la réception de la 

demande. A défaut de notification endéans ce délai, la demande est réputée acceptée à son 

expiration. 
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Information ¨ lôemployeur 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux, dès que la demande est acceptée, informe 

lôemployeur du fait que le demandeur qui a introduit cette demande bénéficie de la protection 

vis®e ¨ lôarticle 32tredecies de la loi à partir de la date de réception de la demande : 

« Lôemployeur ne peut pas mettre fin ¨ la relation de travail des travailleurs vis®s au Ä 

1er/1, ni prendre une mesure préjudiciable après la cessation des relations de travail à 

lô®gard de ces m°mes travailleurs, sauf pour des motifs étrangers à la demande 

dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harc¯lement moral 

ou sexuel au travail, ¨ la plainte, ¨ lôaction en justice ou au témoignage. 

En outre, pendant lôexistence des relations de travail, lôemployeur ne peut, vis-à-vis de 

ces mêmes travailleurs, prendre une mesure préjudiciable qui est liée à la demande 

dôintervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral 

ou sexuel au travail, ¨ la plainte, ¨ lôaction en justice ou au t®moignage. La mesure 

prise dans le cadre de lôobligation de lôarticle 32septies qui présente un caractère 

proportionnel et raisonnable ne constitue pas une mesure préjudiciable. » 

Examen de la demande 

Dans le cadre de lôexamen de la demande, le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux: 

a) Communique à la personne mise en cause les faits qui lui sont reprochés dans les plus 

brefs délais ;  

b) Entend les personnes, t®moins ou autres, quôil juge utile et examine la demande en toute 

impartialité ;  

c) Avise imm®diatement lôemployeur du fait que le travailleur qui a d®pos® un t®moignage 

au sens de la loi et dont il transmet lôidentit® b®n®ficie de la protection vis®e ¨ lôarticle 

32tredecies de la loi.  

La personne mise en cause et les témoins reçoivent une copie de leurs déclarations datées et 

signées. 

Mesures conservatoires 

Si la gravité des faits le requiert, le Conseiller en prévention fait ¨ lôemployeur des propositions 

de mesures conservatoires avant la remise de son avis. 

Lôemployeur communique aussi vite que possible et par ®crit au Conseiller en prévention - 

Aspects psychosociaux sa décision motivée quant aux suites quôil va donner aux propositions 

de mesures conservatoires. 

Interpellation du fonctionnaire chargé de la surveillance 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux saisit le fonctionnaire chargé de la 

surveillance dans les hypothèses visées à lôarticle 32septies, § 2, de la loi : 

 



 

Annexe 13 ï Règlement relatif à la prise en charge des risques pyscho-

sociaux ainsi que des faits de violence et de harcèlement moral ou sexuel 

sur les lieux de travail 

Page | 10 

  22 septembre 2023  

 

 

« Le Conseiller en prévention est tenu de saisir le fonctionnaire chargé de la 

surveillance : 

a) Lorsque lôemployeur ne prend pas les mesures conservatoires n®cessaires 

visées au § 1er ;  

b) Lorsquôil constate, apr¯s avoir remis son avis, que lôemployeur nôa pas pris de 

mesures ou nôa pas pris de mesures appropri®es et que : 

i. Soit il existe un danger grave et immédiat pour le travailleur ;  

ii.  Soit la personne mise en cause est lôemployeur ou fait partie du 

personnel de direction ». 

Action en justice 

Lorsque le demandeur ou la personne mise en cause envisagent dôintroduire une action en 

justice, lôemployeur leur communique, à leur demande, une copie de lôavis du Conseiller en 

prévention - Aspects psychosociaux. 

Travailleur dôune entreprise ext®rieure 

Le travailleur dôune entreprise ext®rieure (visée à la section 1re du chapitre IV de la loi), qui 

estime °tre lôobjet de violence ou de harc¯lement moral ou sexuel au travail de la part dôun 

travailleur dôun employeur dans lô®tablissement duquel il ex®cute de faon permanente des 

activités peut faire appel à la procédure interne de lôemployeur aupr¯s duquel ces activit®s sont 

exécutées. 

Lorsque des mesures de prévention individuelles doivent être prises vis-à-vis dôun travailleur 

dôune entreprise ext®rieure, lôemployeur chez qui sont exécutées les activités de façon 

permanente prendra tous les contacts utiles avec lôemployeur de lôentreprise ext®rieure pour 

que les mesures puissent effectivement °tre mises en îuvre. 

Sous-section 5. Registre dôactes de violence ext®rieure, de harc¯lement moral ou sexuel au 

travail 

Lôemployeur dont les travailleurs entrent en contact avec dôautres personnes sur les lieux de 

travail lors de lôex®cution de leur travail tient compte de cet ®l®ment sp®cifique dans lôanalyse 

des risques et la détermination des mesures de prévention. 

A cet effet, lôemployeur tient compte, entre autres, des déclarations des travailleurs qui sont 

reprises dans le registre de faits de tiers. 

Ce registre est tenu par la personne de confiance ou le Conseiller en prévention - Aspects 

psychosociaux8. 

                                                 
8 Cf. Note de service 2016-SIPP 03 relative au registre des faits. 
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Il est tenu par le Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne pour la 

prévention et la protection au travail si le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux fait 

partie dôun service externe et quôaucune personne de confiance nôa ®t® d®sign®e. 

Ces déclarations contiennent une description des faits de violence, de harcèlement moral ou 

sexuel au travail caus®s par dôautres personnes sur le lieu de travail, dont le travailleur estime 

avoir ®t® lôobjet ainsi que la date de ces faits. Elles ne comprennent pas lôidentit® du travailleur 

sauf si ce dernier accepte de la communiquer. 

Seuls lôemployeur, le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux, la personne de 

confiance et le Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne pour la 

prévention et la protection au travail ont accès à ce registre. Il est tenu à la disposition du 

fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Lôemployeur conserve les déclarations des faits repris dans le registre pendant cinq ans à dater 

du jour où le travailleur a consigné ces déclarations. 

Le Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux donne son avis sur le choix des services 

ou institutions spécialis®s vis®s ¨ lôarticle 32quinquies de la loi : 

« Lôemployeur veille ¨ ce que les travailleurs qui, lors de lôex®cution de leur travail, 

ont ®t® lôobjet dôun acte de violence commis par des personnes autres que celles 

vis®es ¨ lôarticle 2, Ä 1er, de la loi et qui se trouvent sur les lieux de travail, reçoivent 

un soutien psychologique appropri® aupr¯s de services ou dôinstitutions 

spécialisés.  

Sans pr®judice de lôapplication dôautres dispositions l®gales, lôemployeur supporte 

les coûts de la mesure vis®e ¨ lôalin®a 1er. » 
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Section 4. Intervenants et coordonnées 

Les pr®sentes coordonn®es sont remises r®guli¯rement ¨ jour sans quôune modification du 

règlement ne soit requise et le personnel de la Zone en est informé par note de service. 

SIPP (service interne de prévention et de protection au travail) 

Elena Van Hoorde, conseillère en prévention (064/23.98.91) 

Michaël Boutry (064/23.98.71) 

Secrétariat du SIPP : 064/23.98.71 

sipp@zhc.be  

 

Personne de confiance 

Il est recommandé de prendre rendez-vous avec la personne de confiance suivant la procédure 

d®termin®e dans lôarr°t® royal. 

Conseillers en prévention pour les matières psychosociales 

SPMT-COHEZIO  

conseiller en prévention aspects psychosociaux  

Rue Royale, 196  

1000 Bruxelles  

Tel. : 02/533.74.88 (FR) ou 02/533.74.44 (NL) 

 

sec.rim@spmt-arista.be 

Ils peuvent être contactés du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00.  

  

mailto:sec.rim@spmt-arista.be


 

  

 

     

 

 


